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Suite à la convocation en date du 9 janvier 2023
LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

Réunie à Lille le 23 JANVIER 2023

Sous la présidence de Christian POIRET, Président du Conseil Départemental

Nombre de membres en exercices : 82

Etaient  présents :  Salim  ACHIBA,  Grégory  BARTHOLOMEUS,  Bernard  BAUDOUX,  Charles
BEAUCHAMP, Pierre-Michel BERNARD, Stéphanie BOCQUET, Anne-Sophie BOISSEAUX, Frédéric
BRICOUT, Yannick CAREMELLE, Loïc CATHELAIN, Régis CAUCHE, Marie CHAMPAULT, Isabelle
CHOAIN,  Paul  CHRISTOPHE,  Marie  CIETERS,  Sylvie  CLERC,  Barbara  COEVOET,  Valérie
CONSEIL,  Frédéric  DELANNOY, Sylvie  DELRUE,  Agnès  DENYS,  Claudine  DEROEUX, Béatrice
DESCAMPS-MARQUILLY, Jean-Luc DETAVERNIER, Carole DEVOS, Monique EVRARD, Soraya
FAHEM, Marie-Laurence FAUCHILLE, Michelle GREAUME, Jacques HOUSSIN, Sylvie LABADENS,
Nicolas LEBLANC, Maryline LUCAS, Didier MANIER, Françoise MARTIN, Elisabeth MASSE, Anne
MIKOLAJCZAK,  Luc  MONNET,  Laurent  PERIN,  Max-André  PICK,  Michel  PLOUY,  Christian
POIRET,  Eric  RENAUD,  Bertrand  RINGOT,  Céline  SCAVENNEC,  Sébastien  SEGUIN,  Nicolas
SIEGLER, Aude VAN CAUWENBERGE, Philippe WAYMEL, Karima ZOUGGAGH.

Absent(e)(s)  représenté(e)(s) :  Martine  ARLABOSSE  donne  pouvoir  à  Frédéric  BRICOUT,  Doriane
BECUE donne pouvoir à Barbara COEVOET, Valentin BELLEVAL donne pouvoir à Nicolas LEBLANC,
Josyane BRIDOUX donne pouvoir à Frédéric DELANNOY, François-Xavier CADART donne pouvoir à
Sylvie LABADENS, Olivier CAREMELLE donne pouvoir à Valérie CONSEIL, Laurent DEGALLAIX
donne pouvoir à Christian POIRET, Stéphane DIEUSAERT donne pouvoir à Luc MONNET, Isabelle
FERNANDEZ  donne  pouvoir  à  Françoise  MARTIN,  Maël  GUIZIOU  donne  pouvoir  à  Stéphanie
BOCQUET, Mickaël  HIRAUX donne pouvoir  à  Carole  DEVOS, Simon JAMELIN donne pouvoir à
Anne MIKOLAJCZAK, Vincent LEDOUX donne pouvoir à Salim ACHIBA, Michel LEFEBVRE donne
pouvoir  à  Maryline  LUCAS,  Sébastien  LEPRETRE  donne  pouvoir  à  Jacques  HOUSSIN,  Valérie
LETARD donne pouvoir à Anne-Sophie BOISSEAUX, Marie-Hélène QUATREBOEUFS donne pouvoir
à Jean-Luc DETAVERNIER, Caroline SANCHEZ donne pouvoir à Yannick CAREMELLE, Frédérique
SEELS donne pouvoir à Paul CHRISTOPHE, Marie TONNERRE-DESMET donne pouvoir à Marie-
Laurence FAUCHILLE, Patrick VALOIS donne pouvoir à Loïc CATHELAIN, Anne VANPEENE donne
pouvoir à Marie CHAMPAULT, Jean-Noël VERFAILLIE donne pouvoir à Nicolas SIEGLER, Isabelle
ZAWIEJA-DENIZON donne pouvoir à Charles BEAUCHAMP.

Absent(e)(s) excusé(e)(s) : Christine DECODTS.

Absent(e)(s)   : Barbara  BAILLEUL,  Benjamin  CAILLIERET,  Jean-Claude  DULIEU,  Julien  GOKEL,
Charlotte PARMENTIER-LECOCQ, Marie-Paule ROUSSELLE, Marie SANDRA.

OBJET : Partenariats au titre de l'insertion professionnelle des allocataires du RSA. Subventions au titre 
de la solidarité et la lutte contre les exclusions, caritatifs, subventions exceptionnelles et tête de réseau



Vu le rapport DIPLE/2023/31
Vu l'avis en date du 16 janvier 2023 de la Commission Lutte contre les exclusions, enfance, famille, 
prévention santé, personnes âgées, personnes en situation de handicap, jeunesse

DECIDE à l'unanimité: 

- d’attribuer une subvention de 816 000 € pour 2023 à Pôle emploi pour la mise en œuvre d’une équipe
de 17 coachs emploi au sein de Pôle emploi ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant n°2 à  la  convention  de  collaboration entre  le
Département du Nord et Pôle emploi pour la mise en œuvre de cette équipe de 17 coachs emploi au
sein de Pôle emploi pour 2023, ainsi que tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre, dans les termes
du projet ci-joint en annexe 1 ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l’avenant n°1  à  la  convention  de  coopération  entre  le
Département  du Nord et  Pôle emploi  pour la  mise en place de l’accompagnement global  par  des
opérateurs, selon les termes du projet ci-joint en annexe 2 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la Convention Annuelle d’Objectifs et  de Moyens entre
l’Etat  et  le  Département  du  Nord  au  titre  de 2023,  relative  aux  Contrats  à  Durée  Déterminée
d’Insertion dans les termes du projet ci-joint en annexe 3 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la Convention Annuelle d’Objectifs et  de Moyens entre
l’Etat et le Département du Nord au titre de 2023, relative aux Parcours Emploi Compétences, dans les
termes du projet ci-joint en annexe 4 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de gestion entre le Département du Nord et
l’Agence de Services et de Paiement pour les contrats aidés Parcours Emploi Compétences et Contrats
Initiatives Emploi, ainsi que pour les Contrats à Durée Déterminée d’Insertion, dans les termes des
projets ci-joints en annexes 5 et 6 ;

- d’approuver les ajustements de l’appel à projets « Insertion et Emploi » à hauteur de 40 500,30 € de
certains partenaires, selon les tableaux ci-joints en annexe 7 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions et avenants correspondants aux ajustements
de l’appel à projets « Insertion et Emploi », dans les termes des projets ci-joints en annexes 8 et 9 ;

- d’attribuer  des  subventions  de  fonctionnement  à  la  Croix  Rouge  Française  pour  un  montant
de 10 000 €,  à  la  Sauvegarde du Nord pour  un montant  de 71 116 €,  selon les  fiches ci-jointes  en
annexe 10, et à l’association Ecaillon Solidarité Insertion pour un montant de 40 000 €, au titre de la
solidarité et la lutte contre les exclusions ;

- d’attribuer pour l’année 2022 une subvention de fonctionnement à la Fédération des Acteurs de la
Solidarité  pour  un  montant  de 45 163 €  au  titre  des  Têtes  de  réseaux,  selon  la  fiche  ci-jointe  en
annexe 11 ;
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- d’attribuer une subvention de fonctionnement au Groupement de Coopération Médico-Social Décalquo
à hauteur de 3 000 € pour la mise en place du forum emploi et handicap Décalquo, selon la fiche ci-
jointe en annexe 12 ;



- d’attribuer une subvention d’un montant de 6 000 € à l’association des centres sociaux et culturels de
la  région  de  Valenciennes  pour  son Epicerie  Sociale  et  une  subvention  de 4 050 €  à  l’association
l’Escale de Tourcoing pour son Epicerie Solidaire pour l’exercice 2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions entre le Département du Nord et La Croix
Rouge Française, La Sauvegarde du Nord, l’association Ecaillon Solidarité Insertion, la Fédération des
Acteurs  de  la  Solidarité,  Décalquo,  l’Association  des  Centres  Sociaux  Culturels  de  la  Région  de
Valenciennes et l’association l’Escale, selon la convention type ci-jointe en annexe 13.

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 18 h 34.

Madame  DEVOS  et  Monsieur  SEGUIN  sont  membres  de  l'assemblée  générale  et  du  conseil
d'administration de l'association "Réussir en Sambre Avesnois".
Madame FAUCHILLE et Monsieur HOUSSIN sont membres de la Mission locale Métropole Nord-Ouest
de l'association "Alliance pour l'emploi et la solidarité".
En raison de ces fonctions, ils ne peuvent ni prendre part au délibéré et au vote ni être comptés dans le
quorum. Ils n’assistent pas à cette partie de la réunion.

Monsieur HIRAUX avait donné pouvoir à Madame DEVOS. Cette dernière ne pouvant prendre part au
délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Madame  TONNERRE-DESMET  avait  donné  pouvoir  à  Madame  FAUCHILLE.  Cette  dernière  ne
pouvant prendre part au délibéré et au vote, il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour cette affaire.

Monsieur LEPRETRE (membre de la Mission locale Métropole Nord-Ouest de l'association "Alliance
pour l'emploi  et  la  solidarité")  avait  donné pouvoir  à  Monsieur  HOUSSIN (lui-même membre de la
Mission locale Métropole Nord-Ouest de l'association "Alliance pour l'emploi et la solidarité"). Ni le
procurant, ni le porteur de pouvoir ne peut prendre part au délibéré et au vote. Il n’est donc pas tenu
compte de ce pouvoir pour cette affaire.

44 Conseillers départementaux étaient donc présents en séance. Ils étaient porteurs de 21 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Madame FAHEM et Monsieur PICK.

Madame MARTIN (porteuse du pouvoir de Madame FERNANDEZ), présente à l’appel de l’affaire, avait
quitté définitivement la séance préalablement au vote sans donner de procuration. Elle est donc comptée
absente sans procuration pour ce vote.  

Madame DELRUE et Madame EVRARD, présentes à l’appel de l’affaire, avaient quitté définitivement la
séance préalablement au vote et avaient donné pouvoir respectivement à Monsieur PLOUY et Monsieur
CAUCHE.

Monsieur BAUDOUX et Monsieur LEBLANC (porteur du pouvoir de Monsieur BELLEVAL), présents à
l’appel de l’affaire, avaient quitté momentanément la salle préalablement au vote.



Vote intervenu à 18 h 39.

Au moment du vote, 41 Conseillers départementaux étaient présents.
 

Nombre de procurations : 21

Absents sans procuration : 16

N’ont pas pris part au vote :   4 (en raison de la prévention des conflits d’intérêts)

Ont pris part au vote : 62 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 
 

Abstentions :  6  (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts
Génération.s)

Total des suffrages exprimés : 56

Majorité des suffrages exprimés : 29

Pour : 56 (Groupe Union Pour le Nord – Groupe Socialiste, 
Républicain  et  Citoyen  –  Groupe  Communiste  et
Républicain :  Pour  l’Humain d’Abord !  – Madame
DEROEUX et Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

Signé électroniquement Pour le Président du Conseil Départemental
et par délégation,
Le Directeur Adjoint des Affaires Juridiques
et de l'Achat Public,

Régis RICHARD



 

 

 

 
 
 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE COLLABORATION ENTRE POLE EMPLOI ET LE CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU NORD PORTANT SUR LA MOBILISATION D’UNE OFFRE DEDIEE A DES 
DEMANDEURS D’EMPLOI BENEFICIAIRES DU RSA 
 
 

Entre d’une part, 

- Le Département du Nord, représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET dûment autorisé 
par délibération du Conseil Départemental du Nord ° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021 

Ci-après dénommé « Département » 
 

et d’autre part, 

- Pôle emploi Hauts-de-France, Etablissement public administratif mentionné à l’article R.5312-
1 du code du travail, représenté par Madame Marianne CAZALET, Directrice des Opérations 
Pôle emploi Hauts-de-France agissant par délégation au nom du Directeur régional de Pôle 
emploi Hauts-de-France dûment habilité à cet effet par l’article R.5312-26 du Code du Travail, 
domicilié en cette qualité, à Villeneuve d’Ascq, 28-30 rue Elisée Reclus 

Ci-après dénommée « Pôle emploi » 
 
 
VU le code du travail, notamment ses articles L.5312-1, L.5312-2, L.5312-5, L.5312-6, L.5312-8, 

L.5312-9, L.5312-10, L.5312-13, R.5312-4 à R.5312-6, R.5312-19 et     R.5312-2 à R.5312-26, 
VU  la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 
VU  le décret n°2018-1335 du 28 décembre 2018 relatif aux droits et aux obligations des 

demandeurs d’emploi et au transfert du suivi de la recherche d’emploi, 
VU  la décision n°2019-01 du 3 janvier 2019 du directeur général de Pôle emploi portant délégation 

de pouvoir aux directeurs régionaux de Pôle emploi, 
VU les articles L.263-1 et R.263-1 du code de l’action sociale et des familles, 
VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et 

réformant les politiques d’insertion, 
VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active, 
VU la délibération cadre du Conseil Départemental du 17 décembre 2015 relative à l’accès à 

l’emploi des allocataires du RSA, 
VU le Pacte Territorial d’Insertion signé le 3 juillet 2017, 
VU la convention tripartite signée entre Pôle emploi, l’Etat et l’UNEDIC en date du 18 décembre 

2014, 
VU le protocole national signé par l’ADF, la DGEFP et Pôle emploi « approche globale de 

l’accompagnement » en date du 01 avril 2014, 
VU la convention d’orientation signée le 04 juillet 2018 entre le Conseil départemental, Pôle 

emploi et l’Etat, 
VU la Convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021 signée par 

le Conseil départemental et l’Etat en date du 18 décembre 2018, 
VU  la convention relative aux modalités d’échanges de données portant sur l’orientation et 

l’accompagnement des allocataires du RSA entre Département et Pôle emploi signée en 2019, 

ANNEXE 1 



 

 

 

 
VU la délibération du Conseil départemental du 22 novembre 2021 relative à la coopération entre 

le Département du Nord et Pôle emploi pour favoriser l’accès et le retour à l’emploi des 
allocataires du RSA. 

VU  la convention cadre de coopération entre Pôle emploi et le Département du Nord pour 
l’insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi bénéficiaires du RSA du 
13 janvier 2022 

VU  la convention de collaboration portant sur la mobilisation d’une offre dédiée à des 
demandeurs d’emploi signée le 17 décembre 2019, 

Vu  l’avenant 1 à la convention de collaboration portant sur la mobilisation d’une offre dédiée à 
des demandeurs d’emploi signé le 1er juin 2021 

Vu  la délibération n) DIPLE/ 2023/31 du 21 janvier 2023. 
 
 
Objet de l’avenant : 
Le présent avenant a pour objet de réactualiser le montant de la subvention pour le financement de 
17 conseillers Pôle emploi dédiés à l’accompagnement exclusif de demandeurs d’emploi allocataires 
du RSA pour 2023.  
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 

 
ARTICLE 1 - L’article 1 Engagements de Pôle emploi sur l’offre de services proposée est modifié 
comme suit : 
Pôle emploi actionnera l‘ensemble de ses leviers qui ont démontré leur efficacité afin de permettre au 
demandeur d’emploi allocataire du RSA d’accéder à l’emploi durable mais également de s’y inscrire de 
manière pérenne. Pôle emploi prendra en charge : 

- 2380 demandeurs d’emploi sur l’année 2023. 
 
ARTICLE 2 - L’article 1.1: Accompagnement intensif des ARSA demandeurs d’emploi inscrits depuis 
plus de 2 ans, est modifié comme suit : 

 Population cible :  
o En 2023 : 2380 DE ARSA accompagnés par an 

 Portefeuilles de 70 DE ARSA par conseiller 
 Démarrage de la prise en charge à partir de janvier 2020, et à partir du 1er juin 2021 pour le 

17ème conseiller dédié.  
 L’accompagnement se déroule dans les locaux de Pôle emploi 
 Un 1er rendez-vous de diagnostic dans les 15 jours 
 Une fréquence de contacts augmentée avec une alternance de rendez-vous individuels et de 

travail en petit groupe centré sur les besoins et la remotivation des personnes 
 Accompagnement sur 6 mois maximum avec une obligation de 100% de solutions : 

o Priorité au retour à l’emploi et suivi dans l’emploi durant la période d’essai pouvant 
aller jusqu’à 3 mois 
o Entrée en formation 
o Réorientation vers un autre type d’accompagnement de Pôle emploi ou du 
Département 

 



 

 

 

 
 
ARTICLE 3 - L’Article 2 : Engagements du Département est modifié comme suit : 

Le Département du Nord s’engage à contribuer à la délivrance de l’offre de services élaborée par Pôle 
emploi à hauteur de :  

- En 2023 :  816 000 euros sur l’année (huit cent seize mille euro) pour les 2 380 demandeurs 
d’emploi allocataires du RSA accompagnés par les 17 conseillers 

La signature par les deux parties de la présente convention déclenchera le versement de 30% du 
montant de la subvention sur demande formelle de Pôle emploi.  
Un paiement intermédiaire de 40% interviendra à 6 mois sur la base des tableaux de bord concernant 
le nombre de personnes prises en charge. 
Le solde sera versé au terme de l’exercice sous réserve de la fourniture par Pôle emploi d’un bilan 
d’exécution présentant le niveau de réalisation et du suivi décrit dans la présente convention. 
Le bilan final sera adressé à l’échéance du quatrième mois suivant la date de fin de réalisation. 
Toutes les demandes de règlement feront l’objet d’une demande d’appel de fonds. Les sommes dues 
seront versées par virement bancaire sur le compte de Pôle emploi. 
 
Titulaire du compte : POLE EMPLOI DR NORD GA 
Domiciliation : AG INSTITUTIONNELS 
RIB : 30076 02352 11264600200 85 
IBAN : FR76 3007 6023 5211 2646 0020 085 
BIC : NORDFRPP 
 
 
ARTICLE 4 - L’article 3 : Durée de la convention est modifié comme suit : 
La présente convention est conclue sur quatre ans.  Elle prend effet à partir du 1er janvier 2020. Le 
présent avenant prend effet à partir du 1er janvier 2023 et jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Le montant de la subvention annuelle sera de :  

- En 2023 : 816 000 euros sur l’année (huit cent seize mille euro) pour les 2380 demandeurs 
d’emploi. 

 
 
ARTICLE 5 
Les autres articles de la convention sont réaffirmés.  
 
 
FAIT EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 
A    le 
 
Pour le Département du Nord    Pour Pôle emploi 
Le Président du Département du Nord, La Directrice des Opérations  
 Pôle emploi Hauts-de-France 
 
 
 
Christian POIRET     Marianne CAZALET 
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AVENANT N°1

A LA CONVENTION DE COOPERATION
ENTRE POLE EMPLOI ET LE DEPARTEMENT DU NORD

POUR L’INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE DES DEMANDEURS D’EMPLOI – 
APPROCHE GLOBALE DE L’ACCOMPAGNEMENT

Entre d’une part,

- Le Département du Nord, représenté par son Président, Monsieur Christian POIRET dûment autorisé 
par délibération du Conseil Départemental du Nord ° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021

-
Ci-après dénommé « Département »

et d’autre part,

- Pôle Emploi Hauts-de-France, Etablissement public administratif mentionné à l’article R.5312-1 du 
code du travail, représenté par Madame Séverine Delong, Directrice Territoriale Pôle emploi du Nord 
agissant par délégation au nom du Directeur Régional de Pôle emploi Hauts-de-France dûment 
habilité à cet effet par l’article R.5312-26 du Code du Travail, domicilié en cette qualité, à Villeneuve 
d’Ascq, 28-30 rue Elisée Reclus

Ci-après dénommée « Pôle emploi »

d’autre part,

Ce « dispositif » est 
financé par le Fonds social 
européen dans le cadre de 
la réponse de l’Union à la 
pandémie Covid-19

ANNEXE 2
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VU les articles L.263-1 et R.263-1 du code de l’action sociale et des familles,

VU la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion,

VU le décret n°2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active,

VU le Programme départemental d’insertion 2014/2017 adopté le 12 novembre 2013 par 
l’Assemblée départementale,

VU la convention tripartite signée entre Pôle emploi, l’Etat et l’UNEDIC en date du 
20 décembre 2019,

VU Le protocole national entre l’Assemblée des Départements de France, la DGEFP et Pôle emploi 
relative à l’approche globale de l’accompagnement et actions communes visant à soutenir les 
actions d’insertion professionnelles, signé le 05 avril 2019,

VU la délibération du Conseil départemental du 25 Mars 2019 relative à la coopération entre 
le Département du Nord et Pôle emploi pour favoriser l’accès et le retour à l’emploi des 
allocataires du RSA.

Vu la convention cadre de coopération entre Pôle emploi et le Département du Nord pour 
l’insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi allocataires du RSA du 7 
mai 2019

Vu la convention de coopération entre Pôle emploi et le Département du Nord pour 
l’insertion sociale et professionnelle des demandeurs d’emploi – approche globale de 
l’accompagnement 

VU la convention relative aux modalités d’échanges de données portant sur l’orientation et 
l’accompagnement des allocataires du RSA entre le Département du Nord et Pôle emploi 
délibérée par le Conseil Départemental du 18/11/2019 et signée le 19/12/2019 pour 4 ans. 

Vu la délibération DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 
23/01/2023

OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet d’écrire les nouvelles modalités de mise en œuvre de 
l’accompagnement global suite à la modification des modalités définies par le Département du Nord 
dans sa délibération du 21 novembre 2021 portant sur le cadrage de l’appel à projets Insertion et emploi 
2022-2025.

De fait, sont modifiés les articles 2.2 Axe 2, 2.3, 3, 5, ainsi que les annexes 2 et 4 de la convention de 
coopération entre Pôle emploi et le Département du Nord pour l’insertion sociale et professionnelle des 
demandeurs d’emploi. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :
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ARTICLE 1 : L’article 2.2 : Axe 2 de la convention est modifié comme suit : 

ARTICLE 2 – L’APPROCHE GLOBALE

2.2 LA MISE EN ŒUVRE DE L’APPROCHE GLOBALE
 
AXE 2 : L’ACCOMPAGNEMENT GLOBAL

a. Les principes de l’accompagnement global 

L’accompagnement global a été déployé sur l'ensemble du département le 1er juillet 2015. 
Ce dispositif prévoit un suivi coordonné entre le conseiller dédié Pôle emploi d’une part et un 
professionnel social d’autre part. Chacun intervenant dans le parcours du demandeur d’emploi sur 
son champ d’intervention respectif.

Dans le cadre du présent avenant, le volet social qui permet de lever les freins et d’accompagner le 
demandeur d'emploi vers l'insertion durable est pris en charge :
- Soit par un référent social du Département, 
- Soit par un professionnel partenaire du Département et ayant conventionné dans le cadre de l’appel 
à projets Insertion et Emploi

Cette modalité d’accompagnement s’adresse aux demandeurs d’emploi rencontrant des freins 
sociaux à l’emploi, allocataires du RSA ou non, nécessitant une prise en charge articulée par ces 
deux professionnels, l’un du domaine social et l’autre du domaine emploi. Le conseiller et le référent 
social sont coresponsables de l’articulation du parcours et de sa réalisation.

La prise en charge des publics repose sur un principe d’équité et de non-discrimination. 

Si les allocataires du RSA doivent constituer une part majoritaire des bénéficiaires, 
l’accompagnement global doit pouvoir être proposé à d’autres demandeurs d’emploi. Les partenaires 
se fixent comme objectifs d’atteindre 80% d’allocataires du RSA dans les portefeuilles des conseillers 
Pôle emploi.

L’accès à cette modalité repose sur l’adhésion du demandeur d’emploi et sur un diagnostic partagé 
entre le conseiller Pôle emploi dédié à l’accompagnement global et le référent social identifié par le 
Département du Nord. Dans une volonté d’accélérer l’accès à cette modalité, le Département et Pôle 
emploi considèrent que le diagnostic réalisé par le conseiller Pôle emploi ou le référent social identifié 
du Département vaut accord de l’autre partie et en conséquence intégration immédiate dans le 
parcours. Au plus tard, le demandeur d’emploi devra intégrer l’accompagnement global dans les 15 
jours. 

Les échanges entre le conseiller Pôle emploi et le ou les référent(s) social(aux) identifié(s) relatifs à 
l’articulation des actions à engager s’effectuent selon les modalités définies entre les deux acteurs, en 
fonction des besoins du demandeur d’emploi.

Et, dans la poursuite des modalités départementales mise en œuvre à des fins de valorisation au titre 
du FSE, une liste des bénéficiaires de l’accompagnement global sera produite semestriellement et 
soumise à la signature des deux parties. 

Le conseiller Pôle emploi est le référent du demandeur d’emploi en accompagnement global ; il 
assure l'accompagnement et fait le lien avec le référent social, de la réalisation effective des actions 
et de leurs impacts conformément aux préconisations du contrat d’engagement signé lors du premier 
entretien. Les outils et procédures d’intégration de l’accompagnement global sont détaillés en 
annexe.
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L’accompagnement global est prévu pour une durée de douze mois avec possibilité de prolongation 
jusqu’à six mois complémentaires à titre exceptionnel. Des durées d’accompagnement plus courtes 
peuvent être définies selon le besoin du demandeur d’emploi. A l’issue de l’échéance prévue, la 
situation du demandeur d’emploi fait l’objet d’un réexamen concerté pour acter ou non la fin de 
l’accompagnement global et en cas de non prolongation pour proposer des nouvelles modalités 
d’accompagnement au demandeur d’emploi. A l’échéance de l’éventuelle prolongation est également 
prévu un bilan concerté. Cette concertation s’effectuera selon les modes de contact choisis par les 
deux acteurs en fonction des situations rencontrées. 

La taille cible d’un portefeuille est comprise entre 70 et 100 demandeurs d’emploi. 
L’objectif d’accompagnement des demandeurs d’emploi en accompagnement global est de 100 
nouvelles personnes accompagnées par binôme Pôle emploi / Département et par an, conformément 
aux recommandations précisées dans l’instruction du 19 mars 2021 relative aux avenants aux 
conventions départementales d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi

b. Le renforcement du dispositif et les modalités organisationnelles associées

A compter du 1er septembre 2022, le Département a renforcé les moyens dédiés à l’accompagnement 
global, en mobilisant un réseau de référents sociaux auprès de partenaires en complément des 
référents sociaux internes identifiés sur le dispositif.
Ces référents sociaux constituent les binômes des conseillers dédiés Pôle emploi.

Le Département est en responsabilité des référents sociaux mobilisés et particulièrement du respect 
par chacun d’eux des principes de mise en œuvre de l’accompagnement global décrits à l’article 
2.2/Axe 2/a ainsi que dans l’annexe 2 (à actualiser le cas échéant) de la convention.

Sur le plan opérationnel, ils sont : 

 Placés sous la coordination du Département 
 Animés par le Département
 Identifiés nominativement comme interlocuteurs des conseillers Pôle emploi dédiés en fonction 
de leur territoire d’intervention 

Le Département partage avec Pôle emploi (DT et Directeurs d’agence) les noms des interlocuteurs 
des conseillers Pôle emploi : référents sociaux du Département internes et externes (cf. Annexe 4 à 
actualiser). 

Le choix d’entrée en accompagnement global peut émaner du Département ou de Pôle emploi. Si la 
demande émane du Département, le référent social réalise un entretien avec la personne et 
conjointement avec la personne décide son entrée en accompagnement global. La fiche de liaison 
sera mobilisée pour prévenir le conseiller Pôle emploi. 

Si la demande émane de Pôle emploi, le Conseiller accompagnement global réalise un entretien avec 
la personne et conjointement avec la personne décide son entrée en accompagnement global. La 
fiche de liaison sera mobilisée pour prévenir le référent social. 

Dans les 2 cas, un entretien tripartite est ensuite organisé pour partager les attendus de 
l’accompagnement.
En application des dispositions prévues par la loi informatique et liberté ainsi que le règlement 
européen sur la protection des données personnelles. 
La fiche de liaison (nationale) sera partagée sans ajout de commentaires.

Le référent social est en charge d’informer le Département des personnes intégrées en 
Accompagnement Global afin de compléter Parcours Solidarité. 
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ARTICLE 2 : L’article 2.3 de la convention est modifié comme suit : 

2.3 LES MOYENS HUMAINS

Pour la mise en œuvre des actions relatives à l’axe 2 de la présente convention, Pôle emploi dédie 
des conseillers exclusivement chargés de l’accompagnement global selon les besoins des 
territoires.
Pôle emploi mobilise ainsi 83 conseillers répartis sur l’ensemble des territoires (Cf. annexe 4). 
Ces conseillers sont placés sous l’autorité hiérarchique de leur directeur d’agence. Pôle emploi 
assure l'accompagnement de ces collaborateurs pour garantir la bonne mise en place de 
l'accompagnement global.

En parallèle, pour assurer le suivi coordonné, le Département du Nord identifie, pour chaque 
conseiller accompagnement global Pôle emploi, un (ou des) référent(s) social(aux). 

 

ARTICLE 3 : L’article 3 de la convention est modifié comme suit : 

ARTICLE 3 – PILOTAGE ET EVALUATION DE LA CONVENTION

Un comité de pilotage (comité stratégique de la convention cadre) composé de représentants de 
Pôle emploi et du Département du Nord veille à la mise en œuvre, au pilotage et à l’évaluation de la 
présente convention. Il est composé de :

Pour le Département du Nord : la Vice-Présidente en charge de l’Insertion et du retour à l’emploi ou 
son représentant

Pour Pôle emploi : la Directrice territoriale ou son représentant 

Ce comité de pilotage se réunit selon une périodicité définie dans la convention cadre entre le 
Département et Pôle emploi a minima trimestriellement. Le comité de pilotage veille à la mise en 
œuvre, au pilotage et à l’évaluation. Il a pour mission de suivre et évaluer la bonne exécution de la 
convention.

Un comité opérationnel local, composé des directeurs d’agence Pôle emploi du territoire, des 
représentants territoriaux du Département du Nord, se réunit selon une périodicité définie dans la 
convention cadre et a minima trimestriellement. Il veille à la bonne mise en œuvre de l’approche 
globale, partage les bonnes pratiques et alerte le comité de pilotage sur les éventuels 
dysfonctionnements ou améliorations à apporter et prépare les éléments de pilotage. 

Un pilotage conjoint est mis en place conformément à ce qui a été défini dans la convention cadre 
entre Pôle emploi et le Département du Nord.
Localement, les volumes d'entrées et de sorties ainsi que les bilans de suivi individuels seront 
partagés.
Le cas échéant, et d’un commun accord, les répondants de l’appel à projets Insertion et emploi 
pourront être invités à participer au comité opérationnel local.

ARTICLE 4 : L’article 5 de la convention est modifié comme suit : 

ARTICLE 5 – DUREE
Le présent avenant prend effet à compter du 1er septembre 2022 et jusqu’au 31 décembre 2024. 
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Elle pourra être modifiée ou renouvelée par voie d’avenant à l’issue de l’évaluation prévue.
Trois mois avant l’expiration de la convention, les contractants définissent les modalités de 
poursuite de leur coopération. 

Un bilan d’exécution annuel (qualitatif et quantitatif) de l’opération sera produit au plus tard le 
30 avril de l’année N+1.

ARTICLE 5 : 

Les autres articles de la convention restent inchangés. 

FAIT EN QUATRE EXEMPLAIRES ORIGINAUX

Fait à le

Le Président du Département du Nord La Directrice Territoriale Nord Pôle emploi

Christian POIRET Séverine DELONG
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Cadre d’intervention du travailleur social « Accompagnement global »

DESCRIPTION DES MISSIONS ET DE L’ENVIRONNEMENT
Le travailleur social « Accompagnement Global » a pour mission spécialisée d’accompagner les personnes bénéficiant du dispositif 
« accompagnement global » de Pôle emploi à la levée des freins sociaux.
Il/Elle s’inscrit dans le cadre d’un accompagnement social réalisé en binôme avec un conseiller de Pôle Emploi chargé de 
l’accompagnement professionnel.
Il/Elle s’appuie sur les potentialités, l’environnement social et familial de la personne accompagnée.
Il/Elle exerce ses missions dans le respect du cadre juridique, des principes éthiques, déontologiques et du secret professionnel qui 
régissent la profession. Ces principes guident toutes les interventions du travailleur social « Accompagnement global » et en 
particulier concernant le partage d’information avec le conseiller de Pôle emploi.
Il/elle travaille avec les services des Maisons Nord Emploi et des Maisons Nord Solidarité et les services sociaux départementaux. 
Il/elle intervient aussi avec les partenaires institutionnels et associatifs du champ de l’insertion sociale et professionnelle, en lien 
étroit avec Pôle emploi.

CADRE DE RATTACHEMENT POUR LES TRAVAILLEURS SOCIAUX DU DEPARTEMENT
Le travailleur social « Accompagnement Global » employé par le Département est rattaché au Service Social de Proximité (SSP).
Le SSP accompagne les Nordistes pour :

- prévenir des risques et les protéger des conséquences de perte d’autonomie de vie ;
- faciliter l’inclusion sociale et promouvoir l’autonomie des personnes dans tous les domaines de la vie.

Les objectifs et les domaines d’intervention du SSP sont : 
- Agir pour l’insertion sociale de toutes les personnes, pour viser l’autonomie budgétaire, de logement et l’émancipation des 

personnes.
- Agir pour le soutien aux familles par des actions d’écoute, d’information, de conseil, d’orientation et par la mobilisation de 

leurs ressources, en coopération avec les autres acteurs de soutien à la parentalité. 
- Contribuer à la prévention des violences, au sein des couples et des familles notamment, à l’insertion socio-professionnelle, 

à la prévention santé.
Le SSP s’adresse à l’ensemble des personnes et peut proposer un accompagnement personnalisé sur le principe de la libre 
adhésion aux populations qui le demandent ou y consentent, dans le cadre d’une relation de confiance indispensable à la 
résolution des difficultés et aux changements attendus.
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ACTIVITÉS COMPÉTENCES GÉNÉRALISTES / TRANSVERSALES
Compétences organisationnelles : 

 Savoir gérer son temps et organiser ses priorités
 Gérer son portefeuille 
 Savoir travailler en transversalité
 Faire preuve d'adaptabilité

Aptitudes personnelles et savoir-être :
 Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
 Savoir prendre du recul

Aptitudes relationnelles :
 Avoir de bonnes capacités d’écoute
 Disposer d’une bonne aisance relationnelle
 Savoir gérer des situations tendues et difficiles
 Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer

COMPÉTENCES TECHNIQUES

Etre référent social de l’accompagnement global avec Pôle Emploi :

 Définir les objectifs d’intervention sociale, sur la base d’un diagnostic 
social, en accord avec la personne accompagnée ;

 Organiser un premier entretien tripartite (Travailleur social/ Conseiller 
Pôle Emploi et la personne) pour s’assurer de l’adhésion de la 
personne à l’accompagnement global Pôle Emploi et formaliser le 
démarrage de l’accompagnement en binôme ; 

 Proposer une intervention sociale globale, graduelle, proportionnée, 
dans le cadre d’un Accompagnement Social Individuel (ASI ex ISAP) ou 
d’une Intervention Sociale d’Intérêt Collectif (ISIC), dans le respect des 
règles éthiques et déontologiques du travail social ;

 Réaliser des bilans intermédiaires de l’intervention sociale, afin de 
réajuster, confirmer ou proposer d’autres orientations à la personne 
accompagnée ;

 Organiser des comités de suivi des situations avec Pôle Emploi (en lien 
éventuellement avec les autres collègues de son équipe intervenant sur 
les situations) et des bilans réguliers en fonction des besoins ;

 Assurer le suivi de l’activité en complétant les systèmes d’information 
prévus, notamment pour le Fonds Social Européen ; 

 Se coordonner avec les autres travailleurs sociaux du SSP pour 
promouvoir les positionnements sur l’accompagnement global Pôle 
Emploi ;

 Favoriser la participation des personnes et s’appuyer sur leurs 
potentialités ;

 Mobiliser les ressources locales, les outils et dispositifs 
départementaux ;

 Identifier les acteurs, prendre appui sur le réseau partenarial et co-
construire des projets participatifs.

Lutte contre les exclusions :
 Connaitre les politiques et les dispositifs d’Action Sociale

Affaires Juridiques :
 Connaître les textes relatifs aux politiques d’aide sociale
 Connaitre la législation et la réglementation relatives aux dispositifs d’Action Sociale 

Social – Santé :  
 Connaître les partenaires institutionnels 
 Connaître les modes d’intervention sociale et médico-sociale
 Connaître les techniques d'entretien d'aide à la personne et d'écoute active
 Etre sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques
 Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale

Écrits professionnels :  
 Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle

Bureautique :
 Maitriser les outils informatiques courants (Word, Excel, Power Point)
 Savoir utiliser une messagerie
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2023  

RELATIVE AUX AIDES AUX POSTES D’INSERTION DANS LES ATELIERS ET CHANTIERS 

D’INSERTION  

ENTRE L’ETAT (DREETS HAUTS DE FRANCE) ET LE DÉPARTEMENT DU NORD 

 

 

 

 

Entre,  

 

D’une part,  

 

 

L’Etat 

Préfecture du Nord - 12/14 rue Jean Sans Peur - 59039 LILLE CEDEX 

 

Représenté par Georges-François LECLERC en sa qualité de Préfet de la Région Hauts de France, Préfet du 

Nord 

 

Ci-après dénommé « l’Etat », 

 

 

et, 

 

 

D’autre part, 

 

Le Département du Nord 

Hôtel du Département - 51 rue Gustave Delory - 59047 LILLE CEDEX 

 

Représenté par Christian POIRET en sa qualité de Président du Département du Nord dûment autorisé par 

délibération du Conseil Départemental du Nord ° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021 

 

Ci-après dénommé « le Département »,  

 

 

 

 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion modifiée, 

 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active modifiée,  

 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juillet 2014, 

 

ANNEXE 3 



 2 

Il est convenu entre les parties ce qui suit : 

 

 

Préambule 

 

 

L’enjeu de la présente convention est de promouvoir une politique cohérente et stable de nature à favoriser 

l’accès des allocataires du RSA sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles 

particulières à un parcours d’insertion adapté à leurs besoins. Afin de maintenir une offre d’insertion 

qualitativement et quantitativement satisfaisante au regard des besoins du territoire, dans un contexte où les 

interventions publiques sont contraintes, il est nécessaire d’optimiser les interventions financières des 

différentes institutions.  

 

Le Département du Nord place l’accès à l’emploi au cœur de la démarche d’insertion. Cette politique a été 

affirmée dans la Délibération cadre « Accès à l’emploi des allocataires du RSA » adoptée par le Conseil 

départemental le 17 décembre 2015. Le Département s’engage avec les différents acteurs de l’insertion 

professionnelle pour accompagner les allocataires du RSA à un retour à l’emploi. Il porte une ambition 

particulière en matière d’Insertion par l’Activité Economique. 

 

Le Conseil départemental du Nord et l’Etat soutiennent le développement de ces mesures, par une 

gouvernance à la fois départementale, mais aussi locale, au plus proche des territoires et des publics.  

 
Ainsi le Département du Nord s’engage, dans la présente convention, à cofinancer l’aide aux postes 

d’insertion dans les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI). 

 

Au-delà, le pilotage et l’animation de la présente CAOM devront également prendre en compte les 

orientations définies dans le Pacte d’ambition IAE et la Stratégie de Lutte contre la Pauvreté, ainsi que les 

modalités de mobilisation du Fonds Social Européen. 

 

Objet de la convention : 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le Département du Nord et 

l’Etat (DREETS Hauts de France) pour le déploiement de la CAOM 2023, conformément à la Délibération 

cadre « Accès à l’emploi des allocataires du RSA » adoptée par le Conseil départemental le 17 décembre 

2015. 

 

 
Article 1 : Les engagements réciproques Etat / Conseil départemental 

 

Le Département s’engage dans le cofinancement avec l’Etat, des aides au poste de salariés en insertion au sein 

des Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) pour les allocataires du RSA socle (majoré ou non). 

 

L’Etat et le Département prévoient pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023, le cofinancement de 1 

035 postes de salariés en insertion, pour les publics allocataires du RSA dans les ACI. L’engagement du 

Département correspond à un budget de 6 540 000 €. 

 

L’aide financière mensuelle versée aux employeurs au titre de l’aide au poste est définie par l’article L5132-2 

du Code du travail, dans les conditions prévues par le décret du 27 juin 2014, en référence au montant 

forfaitaire mentionné au 2° de l’article L 262-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. Au 1er juillet 

2022, ce montant s’élève à 526,71 € par mois soit 88% du montant forfaitaire du RSA pour une personne 

seule. Le Département délègue à l’Agence de Services et de Paiement le versement des aides aux employeurs. 
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Article 2 : Modalités de mise en œuvre de la convention 

 

En tant que principaux financeurs, l’Etat et le Département du Nord participent à la gouvernance de l’IAE 

dans un cadre d’intervention stratégique commun. Ce partenariat se traduit par un engagement mutuel sur 

différents axes de travail. 

 

a) La mise en place d’un partenariat stratégique renforcé 

 

La coordination des actions du Département et de l’Etat en faveur de l’IAE s’inscrit notamment dans le 

renforcement du pilotage et de l’animation de l’instance stratégique qu’est le Comité Départemental 

d’Insertion par l’Activité Economique (CDIAE), ainsi que dans la mise en place des Conférences de 

financement. 

 

 L’organisation des CDIAE 

 

Le secteur de l’IAE est fortement ancré dans le paysage départemental, gage d’une offre d’insertion adaptée 

aux besoins des territoires, porté par le Conseil départemental de l’Insertion par l’Activité Economique 

(CDIAE), présidé par le Préfet. Cette instance a pour objet de piloter l’offre d’IAE à l’échelle départementale. 

 

Le CDIAE est consulté pour avis sur les conventionnements et détermine les enjeux stratégiques du 

développement de l’IAE, en cohérence avec les objectifs régionaux déterminés par le Comité régional de 

l'Inclusion dans l'Emploi (CRIE) en veillant à rechercher une adéquation entre les besoins et l’offre d’insertion 

professionnelle portée par les structures du territoire. Le Département et l’Etat participent à l’élaboration de ce 

plan d’action partagé, par l’échange d’apports respectifs résultant de diagnostics existants sur les territoires. 

Dans une optique de concertation locale, la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités (DREETS) Hauts-de-France s’engage à : 

 

- Associer les services départementaux (Maisons Nord Emploi-MNE) à l’élaboration des diagnostics 

territoriaux et au plan d’action pluriannuel de l’IAE,  

- Transmettre au Département du Nord les projets à l’ordre du jour, deux semaines avant la tenue du 

CDIAE et ce, afin que le Département puisse instruire les dossiers en lien avec les services 

départementaux (MNE). 

 

Le Département du Nord s’engage à participer à chaque CDIAE organisé par la Direction de l'économie, de 

l'emploi, du travail et des solidarités (DEETS) Nord, et à communiquer toutes informations utiles sur les 

projets portés par les SIAE et leurs dossiers. Pour les CDIAE stratégiques, ainsi que la conférence de 

financement et le CRIE, le Département sera représenté à un niveau permettant la prise de décisions. 

 

Au-delà, et dans le cadre des éventuels projets de mobilisation du Fonds Départemental d’Insertion pour 

lesquels un cofinancement FSE inclusion serait envisagé, la DEETS Nord s’engage à prendre attache auprès 

du Département afin de s’assurer de l’absence de cofinancement FSE par ailleurs sur la même structure, en 

amont du passage du dossier en CDIAE. Le Département s’engage en retour à fournir toutes informations 

utiles aux services de la DEETS avant validation de ces projets. 

 

 Les conférences de financement 

 

La coordination entre les financeurs du secteur de l’IAE est essentielle afin de permettre une meilleure 

lisibilité et complémentarité des financements, cela dans le respect des compétences de chacun. Au-delà, la 

mise en place de conférences de financement poursuit l’objectif de faire émerger une vision partagée des 

intervenants à l’échelle des territoires. 
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Ces conférences de financement s’organiseront au niveau régional, avec un relais possible dans le cadre des 

départements, selon une fréquence définie sur proposition du représentant de l’Etat, et en accord avec le 

Département dans le cadre du CDIAE. 

 

Le Département du Nord s’engage à participer aux conférences de financement. 

 

b) Le pilotage local de la convention 

 

Au-delà de la définition d’un cadre d’intervention stratégique commun, l’Etat et le Département participent 

tous deux au pilotage local de la présente CAOM à partir d’un diagnostic commun partagé, et à sa mise en 

œuvre sur les territoires. Les services départementaux (MNE) et les services de la DEETS s’engagent ainsi à 

développer une animation locale de la CAOM entre les différents partenaires de l’IAE, principalement Pôle 

emploi.  

 

 Le suivi des structures dans le cadre des dialogues de gestion 
 

Le dialogue de gestion est un outil central du pilotage des SIAE. Il doit être l’occasion d’organiser une vision 

partagée sur la mise en œuvre du projet d’insertion, de sa cohérence avec les objectifs fixés, et sur les parcours 

d’insertion professionnelle au regard des caractéristiques des personnes embauchées. A cet effet, il fixe les 

objectifs de résultats et de moyens. Il s’appuie donc sur la production par les structures d’un bilan d’activité 

annuel qui doit permettre d’aller au-delà de l’unique analyse des objectifs de retour à l’emploi, en ce qu’il 

précise les réalisations en termes de suivi, d'accompagnement social et professionnel, et d'encadrement des 

personnes présentant des difficultés sociales et professionnelles particulières.  

 

Le dialogue de gestion est organisé entre la DEETS et la structure, en présence de Pôle emploi. Les services 

de l’Etat proposeront systématiquement aux services territoriaux du Département (MNE) de participer au 

dialogue de gestion avec les ACI, afin de procéder à une évaluation commune, de travailler de manière 

concertée le projet et les objectifs de la structure. Les documents relatifs au dialogue de gestion, ainsi que ceux 

renseignés par la structure, seront communiqués aux services départementaux (MNE) concernés et à la 

Direction du Retour à l’Emploi (DRE), par voie électronique. 

 

Dès que la DEETS et le Département auront arrêté la répartition des places sur chacune des structures, ils 

porteront à leur connaissance les objectifs d’accueil qui leur incombent. Ces objectifs sont fixés pour l’année 

civile et négociés avec les ACI lors des dialogues de gestion. Ils sont reconductibles et peuvent être révisés 

lors de concertations entre la DEETS et le Département. Ils sont formalisés dans l’annexe financière ASP et 

cosignés par la structure, la DEETS et le Département. 

 

Le Département du Nord met en place une évaluation des actions menées dans le cadre des ACI. Les 

modalités d’évaluation seront en cohérence avec les objectifs partagés par les financeurs. 

 

La DEETS Nord transmettra aux services départementaux (MNE) un calendrier prévisionnel des dialogues de 

gestion trois semaines avant leurs tenues. 

 

 La participation aux Comités Technique d’Animation (CTA) 

 

Le pilotage et l’animation des CTA est assuré par Pôle Emploi. La DEETS et les services du Département 

(MNE) s’engagent tous deux à participer systématiquement à ces comités locaux, ainsi qu’aux travaux qui 

seront menés dans ce cadre. 
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La refonte du mode de financement du secteur de l’IAE s’accompagne d’un recentrage des missions dévolues 

aux CTA sur le suivi des publics éligibles et leur accès à l’offre d’insertion locale, la modélisation des 

parcours d’insertion, mais encore la coordination entre les acteurs locaux de l’orientation et de la prescription. 

Ce suivi des parcours d’insertion consiste à identifier les solutions à apporter à des salariés en grande 

difficulté, à déterminer les prestations susceptibles d’être mobilisées sur le territoire auprès des différents 

acteurs, en particulier les prestations de Pôle emploi. Ces axes de travail du CTA doivent permettre 

d’alimenter les travaux du CDIAE, instance assurant le pilotage du secteur de l’IAE, notamment en vue de 

l’identification des publics cibles du territoire, et de lever les obstacles pouvant intervenir dans la mise en 

œuvre des parcours.  

  
Ce point est d’autant plus important que le ciblage des publics constitue l’un des critères de modulation de 

l’aide au poste versée par l’Etat, ainsi que la garantie du cofinancement du Département. 
 

c) Expérimentation d’une gouvernance locale dans les arrondissements d’Avesnes, Cambrai et 

Valenciennes et essaimage de l’expérimentation SPIE 

Une gouvernance locale de l’IAE est expérimentée afin d’une part de permettre à chaque personne éligible 

d’accéder à un accompagnement socioprofessionnel adapté en vue de réaliser son projet professionnel et 

d’autre part de participer aux besoins de recrutement des entreprises des territoires. 

Cette expérimentation s’articule autour de 4 commissions : 

- commission prescription et recrutement des publics 

- commission professionnalisation et développement des compétences 

- commission développement des projets et d’activités 

- commission rapprochement avec le secteur marchand 

Le Département du Nord est copilote des commissions « prescription et recrutement des publics », 

« professionnalisation et développement des compétences » et « rapprochement avec le secteur marchand »." 

Le Département du Nord va essaimer la méthodologie mise en œuvre dans le cadre du SPIE sur le territoire de 

Sambre Avesnois sur 4 nouveaux territoires (Valenciennois, Cambrésis, Douaisis et la Métropole Européenne 

de Lille) permettant ainsi une approche plus qualitative des parcours en ACI. Pour se faire 3 développeurs IAE 

sont en cours de recrutement. 

 

Article 4 : Durée de la convention 

 

La présente convention d’objectifs et de moyens prend effet au 1er janvier jusqu’au 31 décembre 2023. 

 

Cette Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens pourra faire l’objet d’une modification par avenant au 

cours de l’année 2023. 

 

 

Lille, le 

 

 

 

 

 

Le Président du Département du Nord  Le Préfet de la Région Hauts de France 
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Christian POIRET  Le Préfet du Nord 

 Georges-François LECLERC 
 



ANNEXE À LA CONVENTION  
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE 
L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

FINANCÉ PAR LE DÉPARTEMENT DE :

(indiquer le nom du département)

POUR L’ANNÉE

(indiquer l’année au format ssaa)

Article L. 5134-19-4 du code du travail
Article L. 5134-110 du code du travail
Article L. 5132-3-1 du code du travail

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE



Département :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse :  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Code postal :           
Commune :  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

N° SIRET : 
Nom et qualité de la personne chargée du suivi de la convention :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Organisme chargé de la prescription et de la signature des aides à l’insertion professionnelle :  ������������������������������������������������������������������

 Pôle emploi :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������  N° SIRET : 

 Autre organisme :  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse :  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

• Nombre total d’entrées prévues en EAV (secteur non marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en EAV au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en EAV (secteur marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en EAV au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en EAV (secteur non marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en EAV (secteur marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en CUI-CAE (secteur non marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en CUI-CAE (secteur non marchand) au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en CUI-CIE (secteur marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en CUI-CIE (secteur marchand) au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en CUI-CAE (secteur non marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en CUI-CIE (secteur marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

Applicable du  au 31 décembre de la même année. Si date d’échéance antérieure, la préciser : 

13999*02

VOLET 1 DE LA CAOM (CUI EAV)
EMPLOIS D’AVENIR Secteur non Marchand

EMPLOIS D’AVENIR Secteur Marchand
CONTRAT UNIQUE D’INSERTION

ANNEXE À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
CONCLUE ENTRE L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Cadre réservé à l’administration

dépt année n° ordre avt renouvellement avt modification

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DÉLÉGATION DE PRESCRIPTION

OBJECTIFS D’ENTRÉES EN EMPLOIS D’AVENIR

OBJECTIFS D’ENTRÉES EN CONTRATS UNIQUES D’INSERTION

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE



Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Entreprises   (EI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Entreprises  de travail temporaire d’insertion (ETTI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Associations intermédiaires (AI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE

13999*02

VOLET 2 DE LA CAOM (IAE)
INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

ANNEXE À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
CONCLUE ENTRE L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

AIDES ATTRIBUÉES AUX ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION FINANCÉS PAR LE DÉPARTEMENT

AIDES ATTRIBUÉES AUX STRUCTURES D’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (HORS ACI)

(1) personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières.
(2) Lorsque les objectifs d’entrées portent sur les Brsa en ACI, la participation financière correspond à 88% du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code  
    de l’action sociale et des familles applicable à une personne isolé par mois.

Fait le :         Fait le :         
Pour le Conseil Départemental (Signature et cachet) Pour l’Etat (Signature et cachet)

Destinataires :  Exemplaire 1 = ASP / Exemplaire 2 = Préfet (unité départementale de la DIRECCTE) 
 Exemplaire 3 = Prescripteur / Exemplaire 4 = Conseil départemental / Exemplaire 5 = DGEFP Transmis à l’ ASP  le  :

Le signataire représentant l’organe exécutif du département s’engage par la présente convention à : 
- réserver le traitement des informations nominatives qui leur seront transmises par l’Agence de services et de paiement aux seules finalités de préparation et de conclusion du CUI ou de l’EAV ; 
- mettre en œuvre des mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité de ces informations ;
- garantir aux intéressés l’exercice de leurs droits d’accès et de rectification prévus aux articles 39 et 40 de la Loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.
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CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2023 

RELATIVE AUX CONTRATS AIDÉS 

ENTRE L’ETAT (DDETS DU NORD) ET LE DÉPARTEMENT DU NORD 

 

Entre,  

 

D’une part,  

 

 

L’Etat 

Préfecture du Nord - 12/14 rue Jean Sans Peur - 59039 LILLE CEDEX 

 

Représenté par Georges-François LECLERC en sa qualité de Préfet de la Région Hauts de France, Préfet 

du Nord 

 

Ci-après dénommé « l’Etat », 

 

 

et, 

 

 

D’autre part, 

 

Le Département du Nord 

Hôtel du Département - 51 rue Gustave Delory - 59047 LILLE CEDEX 

 

Représenté par Christian POIRET en sa qualité de Président du Département du Nord dûment autorisé par 

délibération du Conseil Départemental du Nord ° DAJAP/2021/229 du 1er juillet 2021 

 

Ci-après dénommé « le Département »,  

 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion modifiée, 

 

Vu le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active modifiée,  

 

Vu l’arrêté préfectoral en vigueur fixant les aides de l’Etat pour le contrat unique d’insertion – parcours 

emploi compétences, 

 

Vu la circulaire N° DGEFP/MIP/METH/2021/42 du 12 février 2021 relative au Fonds d’inclusion dans 

l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi compétences, 

contrats initiative emploi, insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, groupements 

d’employeurs pour l’insertion et la qualification), 

 

Vu la Convention cadre de coopération entre Pôle emploi et le Département du Nord pour l’insertion sociale et 

professionnelle des demandeurs d’emploi bénéficiaires du RSA, n° DIPLE/2021/382, 

 

Vu la délibération n°DIPLE/2022/31 du 21 janvier 2023, 

ANNEXE 4  
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Il est convenu entre les parties ce qui suit :  

 

Préambule 

 

L’enjeu de la Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens (CAOM) 2023 entre l’Etat et le Département du 

Nord relative aux Contrats Aidés est de promouvoir l’insertion professionnelle des allocataires du RSA sans 

emploi rencontrant des difficultés pour accéder au marché du travail. 

 

Le Département s’engage donc aux côtés des différents acteurs de l’insertion professionnelle dans 

l’accompagnement des allocataires du RSA pour un retour rapide à l’emploi. 

 

Dans le cadre de la réforme des contrats aidés mise en œuvre par le Gouvernement en 2018, le Département 

s’est engagé dans le cofinancement de Parcours Emploi Compétences (PEC) dans les secteurs en tension afin 

de favoriser l’inclusion des allocataires du RSA.  

 

Le Département et l’Etat soutiennent le développement de cette mesure, par une gouvernance à la fois 

départementale, mais aussi locale, au plus proche des territoires et des publics.  

 

Ainsi, le Département s’engage, dans la présente convention, à cofinancer le dispositif d’aide à l’insertion 

professionnelle que sont les Parcours Emploi Compétences (PEC)  

 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le Département du Nord et 

l’Etat (DDETS du Nord) pour le déploiement de la CAOM 2023, conformément à la délibération cadre 

« Accès à l’emploi des allocataires du RSA » adoptée par le Conseil Départemental le 17 décembre 2015. 

 

 
Article 2 : Les engagements réciproques Etat / Département 

 

Au titre de 2022, le Département s’engage dans le cofinancement, aux côtés de l’Etat, de 350 contrats 

Parcours Emploi Compétences (PEC) dans les collèges publics. 

 

Les conventions initiales ou avenants sont d’une durée de 9 à 12 mois et sont fléchés pour l’insertion des 

allocataires du RSA au sein des collèges.  

 

Le renouvellement du contrat sera apprécié au regard de la situation de l’allocataire à la signature de la 

convention initiale et de son engagement dans une démarche d’insertion vers l’emploi. 

 

Selon les termes de l’arrêté préfectoral en vigueur, l’engagement financier repose sur une prise en charge, 

partagée entre l’Etat et le Département, de 60% du salaire brut pour un maximum de 30 heures 

hebdomadaires.  

 

La prise en charge financière incombant au Département est conforme à l’article D5134-64 du Code du 

Travail, soit une participation mensuelle égale à 88 % du montant forfaitaire du RSA pour une personne seule. 

Au 1er décembre 2022, ce montant est de 526,72€.  

 

Le Département délègue à l’Agence de Services et de Paiement le versement des aides aux employeurs. 
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Article 3 : Pilotage de la politique des emplois aidés 

 

La cellule de veille régionale a pour finalité d’améliorer l’organisation et pilote la politique relative aux contrats 

aidés entre les principaux financeurs et prescripteurs que sont : les 5 Départements de la région Hauts de 

France, les unités départementales de la DREETS, les directions départementales de Pôle emploi ainsi que les 

Cap emploi et Missions Locales. Cette cellule de veille régionale s’organise à la fréquence mensuelle, et peut 

donner lieu à des temps de travail à l’échelle départementale en tant que de besoin. 

 

 

Article 4 : Mise en place d’accompagnement vers l’emploi durable pour les PEC en collège 

 

Les Parcours Emploi Compétences associent à la fois mise en situation professionnelle, accès possible à la 

formation et acquisition de compétences. A l’issue d’un diagnostic, un entretien est mené à l’entrée du 

parcours. En effet, le Département du Nord considère les contrats aidés comme un tremplin vers l’emploi 

pérenne. Ils s’inscrivent alors dans une étape professionnelle, que le Département souhaite valoriser. Ainsi, le 

Département mettra à disposition des salariés en fin de contrat, la liste des opérateurs financés dans le cadre de 

l’appel à projets 2022-2025 pour l’accompagnement des allocataires du RSA. Les profils de ces salariés 

pourront également être proposés aux entreprises ayant fait appel aux Services relations aux entreprises de la 

Direction du Retour à l’Emploi du Département pour leur projet de recrutement. Ces dispositifs auront pour 

objectif de faciliter l’accès à l’emploi des salariés au terme du contrat aidé. 

 

 

Article 5 : Durée de la convention 

 

La présente convention d’objectifs et de moyens relative aux contrats aidés est établie au titre de l’année 2023 

et ce jusqu’à la signature de la CAOM 2024.  

 

 

Lille le,  

 

 

 

 

 

Le Président du Département du Nord  Le Préfet de la Région Hauts de France 

Christian POIRET  Le Préfet du Nord  

 Georges-François LECLERC  

 



ANNEXE À LA CONVENTION  
D’OBJECTIFS ET DE MOYENS

ENTRE 
L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

FINANCÉ PAR LE DÉPARTEMENT DE :

(indiquer le nom du département)

POUR L’ANNÉE

(indiquer l’année au format ssaa)

Article L. 5134-19-4 du code du travail
Article L. 5134-110 du code du travail
Article L. 5132-3-1 du code du travail

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE



Département :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse :  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Code postal :           
Commune :  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

N° SIRET : 
Nom et qualité de la personne chargée du suivi de la convention :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Organisme chargé de la prescription et de la signature des aides à l’insertion professionnelle :  ������������������������������������������������������������������

 Pôle emploi :  ����������������������������������������������������������������������������������������������������  N° SIRET : 

 Autre organisme :  ���������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Adresse :  ������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

• Nombre total d’entrées prévues en EAV (secteur non marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en EAV au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en EAV (secteur marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en EAV au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en EAV (secteur non marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en EAV (secteur marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en CUI-CAE (secteur non marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en CUI-CAE (secteur non marchand) au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre total d’entrées prévues en CUI-CIE (secteur marchand) pendant la durée de l’aide à l’insertion professionnelle :  

(dont prolongations :   )
Dont nombre d’entrées en CUI-CIE (secteur marchand) au taux majoré (  %) :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en CUI-CAE (secteur non marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

• Nombre d’entrées prévues en CUI-CIE (secteur marchand) financés en totalité par le département pendant la durée de l’aide à l’insertion  
  professionnelle :    (dont prolongations :   )

Applicable du  au 31 décembre de la même année. Si date d’échéance antérieure, la préciser : 

13999*02

VOLET 1 DE LA CAOM (CUI EAV)
EMPLOIS D’AVENIR Secteur non Marchand

EMPLOIS D’AVENIR Secteur Marchand
CONTRAT UNIQUE D’INSERTION

ANNEXE À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
CONCLUE ENTRE L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Cadre réservé à l’administration

dépt année n° ordre avt renouvellement avt modification

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DÉLÉGATION DE PRESCRIPTION

OBJECTIFS D’ENTRÉES EN EMPLOIS D’AVENIR

OBJECTIFS D’ENTRÉES EN CONTRATS UNIQUES D’INSERTION

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE

hswiergiel
Zone de texte 
3    30 avril 2024



Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Entreprises   (EI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Entreprises  de travail temporaire d’insertion (ETTI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

Associations intermédiaires (AI)
Nombre total d’entrées prévues pendant la durée de la convention :  salariés

dont (1) :  BRSA

  Jeune -26    Seniors    ASS    AAH    TH    50 et +    DELD     Autres

Montant financier :  ,   s  (2)

CUIEAV-0880 ASP 0880 02 16 CUIEAV-IAE

13999*02

VOLET 2 DE LA CAOM (IAE)
INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

ANNEXE À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 
CONCLUE ENTRE L’ÉTAT ET LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

AIDES ATTRIBUÉES AUX ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION FINANCÉS PAR LE DÉPARTEMENT

AIDES ATTRIBUÉES AUX STRUCTURES D’INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE (HORS ACI)

(1) personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières.
(2) Lorsque les objectifs d’entrées portent sur les Brsa en ACI, la participation financière correspond à 88% du montant forfaitaire mentionné au 2° de l’article L. 262-2 du code  
    de l’action sociale et des familles applicable à une personne isolé par mois.

Fait le :         Fait le :         
Pour le Conseil Départemental (Signature et cachet) Pour l’Etat (Signature et cachet)

Destinataires :  Exemplaire 1 = ASP / Exemplaire 2 = Préfet (unité départementale de la DIRECCTE) 
 Exemplaire 3 = Prescripteur / Exemplaire 4 = Conseil départemental / Exemplaire 5 = DGEFP Transmis à l’ ASP  le  :

Le signataire représentant l’organe exécutif du département s’engage par la présente convention à : 
- réserver le traitement des informations nominatives qui leur seront transmises par l’Agence de services et de paiement aux seules finalités de préparation et de conclusion du CUI ou de l’EAV ; 
- mettre en œuvre des mesures de sécurité propres à assurer la confidentialité de ces informations ;
- garantir aux intéressés l’exercice de leurs droits d’accès et de rectification prévus aux articles 39 et 40 de la Loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.



 

                                                                      
 

CONVENTION DE MANDAT RELATIVE A LA GESTION DE L'AIDE AU POSTE 
OCTROYEE PAR LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LES STRUCTURES 

PORTEUSES D’ATELIERS ET CHANTIERS D’INSERTION (ACI) 

Vu la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles ainsi 

que le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
applicable depuis le 25 mai 2018 
 
 

Vu la loi modifiée n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité 

active et réformant les politiques d’insertion, 
 

Vu l’ordonnance n° 2011-1641 du 24 novembre 2011 portant extension et adaptation du 
revenu de solidarité active au Département de Mayotte, 
 

Vu la loi n° 2013 1278 du 29 décembre 2013 portant loi de Finances et notamment son 

article 142, 
 

Vu l’ordonnance n°2014-577 du 4 juin 2014 modifiant les livres Ier, III et VII du code du 

travail 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L5132-1 et suivants du code du travail, et 

notamment les articles R.5132-1 et suivants, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1611-7-II et 
suivants, D1611-26-1 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment ses articles L.313-1 et D.313-13 et 

suivants relatifs à l’ASP, 
 

Vu l'article D.313-42 du code rural fixant par arrêté les conditions dans lesquelles l'agent 

comptable de l'ASP peut exercer par sondages le contrôle des dépenses d'intervention ; 
 

Vu le décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste 

d’insertion et diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 
 

Vu le décret n° 2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la 
participation financière des départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des 
structures de l’insertion par l’activité économique, 
 

Vu le décret modifié n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 
 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2021 relatif aux modalités de contrôle des dépenses d'intervention 

par l'agent comptable de l'Agence de services et de paiement. 
 

ANNEXE 5 



 

Vue la délibération n° DIPLE/2017/430 du Conseil Départemental en date des 18 et 

19/12/2017,  
 
Vu la décision n° DAJAP/2021/229 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 

autorisant le Président à signer la présente convention, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Conseil 

départemental du Nord en date du 23/01/2023, 
 

 
 
 

 
ENTRE : 
 

Le Département du Nord représenté par M. Christian POIRET, Président du Conseil 
départemental, 
 

d'une part 
 

ET : 
 

L’Agence de services et de paiement (ASP) représentée par son Président Directeur 
Général, Monsieur, 
 

d'autre part, 

 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 

 
L’article 142 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 définit le 
cadre juridique nécessaire à la poursuite du cofinancement par les Départements des 
structures de l’insertion par l’activité économique (SIAE) dans le cadre de la réforme des 
modalités de financement de ce secteur par l’Etat. 
Cette réforme du financement de l’insertion par l’activité économique (IAE) est entrée en 
vigueur en deux temps au cours de l’année 2014. 
Elle est effective depuis le 1er janvier 2014 pour les entreprises d’insertion (EI) et les 
entreprises de travail temporaire d’insertion (ETTI) et s’applique depuis le 1er juillet 2014 
pour les associations intermédiaires (AI) ainsi que les ateliers et chantiers d’insertion (ACI). 
L’aide au poste d’insertion est désormais la seule modalité de financement des quatre 
catégories de SIAE (hors Fonds Départemental d’Insertion – FDI). Le contrat à durée 
déterminée d’insertion (CDDI) est devenu le support contractuel associé à l’aide au poste 
d’insertion. 
En 2017, des évolutions ont été introduites dans les modalités de gestion des aides aux 
postes et à partir de janvier 2018, un nouvel extranet IAE a été mis en production. 
 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
Le Département du Nord confie à l’ASP la mission de gérer et de payer le cofinancement 
sous la forme d’une aide aux structures porteuses gérant des ateliers et chantiers d’insertion 
(ACI). 



 

 
La présente convention a pour objet de prolonger la prestation déjà réalisée par l’ASP dans 
le cadre de la convention susvisée du 17/05/2018. 
 
ARTICLE 2 - MODALITES D'EXECUTION 

 
L’employeur peut recevoir une aide du Département pour le cofinancement de l’aide aux 
postes des structures porteuses des ateliers et chantiers d’insertion conformément aux 
décisions arrêtées en convention annuelle d’objectifs et de moyens. 

Les structures d’insertion éligibles à l'aide sont : 
- les associations, 
- les CCAS 
- les organismes de droit privé à but non lucratif  ayant pour objet l’embauche de personnes 

mentionnées à l’article L 5132-1 du code du travail ou l'emploi de personnes détenues 
ayant signé un acte d'engagement, 

- les CIAS 
- les EPCI 
- les Communes 
- les départements 
- les chambres d'agriculture 
- les syndicats mixte 
- les établissements d'enseignement professionnel et d'enseignement agricole de l'Etat ;  
- l'Office National des Forêts 

La détermination de la contribution du Département est arrêtée dans la convention annuelle 
d’objectifs et de moyens précitée. 

Les modalités de calcul de l’aide au poste sont précisées dans le cahier des charges joint en 
annexe. 
 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La participation financière du Département du Nordversée à l’ASP est fixée chaque année 
au budget départemental et communiquée à l’ASP pour la première année par la présente 
convention, puis pour les abondements suivants par une notification de crédits distinguant la 
somme allouée aux crédits d’intervention et celle correspondant aux frais de gestion de 
l’ASP. Cette notification devra être adressée à l’ASP dès le vote des élus. 
 
La dotation versée par le Département à l’ASP comprend : 

- le montant nécessaire au paiement des aides définies à l’article 1 de la convention  
(crédits d’intervention), 

- le montant nécessaire à la rémunération des prestations effectuées par l’ASP en 
application de la présente convention (frais de gestion). 

 
Le montant de la participation financière maximale du Département du Nord est fixé à 

6 550 000 € pour l’année 2023, dont 6 540 000 € prévisionnels au titre des crédits 

d’intervention. 
 
 
3.1 Crédits d’intervention  
 
Le paiement des sommes dues au titre des crédits d’intervention par le Département 
s'effectuera de la manière suivante : 



 

Dans l’attente de la notification par le Département de la dotation annuelle de l’exercice n le 
montant de l’avance est calculé sur la base de la dotation annuelle de l’exercice n-1. 

 Une avance de 4/12ème de la dotation annuelle de l’exercice n-1 est versée au 
plus tard le 25 janvier de l’année N 

et les avances suivantes seront versées selon les modalités ci-dessous : 

 4/12ème de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de 
mars 

 3/12ème de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de juin 

 1/12eme de la dotation annuelle au plus tard le dernier jour ouvré du mois de 
septembre 

 
Un compte d’emploi arrêté au dernier jour de chaque trimestre et signé par l’Agent 
comptable de l’ASP sera fourni au CD au début du trimestre civil suivant. 
En cas de trésorerie insuffisante, l’ASP présentera à la collectivité un appel de fonds 
complémentaire exceptionnel et pourra être amenée à suspendre les paiements dans 
l’attente de la réception de ces fonds.  
L’ASP assure le versement des aides dans la limite des sommes reçues. 
 
 
Le Département doit donc prévoir le versement de fonds sur les années 2023 et suivantes 
en fonction de la durée de l’annexe financière.  
 
En cas de trésorerie insuffisante, et dans l’attente du versement des fonds, le Département 
autorise l’ASP à utiliser les crédits disponibles sur d’autres dispositifs confiés par le Conseil 
départemental.  
 
 
 
3.2 Frais de gestion 

 
Les frais de gestion de l’ASP sont fixés au 1er janvier 2023 à :  

 La saisie, gestion et paiement d’une annexe financière, d’un avenant de 
renouvellement ou modificatif ayant un impact financier sur le montant du 
cofinancement du Département : 34,93 € 

 Forfait annuel de   7 325,39 € au titre de la mise en œuvre et du suivi de la 
convention. Il comprend notamment : l’instrumentation technique, le suivi 
financier de la convention, (appels de fonds des crédits d’intervention, facturation 
des frais de gestion), l’accès à l’extranet, la production de statistiques, appui 
technique au Département.  

 
Ces montants sont actualisés chaque année au 1er janvier en fonction de l’évolution de 
l'indice INSEE des prix à la consommation (tous ménages hors tabac ; mois de référence : 
août).  
L’ASP informe le Conseil départemental de l’actualisation des tarifs par courrier simple. 

Sur la base de 100 annexes financières traitées, les frais de gestion sont calculés de 
manière prévisionnelle et estimés à 11 000 € pour 2023. Ils donneront lieu à un ajustement 
au vu des quantités réellement traitées à chaque fin d’année civile. 

Ils sont appelés deux fois par an, sur la base d’une facture semestrielle spécifique précisant 
le nombre d’annexes financières gérées. Le forfait est facturé en une seule fois à l’occasion 
du premier appel de fonds de l’année considérée. 

Les factures devront parvenir de manière dématérialisée via Chorus dont les indications 
nécessaires pour l’enregistrement des factures sont les suivantes : 



 

SIRET : ………… 
Code service : ………… 
N° EJ : ………… 
 

En cas de modification de ces éléments, le Département transmettra par courrier dans les 
meilleurs délais les nouveaux éléments. 

En dehors des prestations prévues à la présente convention, des demandes particulières de 
la Collectivité pourront éventuellement être satisfaites après étude préalable par l’ASP 
portant sur la faisabilité technique, la forme, le délai de mise en œuvre et les moyens 
financiers complémentaires nécessaires, dans le cadre d’un avenant à la présente 
convention. 
 
 
 
ARTICLE  4 - MODALITES DE REGLEMENT 

 
Le versement des fonds du Département sera effectué sur le compte de dépôt ouvert au 
Trésor au nom de l'agent comptable de l’ASP :  

IBAN :FR76 1007 1590 0000 00 100 400 033 
BIC : TRPU FR P1 

 
 
ARTICLE 5 - ORDRE DE RECOUVRER ET RECOUVREMENT DES INDUS 
 

L’ASP est chargée de l'émission des ordres de recouvrer, de leur recouvrement amiable et 
forcé et de leur apurement selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Les indus recouvrés sont réemployés pour financer le dispositif. 

L’ASP peut accorder des délais de paiement aux débiteurs qui en font la demande. 

L’ASP instruit les demandes de remises gracieuses exprimées par les débiteurs et établit 
une fiche de synthèse d'instruction qu'elle transmet au Conseil départemental avec une 
proposition de décision. Le Conseil départemental informe l’ASP de sa décision. L'absence 
de réponse dans le délai de quatre mois vaut acceptation de la proposition faite par l’ASP. 
L’ASP notifie aux débiteurs les décisions. 

Les demandes de remise gracieuse des personnes morales ne sont pas admises par l’ASP, 
ces dernières pouvant bénéficier des dispositions relatives aux procédures collectives. 
Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance est constaté autre que clôture pour 
insuffisance d’actif, effacement de créance ou décès du débiteur, l’ASP soumet au Conseil 
départemental pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique une copie de 
la pièce justifiant la demande, à l'exception des créances initiales ou des restes à recouvrer 
inférieurs ou égaux à 30 € pour lesquelles l'ASP procédera à l'apurement automatique. Le 
Conseil départemental informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse dans le délai de 
quatre mois vaut acceptation de la demande. 

Si le Conseil départemental estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, 
il communique à l’ASP dans le délai imparti les informations permettant de reprendre le 
recouvrement.  

L’ASP procède à l’apurement des prises en charge en fonction de la décision exprimée. Les 
sommes admises en remise gracieuse ou en non-valeur ou les créances faisant l’objet d’un 
abandon dans le cadre de la convention sont à la charge du Conseil départemental.  
 



 

 
ARTICLE 6 - QUALITE DES SIGNATAIRES 

 
Pour permettre à l’ASP d’effectuer un contrôle efficace avant paiement, en vue de garantir 
les intérêts du Conseil départemental, celui-ci transmettra à l’ASP, avant tout 
commencement d’exécution, la liste des agents habilités à signer, par délégation du 
Président, les documents permettant la liquidation et le paiement des prestations prévues à 
la présente convention, ainsi qu’un spécimen de leur signature. 

Le Conseil départemental s’engage à actualiser ces délégations et spécimens de signature 
au fur et à mesure de nouvelles nominations et/ou changement de fonctions. 

En l’absence de communication de ces documents à jour, la responsabilité de l’ASP sera 
dégagée en cas de contentieux portant sur l’habilitation des signataires concernés. 

 
 
ARTICLE 7 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
Le traitement des données personnelles doit permettre à l’ASP d’assurer l’instruction des 
dossiers ainsi que le versement et le recouvrement des aides aux bénéficiaires, de procéder 
aux contrôles des dossiers. 

Le traitement de ces données s’inscrit donc strictement dans le cadre de la gestion de l’aide 
publique confiée à l’ASP et de la transmission des restitutions statistiques nécessaires à son 
suivi par le Conseil départemental. 

Dans le cadre de ce traitement, l’ASP agit en qualité de sous-traitant du Conseil 
départemental conformément au Règlement général européen sur la protection des données 
n° 2016/679 et à la loi modifiée n° 78-17 du 6 janvier 1978 
 
 
 
ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION - MODIFICATION 

 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2023. Sont concernés les dossiers 
(décision d’attribution d’aide initiale ou avenant de renouvellement) dont la date de signature 
est comprise entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023. 

Elle est reconductible par voie expresse pour une nouvelle période d’engagement de 
dossiers dans la limite de 3 ans en sus de la période initiale. La convention demeure valide 
jusqu’à la réalisation des dispositions prévues à l’article 10. 

Le Conseil départemental informera l’ASP de cette reconduction par simple courrier 
mentionnant la durée de la reconduction, accompagné d’une copie de la délibération 
précisant le montant de la dotation financière attribuée au titre de ce dispositif pour l’année à 
venir. 

La décision de reconduction sera adressée au plus tôt à l‘ASP afin d’éviter toute rupture de 
couverture juridique. Si elle intervient après le terme de la période échue, elle devra partir à 
compter du lendemain du dernier jour de la période précédente. 

La convention pourra être modifiée à tout moment, après accord des parties, par voie 
d’avenant. 

 
 
 



 

ARTICLE 9 - RESILIATION  

 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 6 mois. Dans ce cas, l’ASP ne 
prendra plus en charge de nouveaux dossiers à compter de la date de résiliation. 
 
 
 
ARTICLE 10 - CLOTURE DE LA CONVENTION – REDDITION DES COMPTES 
 
L’ASP opère la reddition des comptes une fois par an dans le respect des délais 
réglementaires de production des comptes du comptable public du mandant. 

Ainsi et à la reddition annuelle des comptes, l’ASP, en tant qu’organisme mandataire doté 
d’un comptable public transmettra au mandant les éléments suivants :  

- la balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition; 
La balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition sera accompagnée 
d’une attestation de l’agent comptable de l’ASP certifiant que les paiements effectués 
par lui sont appuyés des pièces justificatives correspondantes à celles prévues par le 
code des collectivités territoriales, et dans le cadre des contrôles par sondage qu’il a 
réalisés conformément à l’arrêté du 16 juillet 2021 relatif aux modalités de contrôle 
des dépenses d'intervention par l'agent comptable de l'Agence de services et de 
paiement, qu’il est en possession des pièces afférentes aux opérations qu’il a 
contrôlées pour celles qu’il conserve, les autres étant détenues par les services de 
l’ordonnateur sous sa responsabilité 

- les états de développement de soldes et situation de trésorerie sur la période, 
certifiés conforme à la balance générale des comptes ; 

- le cas échéant, un état des restes à recouvrer établi par débiteur;  

- Pour chaque créance impayée, le mandataire précise, le cas échéant, les relances 
qu'il a accomplies, les délais qu'il a accordés, les poursuites qu'il a diligentées, les 
remises gracieuses accordées ou les admissions en non-valeur décidées. Il justifie le 
caractère irrécouvrable au regard des diligences qu'il a accomplies 

- un état des autres opérations de trésorerie non dénouées (réimputations budgétaires 
ou oppositions non soldées) 

- une liste détaillée des bénéficiaires payés produite par l'ordonnateur. 

Les pièces justificatives sont conservées par les services ordonnateurs et comptables de 
l’ASP, chacun pour ce qui les concerne et selon les dispositions précitées,  et tenues 
disponibles et accessibles au comptable du mandant, et au juge des comptes pour une 
durée au moins équivalente à la date de réalisation des conditions de prescription extinctive 
de responsabilité du comptable mentionnée au IV de l'article 60 de la loi du 23 février 1963. 

A la reddition définitive des comptes et, en cas de non-utilisation de tout ou partie des crédits 
de paiement versés par le mandant, ou d’utilisation non conforme à leur destination, le 
mandant émet à l’encontre de l’ASP, un ordre de recouvrer conformément à la 
réglementation en vigueur, pour reversement. 

Après le dernier paiement, l’ASP est chargée de poursuivre le recouvrement des ordres de 
recouvrer. A chaque fin d’exercice comptable suivant, le solde des sommes recouvrées au 
cours de l’exercice est reversé au Conseil départemental s’il est positif, ou payé à l’ASP par 
le Conseil départemental s’il est négatif. La clôture définitive de la convention interviendra 
après le recouvrement ou l’apurement du dernier ordre de recouvrer. 



 

 
ARTICLE 11 - SUIVI D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

 
Dans le cadre de son accès à l’extranet IAE, le Département disposera d’une série de 
restitutions listées dans le cahier des charges joint en annexe. 

L’ASP produira annuellement, un état comptable d’exécution de la convention. 
 
 
 
ARTICLE 12 – LITIGES 

 
En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les 
parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. 

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de 
Lille. 
 
 
 
ARTICLE 13 – ANNEXE CONTRACTUELLE 

- Le cahier des charges 

 

 
 Fait à …………………………., le  
 

 
LE PRESIDENT DU  
DEPARTEMENT DU NORD            LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
  DE L’ASP 

 

 



 

ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES 
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1. Présentation générale du dispositif 

1.1 Textes de référence 
 

 loi n° 2013 1278 du 29 décembre 2013 portant loi de Finances et notamment son article 142, 
 articles L 5132-2 et suivants du code du travail, 
 décret n°2014-197 du 21 février 2014 portant généralisation de l’aide au poste d’insertion et 

diverses mesures relatives à l’insertion par l’activité économique, 
 décret n°2014-728 du 27 juin 2014 relatif aux modalités d’application de la participation 

financière des Départements à l’aide au poste d’insertion en faveur des structures de 
l’insertion par l’activité économique  

 note DGEFP n°2014 du 13 janvier 2014 portant modalités techniques d’application de 
l’instruction du 16 décembre 2013 relative aux orientations pour la mise en œuvre de la 
politique de l’emploi au 1er semestre 2014 
 

1.2 Présentation générale de la réforme 

 
Depuis la loi du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion, les Conseils Départementaux contribuent au financement des contrats aidés 
pour les bénéficiaires du RSA. Les engagements entre l’Etat et le Département sont formalisés dans 
une convention annuelle d’objectifs et de moyens (CAOM). 

 
L’article 142 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014 définit le cadre 
juridique nécessaire à la poursuite du cofinancement par les Départements des structures de 
l’insertion par l’activité économique (SIAE) dans le cadre de la réforme des modalités de financement 
de ce secteur par l’Etat. 
 
Jusqu’à la réforme, le cofinancement des Départements en faveur de l’IAE repose principalement sur 
le cofinancement des contrats aidés pour les bénéficiaires du RSA en ACI, 
A compter du 1er juillet 2014, les contrats aidés à taux préférentiels de 105% ne seront plus mobilisés 
pour le recrutement des salariés en insertion au sein des ACI. Le contrat à durée déterminée 
d’insertion (CDDI) sera le support contractuel associé à l’aide au poste d’insertion. 
 
Le niveau de participation du Département est déterminé dans l’annexe financière transmise à l’ASP. 
Sauf accord différent conclu entre le CD et les services de l’Etat, le cofinancement du Département 
porte sur les salariés bénéficiaires du revenu de solidarité active avant leur embauche (personnes 
couramment désignées dans le présent document sous le nom de « bénéficiaires du RSA ») et il 
s’élève à 88% du montant du RSA pour une personne seule. 
 
 

1.3 Les missions de l’ASP 

 
L’ASP est l’opérateur chargé par le Département de gérer et de payer sa participation à l’aide au 
poste versée aux ACI. A ce titre, elle est chargée de : 

 Permettre un accès à l’extranet IAE pour les données le concernant, 

 Valider les annexes financières instruites par les Unités départementales (UD) dans l’extranet 
2.0 ; 

 Procéder aux contrôles de cohérence préalables aux paiements ; 

 Verser l’aide aux SIAE concernées ; 

 D’émettre les avis de paiement à chaque structure ;  

 D’émettre des ordres de recouvrer, du recouvrement des indus et de l’apurement des ordres 
de recouvrer selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à 
la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 Proposer des outils embarqués dans l’extranet IAE 2.0 permettant notamment au CD de 
suivre les dépenses de leurs crédits ainsi que les personnes accompagnées en insertion par 
les structures qu’il finance ; 



 

 Transmettre au Conseil départemental périodiquement des données nécessaires au pilotage, 
au suivi et à l’évaluation du dispositif. 

 
 

2. Description des modalités de gestion 

2.1. L’enregistrement des annexes financières ou des avenants 

 
La DIRECCTE ou l’Unité Départementale instruit l'annexe financière dans l’extranet IAE 2.0 puis la 
transmet dûment signée à l'ASP par voie postale. L'ASP contrôle puis valide l'annexe financière dès 
réception.  
Cette annexe mentionne notamment le financement du Conseil départemental prévu par la CAOM 
pour la structure d'insertion considérée. Les taux de participation Etat et Département sont déterminés 
d'après le montant total de l'aide et le montant cofinancé par le CD portés à l'annexe financière.  
 

2.2. La détermination du calcul de l’aide  

 

Les taux de participation Etat et Conseil départemental sont déterminés d'après le montant total de 
l'aide et le montant cofinancé par le CD portés à l'annexe financière.  
 

Exemples de calcul de l’aide déterminée à partir du SMIC 2018  
Exemple : Hypothèse d’une annexe financière d’une durée de 12 mois avec cofinancement des 
postes occupés par des bénéficiaires du RSA. 
Nombre de postes d’insertion en ETP : 6 
Dont bénéficiaires du RSA 4 
Montant unitaire annuel de l’aide au poste :  19655,00 €  
Montant total de l’aide au poste : 117930,00 € = (19655/12X12X 6)  
Montant part Conseil départemental(*) (88 % du socle RSA soit 480,02 €) : (480.02 X 4) X 12=  
23040,96 €  
Montage financier  
 En € % 
Montant total de l’aide au poste 117930,00 100,00 
Etat 94889,04 80,46 
Conseil départemental 23040,96                    19,54 

 
Exemple : Hypothèse d’une annexe financière d’une durée de 6 mois avec cofinancement des postes 
occupés par des bénéficiaires du RSA. 
Nombre de postes d’insertion en ETP : 6 
Dont bénéficiaires du RSA 4 
Montant unitaire annuel de l’aide au poste : 19655,00 €  
Montant total de l’aide au poste : (19 200/12X6) X 6) = 58965,00 € 
Montant part Conseil départemental (*) (88 % du socle RSA soit 480,02 €) : (480,02 € X 4) X 6=  
11520,48 € 
Montage financier  
 En € % 
Montant total de l’aide au poste 58965,00 100,00 
Etat 47444,52 80,46 
Conseil départemental 11520,48 €                    19,54 

(*) Ce montant est défini dans l’annexe financière à partir de la CAOM. 

L'ASP adresse ensuite un courrier de notification à la SIAE conventionnée. Ce document rappelle les 
modalités de financement et comporte un échéancier prévisionnel des paiements. Les informations 
permettant l'accès à l'extranet IAE 2.0 sont envoyées par mail dès la validation de l’annexe financière 
par l’ASP au correspondant de la structure qui figure sur l’annexe financière. 

 



 

2.3. Les modalités de versement de l’aide 

 

Les montants forfaitaires mensuels. 

Le montant forfaitaire mensuel est déterminé en fonction de la durée de la convention. 
Exemple  
Montant de l’aide = 117930€ - Durée 12 mois 
Montant forfaitaire mensuel = 117930 € : 12= 9827,50 € 
Dont 7907,21 € pour la part Etat 
Dont 1920,29 € pour la part CD 

 

L'ASP verse le montant forfaitaire mensuel d’un mois donné au cours de ce mois. L'ASP notifie un 
avis de paiement qui indique l'origine du financement de l'aide. 

La SIAE doit procéder à l'enregistrement des salariés en insertion dans l'extranet IAE 2.0 (saisie de la 
fiche Salarié avec des informations sur le contrat). 

En fin de mois, la SIAE doit : 

 déclarer les heures réalisées (heures payées en ACI) pour l'ensemble des salariés en 
insertion, 

 imprimer l’états mensuels de présence qui comporte l'ensemble des salariés et les heures 
déclarées, 

 l'adresser au plus tôt par voie postale à la Direction régionale de l'ASP compétente. 
 

Les régularisations 

L'aide au poste est régularisée après chaque trimestre de la période conventionnée (au deuxième 
mois qui suit le trimestre à régulariser, sauf pour le dernier trimestre de l’annexe pour lequel la 
régularisation se fait au plus tôt) : le nombre d'heures réalisées par les salariés est comparé à celui 
des heures théoriques prévu au regard du nombre de postes d'insertion aidés. 

 

Les prérequis : 

 les États mensuels de présence des mois échus doivent tous être validés par l'ASP, 

 le nombre d'heures réalisées par tous les salariés en CDD d'insertion est rapporté au 
nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes aidés au titre de la période considérée (chaque 
trimestre). 

 

Les modalités de régularisation : 

Après chaque trimestre, si le nombre d'heures réalisées depuis le début de l'annexe financière est 
inférieur au nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes conventionnés au titre de la même 
période, aucun versement n’est opéré ou un versement est effectué à hauteur des heures réalisées 
restant dues. 

Si le nombre d'heures réalisées depuis le début de l'annexe financière est supérieur au nombre 
d'heures théoriques pour le nombre de postes conventionnés au titre de la même période, le montant 
du versement s'appuie sur le nombre d'heures réellement effectuées restant dues (à hauteur du 
montant mensuel forfaitaire). 

Dans tous les cas, le montant total versé en fin de conventionnement n'excède pas le montant total de 
l'aide au poste indiqué sur l'annexe financière (sous réserve d'une revalorisation du montant unitaire 
annuel réglementaire). 

Les heures réalisées qui sont prises en compte lors d'une régularisation de l'aide au poste concernent 
tous les salariés, qu'ils soient bénéficiaires ou non du RSA. Néanmoins, la participation du CD est 
établie en prenant en compte le nombre réel de bénéficiaires du RSA employés en CDDI : tout 
bénéficiaire du RSA ayant au moins une heure réalisée sur un mois donné entraîne pour le 
Département une dépense égale à 88% du RSA au titre de ce mois. La participation globale du 



 

Département reste cependant limitée au montant stipulé sur l’annexe financière. Dans le cas où le 
budget du CD viendrait à être épuisé avant la fin de l’annexe financière, les paiements se 
poursuivraient, les crédits Etat venant prendre le relais des crédits départementaux. 

En fin d'annexe, un avenant de modification négocié avec l’Etat peut permettre de réviser la 
participation du Conseil départemental à la hausse ou à la baisse. Les révisions de participation se 
traduisent par une modification des autorisations d’engagement (AE) du CD à la hausse à condition 
d’avoir un avenant de modification (EJ) notifié sur l’exercice budgétaire. 
 

2.4. Les suspensions, les recouvrements  

  
 Les suspensions de paiement 

 
En cas de non saisie de l’état mensuel de présence d’un mois donné dans le délai du mois suivant, 
l’ASP suspend les versements programmés. A l’exception du forfait mensuel du premier mois, les 
versements de l’aide au poste sont effectués par l’ASP seulement si les États mensuels de présence 
des mois précédents sont validés par l’ASP. 
 

 Les ordres de recouvrer  
 
L’ASP est chargée de l’émission des ordres de recouvrer, du recouvrement des indus et de 
l’apurement des ordres de recouvrer selon les règles fixées par le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 
 
Les modalités de régularisations peuvent conduire à l’émission d’ordres de recouvrer après le dernier 
mois de l’annexe. 

Dans ce cadre, deux ordres de recouvrer, respectivement pour la part Etat et pour la part du Conseil 
départemental, sont adressés à la structure d'insertion si le nombre d'heures réalisées depuis le début 
de la période d'effet est inférieur au nombre d'heures théoriques pour le nombre de postes 
conventionnés et si la différence entre ces deux grandeurs excède le nombre d’heures mensuel 
théorique. 
 
Les demandes de remise gracieuse des personnes morales ne sont pas admises par l’ASP, ces 
dernières pouvant bénéficier des dispositions relatives aux procédures collectives 
Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance est constaté, l’ASP soumet au Conseil 
départemental pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique une copie de la pièce 
justifiant la demande, à l'exception des créances initiales ou des restes à recouvrer inférieurs ou 
égaux à 30 € pour lesquels l'ASP procédera à l'apurement automatique. Le Conseil départemental 
informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse dans le délai de quatre mois vaut acceptation de 
la demande. 
 
Si le Conseil départemental estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, il 
communique à l’ASP dans le délai imparti les informations permettant de reprendre le recouvrement.  
 

 

3. Le système d’information et les restitutions 

Afin que le Conseil départemental puisse suivre et contrôler la mise en œuvre du dispositif, l’ASP 
propose : 

- Un accès à l’extranet IAE 2.0 qui permet de disposer des fonctionnalités décrites ci-après ; 

 

3.1. Les fonctionnalités disponibles dans l’Extranet IAE 2.0 

Le Conseil départemental aura accès uniquement aux informations relatives aux structures d’insertion 
dont il cofinance l’aide au poste. 

L’accès à l’Extranet IAE 2.0 permet de : 



 

 Consulter une annexe financière, 

 Consulter la fiche Salarié d’une personne accompagnée en insertion, 

 Consulter les suivis mensuels couverts par la période conventionnée, 

 Consulter le détail des paiements effectués par l’ASP, 

 Consulter le tableau de bord des alertes de suivi des réalisations par annexe, 

 Consulter et éditer les Bilans intermédiaires d’une annexe financière, 

 Consulter le Bilan final d’une annexe financière, 

 Consulter le Bilan des objectifs négociés, 

 Exporter (fichier excel) le « Suivi des annexes financières », 

 Exporter (fichier excel) le « Suivi de réalisation des postes d’insertion », 

 Exporter (fichier excel) les « Données des annexes financières », 

 Consulter et exporter (fichier Excel) les « Réalisations mensuelles par salarié de niveau Annexe 

financière », 

 Exporter (fichier excel) les « Réalisations mensuelles des salariés accompagnés en insertion par 

toutes les structures » cofinancées du département. 

Chaque page de l’extranet dispose d’une aide en ligne et l’utilisateur du CD a un manuel utilisateur à 
sa disposition. 

 

3.2. Les restitutions 

 
 
La reddition annuelle des comptes.  
 
L’ASP produira au Conseil départemental un compte d’emploi annuel certifié par l’Agent comptable. Il 
retrace la totalité des opérations de dépenses et de recettes décrites sans contraction entre elles. 
 
L’ASP produira également un suivi des engagements et un suivi des annexes financières. 
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CONVENTION DE MANDAT RELATIVE A LA GESTION DE L'AIDE DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL AUX EMPLOYEURS DE SALARIES EN CONTRAT UNIQUE 

D’INSERTION 

 

 
Vu la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles ainsi 
que le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
applicable depuis le 25 mai 2018 
 

Vu la loi modifiée n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité 

active et réformant les politiques d’insertion, 
 

Vu le code du travail, 
 

Vu notamment les articles L5134-19-1 et suivants, les articles L.5134-20 et suivants, et les 

articles L.5134-65 et suivants du code du travail, 
 

Vu notamment les articles R.5434-14 et suivants, les articles R.5134-26 et suivants, et les 
articles R.5134-51 et suivants du code du travail, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1611-7 et 

suivants, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.313-1 et D.313-13 et 

suivants relatifs à l’ASP, 
 
Vu l'article D.313-42 du code rural fixant par arrêté les conditions dans lesquelles l'agent 

comptable de l'ASP peut exercer par sondages le contrôle des dépenses d'intervention ; 
 

Vu le décret n°2011-522 du 13 mai 2011 modifiant la participation mensuelle du 

Département au financement de l’aide versée à l’employeur au titre des contrats initiative 
emploi, 
 

Vu le décret modifié n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 
 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2021 relatif aux modalités de contrôle des dépenses d'intervention 

par l'agent comptable de l'Agence de services et de paiement. 
 

Vu la circulaire DGEFP n°2009-42 du 5 novembre 2009 relative à l’entrée en vigueur du 

contrat unique d’insertion au 1er janvier 2010, 
 
Vu la circulaire DGEFP/MIP/METH/MPP/2022/29 du 7 février 2022 relative au fonds 

d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail 
 
Vu la circulaire DGEFP/MIP/MPP/2020/163 du 28 septembre 2020 relative à la mise en 

œuvre des mesures du plan #1jeune 1solution concernant les parcours emploi 
compétences, 

ANNEXE 6 
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Vu la délibération N° DIPLE/2010/965 de la Commission Permanente du Conseil 

départemental du 20/09/2010, 
 
Vu la décision n° DAJAP/2021/229 du Conseil départemental du 01/07/2021 autorisant le 

Président à signer la présente convention, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Conseil 

départemental du Nord du 23/01/2023, 
 

 
 

ENTRE : 
 

Le Département du Nord représenté par M. Christian POIRET, Président du Conseil 

départemental, 
 

d'une part 
 

ET : 
 

L’Agence de Services et de Paiement (ASP) représentée par son Président Directeur 

Général,  
 

d'autre part, 
 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule 
 

Outil privilégié depuis plusieurs années des politiques publiques d’emploi et d’insertion, en 
articulation avec le RSA, le contrat unique d’insertion (CUI) s’inscrit depuis la circulaire du 19 
janvier 2018 dans le cadre d’un Parcours Emploi Compétences (PEC) visant à l’insertion 
dans l’emploi durable des personnes les plus éloignées du marché du travail. Les aides à 
l’insertion adossée aux contrats uniques d’insertion sont priorisées pour les employeurs du 
secteur non marchand sélectionnés en fonction de leur capacité à accompagner le salarié et 
à faciliter son accès à la formation et l’acquisition de compétences. 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 
Le Département du Nord confie à l’ASP la gestion financière et le versement de l’aide qu'il 
consent aux employeurs de salariés en contrat unique d’insertion (CAE/ PEC et CIE). 
 
La présente convention a pour objet de prolonger la prestation déjà réalisée par l’ASP dans 
le cadre de la convention susvisée du 05/10/2010. 
 

 

 
ARTICLE 2 - MODALITES D'EXECUTION 

 
L’employeur peut recevoir une aide du Département, si la personne embauchée en contrat 
unique d’insertion (CAE/ PEC ou CIE) est allocataire du RSA.  

Les employeurs éligibles à l'aide sont : 
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- les employeurs du secteur non marchand pour les CAE/ PEC, 

- - les employeurs du secteur marchand pour les CIE. 
 

La détermination de la contribution du Département dépend des options retenues par ce 
dernier : 

1) Le Département se conforme au taux de prise en charge défini dans l’arrêté préfectoral, 
l’aide forfaitaire à l’embauche versée par l’ASP pour le compte du Département est défini 
par l’article D5134-41 pour les CAE et D5134-64 pour les CIE du Code du travail et 
s’élève à 88% du RSA versé à une personne isolée sans activité dans la limite du 
montant total de l’aide versée à l’employeur. 

2) Lorsque le Département fixe un taux de prise en charge supérieur au taux fixé dans 
l’arrêté préfectoral, la part du montant de l’aide résultant de l’application de son propre 
taux s’ajoute à la contribution forfaitaire du Département. 

3) Cas particulier des CUI dont l’aide versée aux employeurs est exclusivement financée 
par le Département. L’article L 5134-19-4 du code du travail prévoit que le Département 
peut décider de financer intégralement l’aide versée aux employeurs pour tout ou partie 
des CUI qu’il souhaite conclure avec des allocataires du RSA qu’il finance.  

4) Dans le secteur non marchand, les CUI-CAE ouvrent le droit à l’exonération des 
cotisations sociales patronales dans les limites fixées par l’article D.5134-48 du code du 
travail. 

Conformément à l’article L.5134-19-4 du code du travail, ces options sont fixées dans une 
Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens (CAOM) que le président du Département 
signe avec l’Etat. 

L’ASP ne prendra en charge la participation financière du Département qu’après 
communication de la convention annuelle d’objectifs et de moyens prévue à l’article L. 5134-
19-2 du code du travail. Les prescriptions devront en outre être postérieures à cette 
convention. 

 

Un courrier annuel doit indiquer si l’ASP doit prendre en charge de nouveaux dossiers au 
titre de l’année n, dans l’attente de la signature de la CAOM. 
 
ARTICLE 3 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
La participation financière du Département du Nord versée à l’ASP et relative à 
l’engagement des dossiers signés sur la période indiquée à l’article 8 est fixée chaque année 
au budget départemental et communiquée à l’ASP pour la première année par la présente 
convention, puis pour les abondements suivants par une notification de crédits distinguant la 
somme allouée aux crédits d’intervention et celle correspondant aux frais de gestion de 
l’ASP. Cette notification devra être adressée à l’ASP dès le vote des élus. 

La dotation versée par le Département à l’ASP comprend : 
- le montant nécessaire au paiement des aides définies à l’article 1 de la convention, 
- le coût des prestations effectuées par l’ASP en application de la présente convention 
(frais de gestion). 

Le montant de la participation financière maximale du Département du Nord est fixé à 
6 000 000 € pour l’année 2023, dont 5 926 000 € au titre des crédits d’intervention répartis 
prévisionnellement de la manière suivante : 
- pour les contrats CUI-CAE :  1 980 000 € 
- pour les contrats CUI-CIE : 3 946 000 € 
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3.1 Crédits d’intervention  

Le paiement des sommes dues au titre des crédits d’intervention par le Département du 
Nord s'effectuera de la manière suivante : 

- une avance préalable d’un montant de 800 000 € environ (soit 2 mois d’appel de 
fonds) est versée à la signature de la présente convention et à chaque début 
d’exercice, 

- les avances suivantes seront débloquées sur appels de fonds trimestriels, 
conformément au point II du cahier des charges, et justifiées par un compte-rendu 
des dépenses réalisées (cf. annexe jointe). 

Pour éviter tout risque de rupture de paiement des aides, ces appels de fonds tiendront 
compte d’un fonds de roulement calculé sur la base d’un pourcentage des dépenses payées 
au cours du trimestre précédent « T-1 ». 

L’ASP assure le versement des aides dans la limite des sommes reçues.  

En cas de trésorerie insuffisante, l’ASP présentera à la collectivité un appel de fonds 
complémentaire exceptionnel et pourra être amené à suspendre les paiements dans l’attente 
de la réception de ces fonds.  

Si nécessaire, l’ASP est autorisée à utiliser la trésorerie disponible au niveau du financeur, 
dans l’attente de la réception effective de la trésorerie au titre de la présente convention. 

Les crédits d’intervention versés par le Département doivent permettre le paiement jusqu’à 
leur terme de tous les dossiers signés au cours de la période indiquée à l’article 8. Le 
Département doit donc prévoir le versement de fonds sur les années 2023 et suivantes en 
fonction de la durée du contrat initial et de ses renouvellements potentiels. 
 
 
3.2 Frais de gestion 

Les frais de gestion de l’ASP sont fixés au 1er janvier 2023 à : 
- 12,81 € par convention initiale créée, 
- 3,48 € par mois pour le suivi et le paiement d’un dossier, 
- 7,55 € à la création d’un avenant de renouvellement. 

Le suivi statistique et financier des conventions pour lesquelles l’ASP est en charge du 
versement du RSA pour le compte du Département fait l’objet d’un forfait annuel de 
3 312,19 € pour les CAE et 3 312,19 € pour les CIE. 

Ces coûts incluent le suivi statistique et financier des conventions pour lesquelles l’ASP est 
en charge du versement du RSA pour le compte du Département. 

Ces montants sont actualisés chaque année au 1er janvier en fonction de l’évolution de 
l'indice INSEE des prix à la consommation (tous ménages hors tabac ; mois de référence : 
août). L’ASP informe le Département de l’actualisation des tarifs par courrier simple. 

Sur la base de 1 350 dossiers, les frais de gestion sont calculés de manière prévisionnelle et 
estimés à 74 000 € pour 2023. Ils donneront lieu à un ajustement au vu des quantités 
réellement traitées à chaque fin d’année civile. 

Ils sont appelés deux fois par an, sur la base d’une facture semestrielle spécifique précisant 
le type et le nombre de dossiers gérés et le cas échéant le récapitulatif des montants déjà 
versés au titre des frais de gestion. 

Les factures devront parvenir de manière dématérialisée via Chorus dont les indications 
nécessaires pour l’enregistrement des factures sont les suivantes : 

SIRET : ………………….. 
Code service : ………………….. 
N° EJ : ………………….. 
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En cas de modification de ces éléments, le Département transmettra par courrier dans les 
meilleurs délais les nouveaux éléments. 

En dehors des prestations prévues à la présente convention, des demandes particulières de 
la Collectivité pourront éventuellement être satisfaites après étude préalable par l’ASP 
portant sur sa faisabilité technique, la forme, le délai de mise en œuvre et les moyens 
financiers complémentaires nécessaires, dans le cadre d’un avenant à la présente 
convention. 
 

 
ARTICLE 4 - MODALITES DE REGLEMENT 

Le versement des fonds du Département sera effectué sur le compte de dépôt ouvert au 
Trésor au nom de l'agent comptable de l’ASP :  

IBAN : FR76 1007 1590 0000 00 100 400 033 

BIC : TRPUFRP1  

 
 
ARTICLE 5 - ORDRE DE RECOUVRER ET RECOUVREMENT DES INDUS 

 
L’ASP est chargée de l'émission des ordres de recouvrer, de leur recouvrement amiable et 
forcé et de leur apurement selon les règles fixées par le décret ° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique. 

Les indus recouvrés sont réemployés pour financer le dispositif. 

L’ASP peut accorder des délais de paiement aux débiteurs qui en font la demande. 

L’ASP instruit les demandes de remises gracieuses exprimées par les déb iteurs et établit 
une fiche de synthèse d'instruction qu'elle transmet au Département avec une proposition de 
décision. Le Département informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse dans le délai 
de quatre mois vaut acceptation de la proposition faite par l’ASP. 
L’ASP notifie aux débiteurs les décisions. 

Les demandes de remise gracieuse des personnes morales ne sont pas admises par l’ASP, 
ces dernières pouvant bénéficier des dispositions relatives aux procédures collectives. 

Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance autre que clôture pour insuffisance 
d’actif, effacement de créance ou décès du débiteur est constaté, l’ASP soumet au 
Département pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique, sur demande, 
une copie de la pièce justifiant la demande, à l'exception des créances initiales ou des restes 
à recouvrer inférieurs ou égaux à 30 € pour lesquelles l'ASP procédera à l'apurement 
automatique. Le Département informe l’ASP de sa décision. L'absence de réponse dans le 
délai de quatre mois vaut acceptation de la demande. 

Si le Département estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, il 
communique à l’ASP dans le délai imparti les informations permettant de reprendre le 
recouvrement.  

L’ASP procède à l’apurement des prises en charge en fonction de la décision exprimée. Les 
sommes admises en remise gracieuse ou en non-valeur ou les créances faisant l’objet d’un 
abandon dans le cadre de la convention sont à la charge du Département.  
 
 
 
ARTICLE 6 - QUALITE DES SIGNATAIRES 

 
Pour permettre à l’ASP d’effectuer un contrôle efficace avant paiement, en vue de garantir 
les intérêts du Département, celui-ci transmettra à l’ASP, avant tout commencement 
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d’exécution, la liste des agents habilités à signer, par délégation du Président, les documents 
permettant la liquidation et le paiement des prestations prévues à la présente convention, 
ainsi qu’un spécimen de leur signature. 

Le Département s’engage à actualiser ces délégations et spécimens de signature au fur et à 
mesure de nouvelles nominations et/ou changements de fonctions. 

En l’absence de communication de ces documents à jour, la responsabilité de l’ASP sera 
dégagée en cas de contentieux portant sur l’habilitation des signataires concernés. 

 
 
ARTICLE 7 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 
Le traitement des données personnelles doit permettre à l’ASP d’assurer l’instruction des 
dossiers ainsi que le versement et le recouvrement des aides aux bénéficiaires, de procéder 
aux contrôles des dossiers. 

Le traitement de ces données s’inscrit donc strictement dans le cadre de la gestion de l’aide 
publique confiée à l’ASP et de la transmission des restitutions statistiques nécessaires à son 
suivi par le Département. 

Dans le cadre de ce traitement, l’ASP agit en qualité de sous-traitant du Département 
conformément au Règlement général européen sur la protection des données n° 2016/679 et 
à la loi n°2018-493 du 20 juin 2018. 
 
 
ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2023. Sont concernés les dossiers 
(décision d’attribution d’aide initiale ou avenant de renouvellement) dont la date de signature 
est comprise entre le 01/01/2023 et le 31/12/2023. 

Elle est reconductible par voie expresse pour une nouvelle période d’engagement de 
dossiers dans la limite de 3 ans en sus de la période initiale. 

La convention demeure valide jusqu’à la réalisation des dispositions prévues à l’article 10. 

Le Conseil départemental informera l’ASP de cette reconduction par simple courrier 
mentionnant la durée de la reconduction, accompagné d’une copie de la délibération 
précisant le montant de la dotation financière attribuée au titre de ce dispositif pour l’année à 
venir. 

La décision de reconduction sera adressée au plus tôt à l‘ASP afin d’éviter toute rupture de 
couverture juridique. Si elle intervient après le terme de la période échue, elle devra partir à 
compter du lendemain du dernier jour de la période précédente. 

La convention pourra être modifiée à tout moment, après accord des parties, par voie 
d’avenant. 

 

 
ARTICLE 9 - RESILIATION  

 
La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception avec un préavis de 6 mois. Dans ce cas, l’ASP ne 
prendra plus en charge de nouveaux dossiers à compter de la date de résiliation. 
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ARTICLE 10 - CLOTURE DE LA CONVENTION – REDDITION DES COMPTES 

 
L’ASP opère la reddition des comptes une fois par an dans le respect des délais 
réglementaires de production des comptes du comptable public du mandant. 

Ainsi et à la reddition annuelle des comptes, l’ASP, en tant qu’organisme mandataire doté 
d’un comptable public transmettra au mandant les éléments suivants :  

- la balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition : 

La balance générale des comptes arrêtée à la date de la reddition sera accompagnée 
d’une attestation de l’agent comptable de l’ASP certifiant que les paiements effectués 
par lui sont appuyés des pièces justificatives correspondantes à celles prévues par le 
code des collectivités territoriales, et dans le cadre des contrôles par sondage qu’il a 
réalisés conformément à l’arrêté du 16 juillet 2021 relatif aux modalités de contrôle 
des dépenses d'intervention par l'agent comptable de l'Agence de services et de 
paiement , qu’il est en possession des pièces afférentes aux opérations qu’il a 
contrôlées pour celles qu’il conserve, les autres étant détenues par les services de 
l’ordonnateur sous sa responsabilité 

- les états de développement de soldes et situation de trésorerie sur la période, 
certifiés conforme à la balance générale des comptes  

- le cas échéant, un état des restes à recouvrer établi par débiteur  

- Pour chaque créance impayée, le mandataire précise, le cas échéant, les relances 
qu'il a accomplies, les délais qu'il a accordés, les poursuites qu'il a diligentées, les 
remises gracieuses accordées ou les admissions en non-valeur décidées. Il justifie le 
caractère irrécouvrable au regard des diligences qu'il a accomplies 

- un état des autres opérations de trésorerie non dénouées (réimputation budgétaire ou 
oppositions non soldées) 

- une liste détaillée des bénéficiaires payés produite par l'ordonnateur 
 

Les pièces justificatives sont conservées par les services ordonnateurs et comptables de 
l’ASP, chacun pour ce qui les concerne et selon les dispositions précitées, et tenues 
disponibles et accessibles au comptable du mandant, et au juge des comptes pour une 
durée au moins équivalente à la date de réalisation des conditions de prescription extinctive 
de responsabilité du comptable mentionnée au IV de l'article 60 de la loi du 23 février 1963. 

A la reddition définitive des comptes et, en cas de non-utilisation de tout ou partie des crédits 
de paiement versés par le mandant, ou d’utilisation non conforme à leur destination, le 
mandant émet à l’encontre de l’ASP, un ordre de recouvrer conformément à la 
réglementation en vigueur, pour reversement. 

Après le dernier paiement, l’ASP est chargée de poursuivre le recouvrement des ordres de 
recouvrer. A chaque fin d’exercice comptable suivant, le solde des sommes recouvrées au 
cours de l’exercice, diminué d’éventuels frais de gestion, est reversé au Département s’il est 
positif, ou payé à l’ASP par le Département s’il est négatif. La clôture définitive de la 
convention interviendra après le recouvrement ou l’apurement du dernier ordre de recouvrer. 
 
 
 
ARTICLE 11 - SUIVI D’EXECUTION DE LA CONVENTION 
 
L’ASP produira trimestriellement au Département un compte rendu statistique des dépenses 
réalisées, ainsi que des états rendant compte : 

-  des effectifs présents par statut employeur, 
- des effectifs sortants par statut employeur, 
- des dossiers créés par statut employeur, 
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- des effectifs présents et sorties prévisionnelles par statut employeur, 
- de la liste des employeurs et nombre de décisions se référant aux dépenses d’un 

mois donné, 
- du nombre de décisions par commune et type d’employeur se référant aux dépenses 

d’un mois donné. 
 

Ces états sont décrits en annexe 2 au cahier des charges.  

L’ASP s’engage à mettre à disposition du Département tout nouveau rapport développé dans 
le cadre du suivi du CUI. 

Dans le cadre de la gestion, du contrôle et du suivi des décisions individuelles, le 
Département, conformément aux dispositions du décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 
relatif au Contrat Unique d’Insertion disposera d’un accès aux modules de restitutions 
présents dans l’Extranet de prescription des CUI. 
 
 
ARTICLE 12 – LITIGES 

 
En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente convention, les 
parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un règlement amiable dudit litige. 

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le Tribunal administratif de 
Lille.  

 

ARTICLE 13 - ANNEXES CONTRACTUELLES 

 

- Annexe 1 : cahier des charges 

- Annexe 2 : demande d’avance  

- Annexe 3 : données statistiques  
 
 
 Fait à …………………………., le  
 
 
 
 

LE PRESIDENT   LE PRESIDENT DIRECTEUR GENERAL 
DU DEPARTEMENT DU NORD  DE L’ASP 
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES 

 

 
I – MONTANT ET MODALITE DE VERSEMENT DE L’AIDE 
 
 
 I - 1/ Décision d’attribution 
 
L’ASP met en paiement l’aide du Département au vu de la décision d’attribution d’aide de 
contrat unique d’insertion (CUI) signée par les parties, qui indique le taux de prise en charge 
du Département. Par ailleurs, l’ASP contrôlera la réalisation des objectifs fixés par la CAOM 
prévue à l’article L.5134-19-4 du code du travail. Lorsque le nombre prévisionnel d’aide à 
l’insertion professionnelle est atteint, les prescriptions transmises à la Direction Régionale de 
l’ASP sont rejetées et le Départemental en est informé. 
Il est rappelé que conformément aux articles R5134-26 et R5134-51 les prescriptions d’aide 
parvenant à la délégation régionale de l’ASP doivent être antérieures à la conclusion du 
contrat de travail CUI-CAE/ PEC ou CUI-CIE. 
 
 I - 2/ Montant de l’aide 
 
Le montant de la contribution forfaitaire du Département est défini par l’article D5134-41 pour 
les CAE et D5134-64 pour les CIE du Code du travail. Cette aide est variable en fonction du 
taux de prise en charge octroyé par le Département. 
 
Pour la prise en charge d’un CAE ou CIE dans le cadre du CUI, le montant de la contribution 
du Département varie en fonction du taux de prise en charge déterminé et du nombre 
d’heures conventionné. 
 
 I - 3/ Modalité de versement 
 
Les versements sont effectués à l'employeur mensuellement. 
Le versement du Département et celui de l’Etat seront versés conjointement à l’employeur. 
Le paiement a lieu avant le 30 du mois au titre duquel l’aide est due. 
 
 I - 4/ Modalités de reversement et remboursement d’indus 
 
Tous les mois pour les employeurs ayant opté pour la dématérialisation de leurs échanges 
avec l’ASP (utilisation de SYLAé) et tous les trois mois pour les employeurs ayant conservé 
leurs échanges avec l’ASP en mode ‘papier’ et en fin de décision d’attribution, l’ASP 
demande à l’employeur de renseigner un état de présence permettant de vérifier la présence 
du salarié en Contrat Unique d’Insertion.  
L’état de présence est retourné par l’employeur accompagné de la copie des bulletins de 
salaire correspondants quand les échanges sont en mode ‘papier’. 
Dans le cadre de la procédure dématérialisée, l’ASP sera amenée à réclamer sur 
échantillons des bulletins de salaires aux employeurs ayant réalisé une déclaration 
dématérialisée afin de s’assurer de la réalité de la présence du salarié. L’employeur ainsi 
contrôlé devra fournir les éléments demandés sous peine de voir son aide suspendue et 
éventuellement de faire l’objet d’une régularisation mise en œuvre par l’ASP. 
Dans tous les cas, communication dématérialisée ou papier, cet état précise le nombre de 
jours d’absence non rémunérés et signale, le cas échéant, les ruptures du contrat de travail 
ainsi que leur motif. En cas de non réception de ce document l’ASP suspend ses 
versements. Il suspend également ses versements, sans attendre de recevoir cet état de 
présence, sur instruction écrite de l’autorité signataire de la décision d’attribution, lorsque 
celle-ci a été informée par l’employeur d’une rupture avant terme du contrat de travail. 
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Afin d’éviter la création d’indus, l’autorité signataire de la décision d’attribution transmet dès 
qu’elle en a connaissance toute information susceptible d’entraîner l’interruption des 
paiements. 
 
Au vu de ces documents, l’ASP procède si nécessaire à la régularisation des versements. 
L’ASP demande le reversement du montant des sommes perçues au titre des jours non 
justifiés par l’employeur.  
 
 
II – ETABLISSEMENT DES DEMANDES D’AVANCES FINANCIERES TRIMESTRIELLES 

 
Au plus tard le 10 du deuxième mois de chaque trimestre t, l’ASP adresse au Département 
une demande d’avance trimestrielle pour le trimestre t+1, selon le modèle figurant en 
annexe. 
 
A chaque demande d’avance, est joint un échéancier actualisé des prévisions de dépenses. 
 
Les avances trimestrielles demandées pour le trimestre t+1 sont mises à la disposition de 
l’Agent Comptable de l’ASP au plus tard le dernier jour ouvré du trimestre t. 
 
 
III – INFORMATIONS TRANSMISES AUX ORGANISMES GESTIONNAIRES DU RSA 

 
L’ASP est chargée de la transmission à la CNAF et à la CCMSA des informations relatives 
aux allocataires du RSA financé par le Département entrés en CUI, telles que définies au 3° 
de l’article R. 5134-18 et à l’article R. 5134-20 : 

 Le nom et l’adresse des intéressés 

 Leur numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques 

 Leur numéro d’allocataire CAF ou MSA 

 La date de leur embauche 

 
Cette communication est limitée aux besoins liés à l’application des dispositions du 3ème 
alinéa du I de l’article L. 262-24 du code de l’action sociale et des familles.  
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ANNEXE 2 

 
Au plus tard le 10 du 2ème mois de T 

 

 
DEMANDE D’AVANCE 

Contrat unique d’insertion 

 
Convention CG /ASP du  

 
Demande d’avance pour le trimestre [T+1] 

------ 
Situation financière du 1er janvier au [fin du trimestre t-1] 

 

 

 

 

 

1. Report : trésorerie disponible au 1er janvier 2023………………… 

 
2. Crédits encaissés par l’ASP sur la période ……………….(+) 
 
3. Crédits mandatés par l’ASP sur la période …………….….(-) 
 
4. Reversements et remboursements d’indus sur la période ……….(+) 
 
5. Trésorerie disponible à la date d’arrêté (1+2+3+4) ………….(=) 
 
6. Crédits ordonnancés au profit de l’ASP, non encaissés sur la période (+) 
 
7. Solde théorique (5+6) …………………………………………..(=) 
 
8. Dépenses payées au cours du trimestre [t-1]…………………… ……. 
 
Prévisions de dépenses : 
 
9. Prévision actualisée de dépenses pour le trimestre [T] …………..…… 
 
10. Prévision de dépenses pour le trimestre [T+1]……………………….. 
 
11. Fonds de roulement (60% de 8)……………….….…………………. 
 
12. Avance à verser pour le trimestre [T+1] (9+10+11-7)………….. 
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ANNEXE 3  
DONNEES STATISTIQUES 

 

 

Présentation des Rapports 
 
1.1 Effectifs présents par statut employeur  

 
1.2 Effectifs sortants par statut employeur  

 

 

 

 
1.3 Dossiers créés par statut employeur  
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1.4 Effectifs présents et sorties prévisionnelles par statut employeur  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1.5 Liste des employeurs et nombre de contrats se référant aux dépenses d’un 

mois donné   
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1.6 Nombre de contrats par commune et type d’employeur se référant aux 
dépenses d’un mois donné   

 

 

 



Territoire
Type de Parcours 

ou de Booster
Nom de 

l'opérateur

Commune 
siège de 

l'opérateur
Nom de l'action Commentaires

Nombre 
de places 
pour 2022

Nombre 
de places 
pour 2023

Montant 
2022

Montant 
2023

Avesnois Parcours Intégré Arpège Inclusion LILLE
PLATEAU FAB'MOB 
EMPLOI Maubeuge

changement de 
porteur

0 0 0 € 0 €

Avesnois Parcours Intégré Arpège Insertion LILLE
PLATEAU FAB'MOB 
EMPLOI Maubeuge

changement de 
porteur

0 140 0 € 85 000 €

Avesnois Parcours Intégré CCAS de Louvroil LOUVROIL
Accompagnement 
social vers l'emploi

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Avesnois Parcours Intégré CCAS de Louvroil LOUVROIL
Accompagnement 
social vers l'emploi

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Avesnois Parcours Intégré
Centre Socio Culturel de 

Fourmies
FOURMIES ACC GLO arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Avesnois Parcours Intégré ENTR'AIDE
AULNOYE 
AYMERIE

Accompagnement 
social

recalibrage 170 270 17 850 € 85 050 €

Avesnois Parcours Intégré
Réussir en Sambre 

avesnois
MAUBEUGE Atout PLIE recalibrage 250 350 20 000 € 227 500 €

Cambrésis
Dynamiser son 

insertion 
professionnelle *

VACANCES PLURIELLES 
SCIC SA

LE CATEAU 
CAMBRESIS 

MA PARENTHESE arrêt de partenariat 24 0 10 667 € 0 €

Douaisis
Se mobiliser vers 

l'emploi *

ALEFPA Association 
Laïque pour l'Education , 

la Fromation ,la 
Prévention et 
l'Autonomie

Lille
Jardin de Cocagne du 

Raquet
changement de 

porteur
15 0 20 810 € 0 €

Douaisis
Se mobiliser vers 

l'emploi *
Solidarité & Initiative au 

Raquet
Lille

Jardin de Cocagne du 
Raquet

changement de 
porteur

0 0 0 € 0 €

Douaisis
Lever les freins à 

l'emploi*
MOBILITE EN NORD

VILLENEUVE 
D'ASCQ

En route vers l'emploi - 
Douai

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Flandres Booster Arpège Inclusion Lille
Booster MOBILIDIS 

Flandres
arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Flandres
Lever les freins à 

l'emploi*
MOBILITE EN NORD

VILLENEUVE 
D'ASCQ

Permis pour l'emploi - 
Flandre Intérieure

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Métropole 
Lille

Parcours spécifiques ADNSMP TOURCOING
Accompagnement SAS 

sortants de prison
erreur d'écriture 0 55 0 € 24 750 €

Métropole 
Lille

Parcours Intégré
ALliance Pour l'Emploi et 

la Solidarité
LAMBERSART

MNO - Plateau vers 
l'emploi

Ajustement 720 720 82 734 € 292 200 €

Métropole 
Lille

Lever les freins à 
l'emploi*

MOBILITE EN NORD
VILLENEUVE 

D'ASCQ
Permis pour l'emploi - 

Armentières
arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré CENTRE SOCIAL ALMA ROUBAIX
Accompagnement 

Individuel
Ajustement 90 90 9 450 € 28 350 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré
Centre social basse 

masure
ROUBAIX

Plateau des centres 
sociaux de Roubaix

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré
Centre social basse 

masure
ROUBAIX

parcours intégré sans 
plateau

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

ANNEXE 7
Ajustements  2022-2023

au titre de l'AAP "Insertion et Emploi" 2022-2025 et de l'AAP 2019-2021 (*)
Les actions sont classées par territoire



Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré CS Echo ROUBAIX 
UN TREMPLIN VERS 

L'EMPLOI
recalibrage 60 60 6 300 € 18 900 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré CS Fresnoy ROUBAIX 
DU PARCOURS A 

L'EMPLOI
recalibrage 60 60 6 300 € 18 900 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré CS Hommelet ROUBAIX 
Parcours intégré sans 

plateau technique
recalibrage 60 60 6 300 € 18 900 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré CS Nautilus ROUBAIX 
ACCOMPAGNEMENT  

SANS PLATEAU
recalibrage 60 60 6 300 € 18 900 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré ICIELA ROUBAIX 
Parcours intégré 

accompagnement 
global

Ajustement 70 70 10 500 € 31 500 €

Roubaix 
Tourcoing

Parcours Intégré ICIELA ROUBAIX 
Parcours intégré sans 

plateau
Ajustement 102 102 10 710 € 32 130 €

Roubaix 
Tourcoing

Lever les freins à 
l'emploi*

MOBILITE EN NORD
VILLENEUVE 

D'ASCQ

Préparatoire à la 
formation au permis 

de conduire - 
Tourcoing

arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Roubaix 
Tourcoing

Lever les freins à 
l'emploi*

MOBILITE EN NORD
VILLENEUVE 

D'ASCQ
Permis pour l'emploi - 

Tourcoing
arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

Valenciennois Parcours spécifiques CCAS d'Escaudain ESCAUDAIN MOBILTOJOB arrêt de partenariat 0 0 0 € 0 €

* concerne la prolongation en 2022 (de janvier à août ) de l'appel à projets 2019-2021
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Convention 

 
relative aux modalités de financement de l’organisme : 

(Nom de la_structure) 
 

dans le cadre de l’Appel à projets 2022 - 2025 « Insertion et Emploi » 
 

concernant l’action n°(N° de l’action) intitulée : 
« (Nom de l’action) » 

 

menée au titre du (Nom du Parcours ou Booster) »:  
 

sur le territoire de la (Nom de la Maison Nord Emploi) 
 
 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux contrats d’association, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.262-1 et suivants, 
 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et réformant les 
politiques d’insertion, 
 
Vu le code de commerce et notamment son article L.612-4 relatif à l’obligation pour les associations recevant 
des subventions publiques, de désigner un commissaire aux comptes et un suppléant au-delà d’un seuil fixé par 
décret, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1611-4, et ses articles L.3312-4, 
R.3312-4, R.3313-7 relatifs aux autorisations d’engagement, 
 
Vu le décret n°2006-335 du 21 mars 2006 fixant le montant en euros de la subvention reçue à partir duquel les 
associations sont soumises à certaines obligations,  
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif 
à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération DLES/2015/994 du Conseil Départemental en date du 15 décembre 2015, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2021/382 du Conseil Départemental en date du 22 novembre 2021, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2022/273 du Conseil Départemental en date du 27 juin 2022, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
23 janvier 2023, 
 
Vu le budget départemental 2023, 
 
Entre,  
 
LE DEPARTEMENT DU NORD 
Représenté par Christian POIRET, Président du Département du Nord 
Habilité par la délibération n° DAJAP/2021/229 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021, 
 
Et l’organisme (Nom de la structure) (adresse du siège social de la structure) (CP du siège social de la structure) 
(Ville du siège social de la structure) 

ANNEXE 8 
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Représenté par (Civilité du représentant légal) (prénom du représentant légal) (Nom du représentant légal), 
(Qualité du représentant légal) 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention pluriannuelle 
 

L'organisme s'engage à mener l'action sur la base de la programmation pluriannuelle suivante : 
 

 Nombre de places  

Année 2023 (Nombre de places 2023) 

Année 2024 (Nombre de places 2024) 

Année 2025 (Nombre de places 2025) 

 
 

ARTICLE 2 : Engagement de l’organisme 
 

L’organisme s’engage à respecter strictement les termes de la présente convention. 
 
L’organisme s’engage à utiliser les outils proposés par le Département : 

- Nord Emploi : l’organisme accompagne l’allocataire dans son inscription à Nord emploi, à réaliser le 
bilan de ses capacités et compétences et la création de son CV, 

- Parcours RSA (Dossier unique d’insertion) : l’organisme alimente en continue des éléments 
d’information sur la contractualisation, sur le contenu du parcours et sur les actions menées avec les 
allocataires,  

- OUIFORM : l’organisme positionne les allocataires pour des entrées en formation. 
 
L’organisme s’engage à mobiliser d’autres outils que le Département mettra à sa disposition. 
 
L’organisme s’engage à respecter les annexes 1 et 2 de la présente convention qui permettent la sécurisation du 
traitement des données personnelles. 
 
L’organisme s’engage à respecter le contenu de l’accompagnement et des objectifs tels que précisés dans le 
GUIDE DU PORTEUR. 
 
Dans le cadre d'un accompagnement individuel au sein d’un PARCOURS, l'organisme s'engage à proposer en 
équipe pluridisciplinaire l’allocataire du RSA en cas de non-respect de son CER ou de non contractualisation. 
Pour les BOOSTER, l’organisme s'engage à informer le référent de la mobilisation et de la participation de 
l'allocataire du RSA aux actions. 
 
L'intervention d'organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l'action doit être expressément 
autorisée par le Département. La bonne application de la présente convention est alors garantie par l'organisme.  

En ce qui concerne le cas particulier des Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), en leurs qualités de 
membres d’organismes intermédiaires structures pivots et conformément à l’instruction DGEFP 2009-22 du 
8 juin 2009 relative au Fonds Social Européen, ils sont autorisés à reverser tout ou partie de la subvention 
départementale aux organismes susmentionnés, à l’effet de mobiliser les crédits européens. 

Par ailleurs, cet accord s'inscrit dans le plan de financement présenté par l'organisme et accepté par le 
Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l'issue des demandes présentées aux autres 
financeurs. Enfin, la subvention n’est pas gagée par des crédits européens et elle n’entre pas par ailleurs en 
contrepartie de crédits européens au titre d’une autre opération.  
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ARTICLE 3 : Engagement du Département du Nord 
 

 
Le Département du Nord accorde à l'organisme, une subvention dont le montant maximal pour la période est de 
(montant €) dont  (montant €) en 2023. 
 
L’intégralité du versement est subordonnée au respect des conditions et obligations inscrites dans la convention 
et d’une évaluation annuelle des actions menées.  
 
Les montants 2024 et 2025 seront notifiés selon le bilan d’activité et nécessiteront un avenant à la convention. 
 

ARTICLE 4 : Modalités de versement 
 

Les modalités de versement de cette subvention sont les suivantes : 
 

 
Modalités de versement  

de l’avance de la 
subvention 

Modalités de versement  
du solde prévisionnel de la 

subvention 
Subvention 

de l’année 2023 
80% versés 

au 1er semestre 2023 
20% maximum  
versés en 2024 

Subvention 
de l’année 2024 

80% versés 
au 1er semestre 2024 

20% maximum  
versés en 2025 

Subvention 
de l’année 2025 

80% versés 
au 1er semestre 2025 

20% maximum  
versés en 2026 

 
Le compte de l'organisme sera crédité dès la signature de la présente convention. 
 

ARTICLE 5 : Evaluation 
 

L'organisme devra respecter les objectifs fixés dans le GUIDE DU PORTEUR tel qu’indiqué dans la délibération 
DIPLE/2021/382 du Conseil départemental en date du 22 novembre 2021. 
 
L'organisme fera parvenir au Département, pour le 15 février de chaque année au plus tard, le bilan annuel 
quantitatif et qualitatif de l'exercice N-1 permettant son évaluation. 
 
L’organisme devra également fournir un rapport financier comportant des documents comptables établis, si 
l'organisme y est soumis, conformément au plan comptable révisé. 
 
Le solde de la subvention sera modulé au regard de l'évaluation de l'activité concernant : 

- La qualité de l’accompagnement, 
- L’atteinte des résultats quantitatifs attendus par le Département pour chaque PARCOURS ou BOOSTER, 
- L’atteinte des résultats qualitatifs et quantitatifs proposés par le porteur de l’action. 

 
L'organisme s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et 
sur place, y compris au sein de sa comptabilité, effectué par les services du Département ou par toute personne 
désignée à cet effet. 
 

ARTICLE 6 : Obligations comptables 
 

Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l'organisme est soumis à 
l'obligation de certification des comptes ou par le Président de l'organisme s'il n'y est pas soumis, conformément 
notamment aux dispositions des articles L. 612-4 et R. 612-1 et suivants du code de commerce. 
 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour la durée de 3 ans et 4 mois. 
 
Toutefois le versement du solde de la subvention de la dernière année interviendra à terme échu de la présente 
convention. 
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ARTICLE 8 : Conditions de renouvellement de la convention 
 

La présente convention est non renouvelable. Toutefois, l’organisme qui souhaiterait, à l’échéance de la présente 
convention, participer à nouveau au Programme Départemental d’Insertion, pourra présenter un nouveau dossier. 
 
 

ARTICLE 9 : Conditions de résiliation 
 

La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civil franc. 
 
 

ARTICLE 10 : Remboursement 
 

S’il apparaît, durant l'exécution, après expiration ou dénonciation de la présente convention, qu’une partie du 
financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou n’a pas été utilisée conformément aux 
obligations contractuelles ou réglementaires, le trop-perçu est reversé au Département. 
 
 

ARTICLE 11 : Contentieux 
 

Le Tribunal Administratif de Lille est compétent pour juger des litiges relatifs à la présente convention. 
 
 

Fait le 
 
 
 
L'organisme 
(Nom et qualité du signataire 
Cachet de l'organisme) 

Le Département du Nord 
Pour le Président du Département du Nord  
Et par délégation 
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ANNEXE 1 : Utilisation de Nord emploi 
 
Préambule 
 
Une Donnée à Caractère Personnel désigne toute information se rapportant à une personne physique identifiée 
ou identifiable, directement ou indirectement.  
 
Un traitement est « toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés 
automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, 
l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à 
disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction ». 
 
Le responsable de traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, le service ou un autre 
organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres (les responsables conjoints de traitement), détermine les 
finalités et les moyens du traitement.  
 
Le sous-traitant est un organisme traitant des Données à Caractère Personnel pour le compte, sur instruction et 
sous l’autorité d’un responsable de traitement.  
 
Le cycle de vie des données se définit sur deux périodes consécutives : 

- A la fin de leur durée d’utilité courante (DUC), lorsque les données ne sont plus d’utilisation quotidienne 
par le service, elles peuvent faire l’objet d’un préarchivage.  

- A la fin de leur durée d’utilité administrative (DUA), lorsque les données n’ont plus d’utilité administrative 
et juridique, elles font l’objet d’un archivage ou d’une suppression  

Ces durées de conservation sont définies dans les référentiels d’archivage ou en lien avec le service des archives.  
 
A - Objet  
 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage à effectuer 
pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère personnel définies 
ci-après.  
 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des 
données ») ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-
après la « loi informatique et libertés »).  
 
B - Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  
 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) : l’accompagnement des ARSA dans le cadre de l’obligation 
d’inscription et du dépôt du CV sur le site internet nordemploi.fr.  
 
La nature des opérations réalisées sur les données est : la prise en compte des données renseignées dans l’outil 
pour vérification, adaptation et validation avec l’allocataire. 
 
La ou les finalité(s) du traitement sont : Apporter une inscription et le dépôt d’un CV dans le cadre du retour à 
l’emploi de l’allocataire.   
 
Les données à caractère personnel traitées sont :  
 
• Données allocataires : 

–  Info foyer RSA : fonction organisme, n° d’allocataire, type de partenaire institutionnel, code identification 
partenaire institutionnel, date de la demande de RSA, numéro de la demande de RSA 
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–  Info relative à la personne : qualité, nom, nom de naissance, prénom, 2ème prénom, 3ème prénom, date de 
naissance, type date de naissance, sexe, date décès, 

– Dossier CAF : personne responsable du dossier, date de rattachement du dossier 
–  Prestation : nature de la prestation versée, rôle de la personne dans le dossier allocataire, personne à charge 
–  Identifiant pôle emploi 
–  Situation familiale 
–  Adresse : rang adresse, date d’emménagement, pays de résidence, numéro de voie, libellé type voie, nom 

de la voie, complément identification adresse, complément adresse, lieu de distribution, code postal, nom 
de la commune de résidence, 

–  Prestation RSA : état du dossier RSA, motif clôture du droit RSA, date de clôture du droit RSA, date de 
refus du droit RSA, motif de refus du droit RSA, 

–  Détail droit RSA : nombre d’enfants et autres personnes à charge, foyer soumis au droit et devoirs 
–  Contact : Numéro de téléphone portable, Adresse mail, 
–  Niveau scolaire : Domaine, Nom du diplôme, Année du diplôme, Diplôme obtenu, 
–  Disponibilités Disponible immédiatement, Disponible à partir du.., 
–  Mobilité : Permis/Moyen de locomotion, 
–  Expériences : Postes occupés/Date du ou des postes occupés/Nom de l’entreprise du ou des postes occupés, 
– Qualités personnelles, Savoir-faire métier : Emploi recherché/Savoir-faire, Langue : Langue/Niveau, 

Informatique et bureautique : Logiciel/Niveau, Permis, Centre d’intérêt, Informations complémentaires, 
–  Certificat de qualification, Niveau de formation, 
–  Préférences : Travail à proximité/Travail de jour/Travail de nuit/Travail en semaine/Travail du week-

end/Avoir des horaires fixes/Avoir des horaires variables/Ne pas avoir à utiliser de transport 
–  les données de contact peuvent être utilisées dans le cadre de campagne de communication diverses 

 
• Données entreprises : 

–  Coordonnées de l’entreprise 
–  Coordonnées du recruteur 
–  Localisation du poste 

 
Les catégories de personnes concernées sont :  
Professionnels de l’insertion en charge de l’accompagnement de public ARSA soit nos sous-traitants et leurs sous-
traitants ultérieurs.  
 
Pour l’exécution du service objet du présent marché, le responsable de traitement met à la disposition du sous-
traitant les informations nécessaires suivantes : l’accès au site nordemploi.fr et à son profil référent externe. 
 
Les durées de conservation des données (DUC, DUA) et le sort des données définis en accord avec le Département 
du Nord sont de 2 ans après la suspension du compte, les données sont supprimées automatiquement par l’éditeur 
de la solution.  
 
A noter que la suspension du compte a lieu lorsque l’allocataire est soit : inactif sur le site pour une durée de 
6 mois soit : si l’allocataire sort du RSA.  
 
Dans le cas où le sous-traitant héberge des données de santé, l’hébergement qui sera proposé au Département du 
Nord devra être en conformité avec les dispositions de l’article L1111-8 du code de la santé publique. Sont 
entendues comme données de santé, l’ensemble des données se rapportant à l’état de santé d’une personne 
concernée qui révèlent des informations sur l’état de santé physique ou mentale passé, présent ou futur de la 
personne concernée.   
 
C - Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement  
 
Le sous-traitant s'engage à :  
 
1 Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance  
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2 Traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement figurant 
dans le présent contrat  

 
Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection 
des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection 
des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de 
procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de 
l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette 
obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs 
importants d'intérêt public. 
 

3 Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat  
 
4 Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 

contrat :  
 s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité  
 reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel.  

 
5 Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 

protection des données dès la conception et de protection des données par défaut  

 
6 Renseigner le Département sur la sous-traitance envers des tiers 

Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit (avec accusé réception) le 
responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement d’autres sous-
traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, l’identité et les 
coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance.  
 
Le responsable de traitement dispose d’un délai maximum de 21 jours à compter de la date de réception de cette 
information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable de 
traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant 
ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection 
des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de 
l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations.  
 
7 Prendre en compte le droit d’information des personnes concernées  

Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de 
traitement au moment de la collecte des données.  

 
8 Veiller à l’exercice des droits des personnes  

Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation 
de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas 
faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).  
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Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, le 
sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique au Délégué à la Protection des 
Données, à l’adresse suivante : dpd@lenord.fr 
 
9 Notifier les violations de données à caractère personnel  

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans les 
meilleurs délais après en avoir pris connaissance, à l’adresse mail suivante : dpd@lenord.fr. Une justification de 
ces délais de notification devra être apportée par le sous-traitant afin que le responsable de traitement puisse 
satisfaire à ses obligations au titre de l’article 33 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. 

 
10 Aider le Département à respecter ses obligations relatives à la protection des données   

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relatives à la protection 
des données.  
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de 
contrôle. 
 
11 Mettre en œuvre des mesures de sécurité  

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité visant apporter une protection suffisante des 
données à caractère personnel.  
 
Les mesures mises en œuvre par le sous-traitant doivent être adaptées à la sécurité des données confiées. Le sous-
traitant détaillera les mesures de protection des données à caractère personnel mises en œuvre au sein de son 
organisation, le cas échéant parmi les mesures suivantes : 
 

-  L’anonymisation des données : description des mécanismes d’anonymisation, des garanties qu'ils 
apportent contre une ré identification éventuelle et à quelle fin ils sont mis en œuvre. 

 
-  Le cloisonnement de données : description des méthodes utilisées pour cloisonner le traitement chez le 

sous-traitant.  
 
-  Le contrôle des accès logiques : description de la manière dont les profils utilisateurs sont définis et 

attribués. Il conviendra de détailler les moyens d’authentification mis en œuvre en précisant, le cas échéant 
les règles applicables aux mots de passe (longueur minimale, structure obligatoire, durée de validité, 
nombre de tentatives infructueuses avant blocage du compte, etc.).  

 
-  La politique de journalisation : description de la politique de journalisation des événements et de 

conservation des traces qui en résultent. 
 
-  La politique d’archivage : description de la politique de conservation et gestion d’archives électroniques 

contenant des données à caractère personnel mise en œuvre pour garantir leur intégrité, leur authenticité, 
leur accessibilité et leur lisibilité, pendant toute la durée nécessaire.  

 
- La politique de sécurisation des documents papiers : description de la sécurisation de la gestion des 

documents papiers (de l’impression au stockage jusqu’à la destruction et aux échanges de documents). 
 
-  La politique de minimalisation des données collectées : la sensibilité des données peut être réduite à 

l'aide des méthodes suivantes : filtrage et retrait, réduction de la sensibilité par transformation, réduction 
du caractère identifiant des données, réduction de l'accumulation de données, restriction de l’accès aux 
données.  

 
12 Veiller au sort des données  

 
a) Les fonctionnalités 

L'application doit disposer de fonctionnalités suffisantes pour mettre en place le cycle de vie des données et limiter 
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la durée de conservation dans l’application. 
 
A minima, les fonctionnalités attendues sont : 

- La réalisation d’export de données dans un format structuré exploitable et ouvert (XML, csv…). 
- La suppression de données/documents.  

 
Le sous-traitant précisera également si l’application est en capacité de mettre en œuvre les opérations suivantes : 

- Paramétrer la durée de conservation et le sort final des différentes catégories de données/documents, dans 
le respect des règles applicables. 

- Mettre en œuvre des traitements de restriction d’accès à la fin de leur durée d’utilité courante (DUC). 
- Générer un export au format SEDA (Standard d’Echange de Données pour l’Archivage). 
- Définir un périmètre de mise en œuvre des opérations grâce à des fonctionnalités de requêtes multicritères 

et de « marquage » des données/documents (à titre d’exemple : effectuer plusieurs traitements successifs 
sur les données/documents d’une personne, d’un ensemble de personnes ou l’ensemble de la base, pour un 
intervalle de dates et un périmètre géographique donnés). 

- Opérer des contrôles sur les traitements avant leur mise en œuvre et, le cas échéant, de permettre des 
modifications sur le périmètre du traitement et la saisie de métadonnées complémentaires. 

- Tracer les traitements dans le journal des événements. 
-  Produire un rapport sur les traitements d’export et de purge effectués dans l’application (a minima : date 

du traitement, périmètre, volume concerné).  
 

b) Les traitements 

Le sous-traitant précisera également s’il est en capacité de mettre en œuvre les traitements suivants, selon les 
instructions du responsable de traitement :  
 
Au terme de la durée de conservation des données définie :  

- Restreindre l’accès aux données à l’issue de la durée d’utilité courante (DUC). 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire et/ou définitif. 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives départementales. 

 
Lorsqu’il est mis fin au traitement des données : 

- Transférer les données au nouveau responsable de traitement désigné par le responsable de traitement. 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire définitif. 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives Départementales.  

 
Le transfert doit s’accompagner de la suppression de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information 
du sous-traitant du traitement. Une fois supprimées, il doit justifier par écrit de la destruction des données. 
 
13 Communiquer les coordonnées de son délégué à la protection des données  

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son Délégué à la 
Protection des Données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection 
des données.   
 
14 Tenir un registre d’activités de traitement de données 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 
pour le compte du responsable de traitement comprenant :  
 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données. 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement. 

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le 
cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la protection 
des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées. 
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- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  
o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel. 
o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement. 
o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique. 
o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.  
 
15- Mettre à disposition la documentation démontrant le respect des obligations 

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour démontrer 
le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le 
responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.  
 
 
D - Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant  
 
Le responsable de traitement s’engage à :  
 
1- Fournir au sous-traitant les données visées au B des présentes clauses  

 
2 Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 

 
3- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant  
 

4- Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections, auprès du sous-traitant 
 

5- Respecter ses obligations règlementaires relatives à la gestion du cycle de vie et à l’archivage des 
données. 
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Clauses pour la gestion des données à caractère personnel  
dans les applicatifs  

 
 
A - Collecte des données et consentement (RGPD article 13) 
 
Le cas échéant, l’application doit permettre d’afficher toutes les mentions nécessaires au moment de la collecte 
des données. L’application doit également proposer la fonctionnalité de recueil du consentement de la personne 
et la fonctionnalité de la traçabilité de ce consentement pour acter le choix de la personne. 
 
Le cas échéant, l’application doit proposer la possibilité de demander l'âge, et si l'âge est inférieur au minimum 
requis, demander le consentement d'une personne exerçant l’autorité parentale en conservant la traçabilité des 
réponses. 
 
B - Droit d'accès (RGPD article 15) 
 
Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une fonctionnalité 
lui permettant de consulter l’ensemble des données la concernant au sein de cette application. Cette fonctionnalité 
doit permettre à la personne concernée de récupérer ces données sous une forme lisible et compréhensible en 
imprimant les données ou sous forme d’un document (les données ne sont donc pas forcément réutilisables). De 
plus, l’application devra permettre de tracer l’ensemble des demandes d’accès afin de prouver que le responsable 
de traitement a respecté ses obligations en la matière.  
 
Si l’application n’est pas directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une 
fonctionnalité permettant au responsable de traitement d’extraire les données concernant la personne sous un 
format lisible et compréhensible (les données ne sont donc pas forcément réutilisables).  
 
C - Droit de rectification (RGPD article 16) 
 
Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une fonctionnalité 
lui permettant de mettre à jour les données la concernant. Dans ce cas, une trace de la modification doit être 
conservée et notifiée au responsable de traitement pour vérification éventuelle. 
Si l’application n’est pas accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un formulaire 
de demande de rectification de données (si la personne ne souhaite pas modifier elle-même ses données ou pour 
les données non modifiables par la personne). Une trace de cette demande doit être conservée. 
 
D - Droit à la limitation du traitement (RGPD article 18) 
 
L’application doit proposer la fonctionnalité permettant d’exclure la personne concernée du traitement tout en 
conservant les données de la personne. 
 
Si l’application est accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un formulaire de 
demande de limitation du traitement. Une trace de cette demande doit être conservée. 
 
Si la personne concernée fait une demande de limitation de traitement d’accès, le titulaire doit informer le 
responsable de traitement dans les meilleurs délais.  
 
 
  



Appel à projets 2022-2025 « Insertion et Emploi »   12 

ANNEXE 2 : Utilisation de OUIFORM 
 

Préambule 
 
Une Donnée à Caractère Personnel désigne toute information se rapportant à une personne physique identifiée 
ou identifiable, directement ou indirectement.  
 
Un traitement est « toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés 
automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la collecte, 
l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la 
consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à 
disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction ». 

 
Le responsable de traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, le service ou un autre 
organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres (les responsables conjoints de traitement), détermine les 
finalités et les moyens du traitement.  
 
Le sous-traitant est un organisme traitant des Données à Caractère Personnel pour le compte, sur instruction et 
sous l’autorité d’un responsable de traitement.  
 
Le cycle de vie des données se définit sur deux périodes consécutives : 

- A la fin de leur durée d’utilité courante (DUC), lorsque les données ne sont plus d’utilisation quotidienne 
par le service, elles peuvent faire l’objet d’un préarchivage.  

- A la fin de leur durée d’utilité administrative (DUA), lorsque les données n’ont plus d’utilité administrative 
et juridique, elles font l’objet d’un archivage ou d’une suppression  

Ces durées de conservation sont définies dans les référentiels d’archivage ou en lien avec le service des archives.  
 

A - Objet  
 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage à effectuer 
pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère personnel définies 
ci-après.  
 
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des 
données ») ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-
après la « loi informatique et libertés »).  
 
B - Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  
 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère personnel 
nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) : l’utilisation de l’outil OUIFORM.  
 
La nature des opérations réalisées sur les données est la consultation des données et la complétude par le référent 
de l’allocataire du RSA pour le positionner sur une ou plusieurs formations.  
 
La ou les finalité(s) du traitement sont la prescription de formation auprès des allocataires du RSA.  
 
Les données à caractère personnel traitées sont le nom, le prénom, le numéro d’identifiant Pôle Emploi, la Région 
de l’individu, la date de naissance, la commune de résidence, si l’individu bénéficie ou non du PIC, toutes les 
informations personnelles et administratives transmises par la CAF, les informations relatives à l’indemnisation 
de l’individu (allocations, montant, durée, date de fin prévisionnelle) ainsi qu’à ses droits Compte Personnel de 
Formation (solde en heures et en euros), les projets de formation, les diplômes et certifications passés, les langues, 
la mobilité géographique de l’individu, l’historique des contacts pris avec l’individu, la structure de rattachement 
si l’individu est suivi à Pôle emploi, le nom de son référent au sein de Pôle Emploi, sa structure de suivi, la date 
de début de son suivi, le nom du correspondant dans cette structure, le type de suivi. 
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Les catégories de personnes concernées sont les allocataires du RSA inscrits ou non à Pôle emploi.  
 
Pour l’exécution du service objet du présent marché, le responsable de traitement met à la disposition du sous-
traitant et des sous-traitants ultérieurs l’accès à Ouiform et à ses différents profils : référent ou administrateur. 
 
Les durées de conservation des données (DUC, DUA) et le sort des données définis en accord avec le Département 
du Nord sont : de 20 ans  
 
Dans le cas où le sous-traitant héberge des données de santé, l’hébergement qui sera proposé au Département du 
Nord devra être en conformité avec les dispositions de l’article L1111-8 du code de la santé publique. Sont 
entendues comme données de santé, l’ensemble des données se rapportant à l’état de santé d’une personne 
concernée qui révèlent des informations sur l’état de santé physique ou mentale passé, présent ou futur de la 
personne concernée.   
 
C - Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement  
 
Le sous-traitant et les sous-traitants ultérieurs s'engage à :  
 
1 Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-traitance  
 
2 Traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement figurant 

dans le présent contrat  
 
Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection 
des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la protection 
des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant est tenu de 
procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu du droit de 
l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du traitement de cette 
obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle information pour des motifs 
importants d'intérêt public. 
 

3 -Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat  
 
4 Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 

contrat :  
 s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité  
 reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel.  

 
5 Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 

protection des données dès la conception et de protection des données par défaut  
 
6 Renseigner le Département sur la sous-traitance envers des tiers 
 
Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant nommé « sous-traitant ultérieur » pour mener des activités 
de traitement spécifiques. Si le sous-traitant fait appel à un sous-traitant ultérieur non initialement prévu lors de 
la signature de la convention avec le Département du Nord, il doit informer préalablement et par écrit (avec accusé 
réception) le responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement 
d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 
l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance.  
 
Le responsable de traitement dispose d’un délai maximum de 21 jours à compter de la date de réception de cette 
information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable de 
traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
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Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant 
ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection 
des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de 
l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations.  
 
7 Prendre en compte le droit d’information des personnes concernées  
 
Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de 
traitement au moment de la collecte des données.  
 
8 Veiller à l’exercice des droits des personnes  
 
Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son obligation 
de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas 
faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).  
 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, le 
sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique au Délégué à la Protection des 
Données, à l’adresse suivante : dpd@lenord.fr 

 
9 Notifier les violations de données à caractère personnel  

Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans les 
meilleurs délais après en avoir pris connaissance, à l’adresse mail suivante : dpd@lenord.fr. Une justification de 
ces délais de notification devra être apportée par le sous-traitant afin que le responsable de traitement puisse 
satisfaire à ses obligations au titre de l’article 33 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. 

 
10 Aider le Département à respecter ses obligations relatives à la protection des données   

Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relatives à la protection 
des données.  
 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité de 
contrôle. 
 
11 Mettre en œuvre des mesures de sécurité  

Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité visant apporter une protection suffisante des 
données à caractère personnel.  
 
Les mesures mises en œuvre par le sous-traitant doivent être adaptées à la sécurité des données confiées. Le sous-
traitant détaillera les mesures de protection des données à caractère personnel mises en œuvre au sein de son 
organisation, le cas échéant parmi les mesures suivantes : 
 

 - l’anonymisation des données : description des mécanismes d’anonymisation, des garanties qu'ils 
apportent contre une ré identification éventuelle et à quelle fin ils sont mis en œuvre. 

 - le cloisonnement de données : description des méthodes utilisées pour cloisonner le traitement chez le 
sous-traitant.  

 - le contrôle des accès logiques : description de la manière dont les profils utilisateurs sont définis et 
attribués. Il conviendra de détailler les moyens d’authentification mis en œuvre en précisant, le cas échéant 
les règles applicables aux mots de passe (longueur minimale, structure obligatoire, durée de validité, 
nombre de tentatives infructueuses avant blocage du compte, etc.).  
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 - la politique de journalisation : description de la politique de journalisation des événements et de 
conservation des traces qui en résultent. 

 - la politique d’archivage : description de la politique de conservation et gestion d’archives électroniques 
contenant des données à caractère personnel mise en œuvre pour garantir leur intégrité, leur authenticité, 
leur accessibilité et leur lisibilité, pendant toute la durée nécessaire.  

 - la politique de sécurisation des documents papiers : description de la sécurisation de la gestion des 
documents papiers (de l’impression au stockage jusqu’à la destruction et aux échanges de documents). 

 - la politique de minimalisation des données collectées : la sensibilité des données peut être réduite à 
l'aide des méthodes suivantes : filtrage et retrait, réduction de la sensibilité par transformation, réduction 
du caractère identifiant des données, réduction de l'accumulation de données, restriction de l’accès aux 
données.  

 
12 Veiller au sort des données  

 
a) Les fonctionnalités 

 'application doit disposer de fonctionnalités suffisantes pour mettre en place le cycle de vie des données et limiter 
la durée de conservation dans l’application. 
 
A minima, les fonctionnalités attendues sont : 

- La réalisation d’export de données dans un format structuré exploitable et ouvert (XML, csv…). 
- La suppression de données/documents.  

 
Le sous-traitant précisera également si l’application est en capacité de mettre en œuvre les opérations suivantes : 
 

-  Paramétrer la durée de conservation et le sort final des différentes catégories de données/documents, dans 
le respect des règles applicables. 

-  Mettre en œuvre des traitements de restriction d’accès à la fin de leur durée d’utilité courante (DUC). 
-  Générer un export au format SEDA (Standard d’Echange de Données pour l’Archivage). 
-  Définir un périmètre de mise en œuvre des opérations grâce à des fonctionnalités de requêtes multicritères 

et de « marquage » des données/documents (à titre d’exemple : effectuer plusieurs traitements successifs 
sur les données/documents d’une personne, d’un ensemble de personnes ou l’ensemble de la base, pour un 
intervalle de dates et un périmètre géographique donnés). 

-  Opérer des contrôles sur les traitements avant leur mise en œuvre et, le cas échéant, de permettre des 
modifications sur le périmètre du traitement et la saisie de métadonnées complémentaires. 

-  Tracer les traitements dans le journal des événements. 
-  Produire un rapport sur les traitements d’export et de purge effectués dans l’application (a minima : date 

du traitement, périmètre, volume concerné).  
 

b) Les traitements 

Le sous-traitant précisera également s’il est en capacité de mettre en œuvre les traitements suivants, selon les 
instructions du responsable de traitement :  
 
Au terme de la durée de conservation des données définie :  

- Restreindre l’accès aux données à l’issue de la durée d’utilité courante (DUC). 
 

- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire et/ou définitif. 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives départementales. 

 
Lorsqu’il est mis fin au traitement des données : 

- Transférer les données au nouveau responsable de traitement désigné par le responsable de traitement. 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire définitif. 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives Départementales.  
 

Le transfert doit s’accompagner de la suppression de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information 
du sous-traitant du traitement. Une fois supprimées, il doit justifier par écrit de la destruction des données. 
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13 Communiquer les coordonnées de son délégué à la protection des données  

Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son Délégué à la 
Protection des Données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la protection 
des données.   
 
14 Tenir un registre d’activités de traitement de données 

Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 
pour le compte du responsable de traitement comprenant :  
 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels sous-
traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données. 

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement. 

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans le 
cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la protection 
des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées. 

 
- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  
o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel. 
o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement. 
o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique. 
o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.  
 
15 Mettre à disposition la documentation démontrant le respect des obligations 

Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour démontrer 
le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le 
responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.  

 
D - Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant  
 
Le responsable de traitement s’engage à :  
 
1 Fournir au sous-traitant les données visées au B des présentes clauses  

 
2 Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 

 
3 Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par le 

règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant  
 

4 Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections, auprès du sous-traitant 
 

5 Respecter ses obligations règlementaires relatives à la gestion du cycle de vie et à l’archivage des 
données. 
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Clauses pour la gestion des données à caractère personnel  

dans les applicatifs  
 
 
A - Collecte des données et consentement (RGPD article 13) 
 
Le cas échéant, l’application doit permettre d’afficher toutes les mentions nécessaires au moment de la collecte 
des données. L’application doit également proposer la fonctionnalité de recueil du consentement de la personne 
et la fonctionnalité de la traçabilité de ce consentement pour acter le choix de la personne. 
 
Le cas échéant, l’application doit proposer la possibilité de demander l'âge, et si l'âge est inférieur au minimum 
requis, demander le consentement d'une personne exerçant l’autorité parentale en conservant la traçabilité des 
réponses. 
 
B - Droit d'accès (RGPD article 15) 
 
Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une fonctionnalité 
lui permettant de consulter l’ensemble des données la concernant au sein de cette application. Cette fonctionnalité 
doit permettre à la personne concernée de récupérer ces données sous une forme lisible et compréhensible en 
imprimant les données ou sous forme d’un document (les données ne sont donc pas forcément réutilisables). De 
plus, l’application devra permettre de tracer l’ensemble des demandes d’accès afin de prouver que le responsable 
de traitement a respecté ses obligations en la matière.  
 
Si l’application n’est pas directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une 
fonctionnalité permettant au responsable de traitement d’extraire les données concernant la personne sous un 
format lisible et compréhensible (les données ne sont donc pas forcément réutilisables).  
 
C - Droit de rectification (RGPD article 16) 
 
Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une fonctionnalité 
lui permettant de mettre à jour les données la concernant. Dans ce cas, une trace de la modification doit être 
conservée et notifiée au responsable de traitement pour vérification éventuelle. 
 
Si l’application n’est pas accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un formulaire 
de demande de rectification de données (si la personne ne souhaite pas modifier elle-même ses données ou pour 
les données non modifiables par la personne). Une trace de cette demande doit être conservée. 
 
D - Droit à la limitation du traitement (RGPD article 18) 
 
L’application doit proposer la fonctionnalité permettant d’exclure la personne concernée du traitement tout en 
conservant les données de la personne. 
 
Si l’application est accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un formulaire de 
demande de limitation du traitement. Une trace de cette demande doit être conservée. 
 
Si la personne concernée fait une demande de limitation de traitement d’accès, le titulaire doit informer le 
responsable de traitement dans les meilleurs délais.  
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ANNEXE 3 : Utilisation de Parcours Solidarité 

Préambule 
 
Une Donnée à Caractère Personnel désigne toute information se rapportant à une personne physique 
identifiée ou identifiable, directement ou indirectement.  
 
Un traitement est « toute opération ou tout ensemble d'opérations effectuées ou non à l'aide de procédés 
automatisés et appliquées à des données ou des ensembles de données à caractère personnel, telles que la 
collecte, l'enregistrement, l'organisation, la structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, 
l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme 
de mise à disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction ». 
 
Le responsable de traitement est la personne physique ou morale, l’autorité publique, le service ou un autre 
organisme qui, seul ou conjointement avec d’autres (les responsables conjoints de traitement), détermine les 
finalités et les moyens du traitement.  
 
Le sous-traitant est un organisme traitant des Données à Caractère Personnel pour le compte, sur instruction 
et sous l’autorité d’un responsable de traitement.  
 
Le cycle de vie des données se définit sur deux périodes consécutives : 

- A la fin de leur durée d’utilité courante (DUC), lorsque les données ne sont plus d’utilisation 
quotidienne par le service, elles peuvent faire l’objet d’un préarchivage.  

- A la fin de leur durée d’utilité administrative (DUA), lorsque les données n’ont plus d’utilité 
administrative et juridique, elles font l’objet d’un archivage ou d’une suppression  

Ces durées de conservation sont définies dans les référentiels d’archivage ou en lien avec le service des 
archives.  
 

A. Objet  
 
Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le sous-traitant s’engage à 
effectuer pour le compte du responsable de traitement les opérations de traitement de données à caractère 
personnel définies ci-après.  
Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur 
applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 (ci-après, « le règlement européen sur la protection des 
données ») ainsi que la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés (ci-
après la « loi informatique et libertés »).  
 

B. Description du traitement faisant l’objet de la sous-traitance  
 
Le sous-traitant est autorisé à traiter pour le compte du responsable de traitement les données à caractère 
personnel nécessaires pour fournir le service suivant : l’utilisation de l’outil « Parcours Social » dans l’objectif 
de mettre en lien les différents acteurs du parcours de l’allocataire RSA, à travers : 

 L’orientation et la contractualisation du parcours de l’allocataire, 
 La construction et la formalisation du parcours d’accompagnement, 
 Une vision partagée du parcours, 
 Des échanges facilités au sein même du logiciel, 
 Des échanges fluidifiés entre allocataire du RSA et référent. 

 
La nature des opérations réalisées sur les données est la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la 
structuration, la conservation, l'adaptation ou la modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la 
communication par transmission, la diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, le rapprochement ou 
l'interconnexion, la limitation, l'effacement ou la destruction par le référent RSA sur les éléments de parcours 
de l’allocataire.  
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Une attention particulière sera portée sur l’extraction possible des certaines données sous format CSV, dans 
quel cas un message d’alerte rappelle la responsabilité de l’utilisateur dans la conservation sécurisée de ces 
données et leurs usages conformément au règlement général sur la protection des données. 
 
Les finalités du traitement sont : 
- L’instruction du droit au RSA, sa liquidation, son contrôle, 
- La conduite des actions d’insertion et l’accompagnement du bénéficiaire du RSA vers son retour à l’emploi 

au travers : 
· d’une orientation et d’un plan d’action 
· d’un suivi du parcours d’insertion et l’actualisation du dossier numérique de l’allocataire accompagné 
· d’une contractualisation numérique via un Contrat d’Engagement Réciproque (CER) 
· de propositions d’offre de service 
· des actions d’insertion, 
· d’une recherche d’emploi, 
. du contrôle des droits et devoirs, 
. de la relation usager. 

- La réalisation d’un bilan de l’accompagnement usager.  
- La réalisation de statistiques, le cas échéant. 

Les données à caractère personnel traitées sont : 

- Données d’identité : civilité, sexe, noms de naissance, noms d’usage prénoms, dates de naissance et de 
décès, lieu de naissance (Etat, Département, Commune), nationalité (française, UE EEE ou Suisse, autre), date 
d’entrée en France (si résidence étrangère), signature (du Contrat d’Engagement Réciproque) 
 
-Coordonnées : numéros de téléphone (domicile, portable), adresses mail, adresse (numéro, rue, complément 
d'adresse, code postal, commune) 
 
-Données relatives à la situation personnelle : 
° Situation familiale : adresse conjointe/concubin/co pacs, en couple (précision situation depuis le...), seul 

(précision situation depuis le ...), enfant - 25 ans vivant au foyer les 3 derniers mois, lien de parenté, date 
d'arrivée/départ, droit à pension alimentaire. 

° Caractéristiques du logement : locataire, colocataire ou sous-locataire, propriétaire, hébergement gratuit, 
autre, date de résidence, hébergement CCAS 

° Habitudes de vie : comportement, moyen de déplacement des personnes 
° Scolarité : cursus, formation, diplôme, certification, scolarité.   
 
-Données relatives à la vie professionnelle : précision temporelle, sans activité, salarié (type de contrat), 
contrat en alternance, travailleur saisonnier, stagiaire (rémunéré), travailleur indépendant et/ou conjoint de 
travailleur indépendant, gérant salarié, demandeur d'emploi, étudiant, retraité, pensionnaire régime agricole, 
situation particulière (congés maladie, congés maternité, disponibilité, détention, hospitalisation), demande de 
pension. 
 
-Situation économique et financière : aucune ressource, revenus salariés nets, revenus des professions non 
salariées, revenus de CIRMA ou CAV ou CUI, revenus stages de formation professionnelle, revenus élus 
locaux, revenu exceptionnels (indemnités contractuelles, rappel de salaire et indemnité sécurité sociale), 
rémunération ESAT, primes et accessoires de salaire (13ème mois, vacance, naissance), pécule versé par les 
OACS, pensions alimentaires reçues, autre pensions rente retraites imposables ou non, indemnité de chômage 
partiel ou non, allocation de veuvage, indemnité journalière de maternité/paternité/adoption, autre indemnité 
journalière de SS, aide et secours financier réguliers, autre ressources, argent placé, propriétaire d'un terrain 
d'une maison ; revenus de placement / patrimoine : revenus fonciers, contrat épargne handicap, autres (actions, 
obligations).  

- Difficulté de santé (oui/non) et contact avec un professionnel. Ces données excluent l’ensemble des données 
se rapportant à l’état de santé d’une personne concernée qui révèlent des informations sur l’état de santé 
physique ou mentale passé, présent ou futur de la personne concernée. Aucun traitement de données de santé 
au sens de l’article 9 du RGPD n’est réalisé, la nécessité d’un hébergement des données de santé (certification 
HDS) est donc exclue. 
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-Données de connexion et identifiants : NIR, consultation du RNIPP, (identifiant pôle emploi, numéro 
d'allocataire CAF ou MSA), n° CAF, n° MSA), mot de passe, traces de la plateforme (traces techniques, traces 
d’accès, log applicatif) 
 
-Données concernant le suivi des bénéficiaires dans le dispositif RSA : orientation, contractualisation, 
inscription à Pôle Emploi, action d’insertion, recherche d’emploi, sanctions, relation à l’usager (RDV, 
contacts), propositions et suivi d’offres de services. 
 
-Documents ou pièces justificatives jointes au dossier du bénéficiaire par les agents ou partenaires.  
 
Ces informations à caractère personnel sont reçues : 
- de différents partenaires tels que Pôle Emploi, la CAF et la MSA, 
- ou d’autres logiciels de suivi (IODAS), de mise en relation de l’offre et de la demande d’emploi (Nord 
Emploi), de mise à disposition d’offres de formation (OuiForm), de mise à disposition d’offres d’emploi 
(ITOU) ou encore de gestion de la relation usager (Publik), 
- ou complétées lors du suivi des bénéficiaires (les éléments relatifs à l’orientation, la contractualisation, ou 
encore la sanction du bénéficiaire). 
 
Les catégories de personnes concernées sont les bénéficiaires du RSA, les agents du Département /utilisateurs 
principaux de la solution logicielle, les partenaires / utilisateurs secondaires de la solution logicielle (référents 
RSA). 
 
Pour l’exécution du service objet du présent marché, le responsable de traitement met à la disposition du sous-
traitant et des sous-traitants ultérieurs l’accès à « Parcours social ». De manière globale, l’accès aux données 
intégrées dans l’outil numérique est paramétré en fonction du profil de l’utilisateur et des missions exercées : 
· Professionnels du Département en charge de la mise en œuvre de la politique de retour à l’emploi adoptée 

par le conseil départemental (Direction centrale et Pôles en territoire), 
· Référents, travailleurs sociaux du Département et leurs cadres, 
· Référent de l’Appel à projet (Référent de parcours externe), 
. Partenaire de l’Appel à projet (Intervenant Booster), 
· Hotline / Administrateur de site. 
 
Les durées de conservation des données (DUC, DUA) et le sort des données définis en accord avec le 
Département du Nord sont les suivantes : 

- Aucune durée de conservation des données traitées (absence de sauvegardes) 
- Dans le cas d’extraction de données par le biais de fichiers CSV : destruction en fin de contrat.  

 
Dans le cas où le sous-traitant héberge des données de santé, l’hébergement qui sera proposé au Département 
du Nord devra être en conformité avec les dispositions de l’article L1111-8 du code de la santé publique. 
Sont entendues comme données de santé, l’ensemble des données se rapportant à l’état de santé d’une personne 
concernée qui révèlent des informations sur l’état de santé physique ou mentale passé, présent ou futur de la 
personne concernée.   
 
 

C. Obligations du sous-traitant vis-à-vis du responsable de traitement  
 
Le sous-traitant s'engage à :  
 
1. Traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de la sous-
traitance  
 
2. Traiter les données conformément aux instructions documentées du responsable de traitement 
figurant dans le présent contrat  

 

Si le sous-traitant considère qu’une instruction constitue une violation du règlement européen sur la protection 
des données ou de toute autre disposition du droit de l’Union ou du droit des Etats membres relative à la 
protection des données, il en informe immédiatement le responsable de traitement. En outre, si le sous-traitant 
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est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une organisation internationale, en vertu 
du droit de l’Union ou du droit de l’Etat membre auquel il est soumis, il doit informer le responsable du 
traitement de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit une telle 
information pour des motifs importants d'intérêt public. 

  

3. Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat  
 
4. Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du 
présent contrat :  

 
 s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 

confidentialité  
 reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel.  

 
5. Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de 
protection des données dès la conception et de protection des données par défaut  
 
6. Renseigner le Département sur la sous-traitance envers des tiers 
 
Le sous-traitant peut faire appel à un autre sous-traitant (ci-après, « le sous-traitant ultérieur ») pour mener 
des activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit (avec accusé 
réception) le responsable de traitement de tout changement envisagé concernant l’ajout ou le remplacement 
d’autres sous-traitants. Cette information doit indiquer clairement les activités de traitement sous-traitées, 
l’identité et les coordonnées du sous-traitant et les dates du contrat de sous-traitance.  
Le responsable de traitement dispose d’un délai maximum de 21 jours à compter de la date de réception de 
cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance ne peut être effectuée que si le responsable 
de traitement n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions du responsable de traitement. Il appartient au sous-traitant initial de s’assurer que le sous-traitant 
ultérieur présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences du règlement européen 
sur la protection des données. Si le sous-traitant ultérieur ne remplit pas ses obligations en matière de protection 
des données, le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant le responsable de traitement de 
l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obligations.  
 
7. Prendre en compte le droit d’information des personnes concernées  
 
Il appartient au responsable de traitement de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations 
de traitement au moment de la collecte des données.  
 
8. Veiller à l’exercice des droits des personnes  
 
Dans la mesure du possible, le sous-traitant doit aider le responsable de traitement à s’acquitter de son 
obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 
rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité des données, 
droit de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).  
 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du sous-traitant des demandes d’exercice de leurs droits, le 
sous-traitant doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique au Délégué à la Protection des 
Données, à l’adresse suivante : dpd@lenord.fr 
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9. Notifier les violations de données à caractère personnel  
 
Le sous-traitant notifie au responsable de traitement toute violation de données à caractère personnel dans les 
meilleurs délais après en avoir pris connaissance, à l’adresse mail suivante : dpd@lenord.fr. Une justification 
de ces délais de notification devra être apportée par le sous-traitant afin que le responsable de traitement puisse 
satisfaire à ses obligations au titre de l’article 33 du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du 
Conseil du 27 avril 2016. 
 
10. Aider le Département à respecter ses obligations relatives à la protection des données   
 
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation d’analyses d’impact relatives à la 
protection des données.  
Le sous-traitant aide le responsable de traitement pour la réalisation de la consultation préalable de l’autorité 
de contrôle. 
 
11. Mettre en œuvre des mesures de sécurité  
 
Le sous-traitant s’engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité visant apporter une protection suffisante 
des données à caractère personnel.  
 
Les mesures mises en œuvre par le sous-traitant doivent être adaptées à la sécurité des données confiées. Le 
sous-traitant détaillera les mesures de protection des données à caractère personnel mises en œuvre au sein de 
son organisation, le cas échéant parmi les mesures suivantes : 
 
 - l’anonymisation des données : description des mécanismes d’anonymisation, des garanties qu'ils 
apportent contre une ré identification éventuelle et à quelle fin ils sont mis en œuvre. 
 
 - le cloisonnement de données : description des méthodes utilisées pour cloisonner le traitement chez 
le sous-traitant.  
 
 - le contrôle des accès logiques : description de la manière dont les profils utilisateurs sont définis et 
attribués. Il conviendra de détailler les moyens d’authentification mis en œuvre en précisant, le cas échéant les 
règles applicables aux mots de passe (longueur minimale, structure obligatoire, durée de validité, nombre de 
tentatives infructueuses avant blocage du compte, etc.).  
 
 - la politique de journalisation : description de la politique de journalisation des événements et de 
conservation des traces qui en résultent. 
 
 - la politique d’archivage : description de la politique de conservation et gestion d’archives 
électroniques contenant des données à caractère personnel mise en œuvre pour garantir leur intégrité, leur 
authenticité, leur accessibilité et leur lisibilité, pendant toute la durée nécessaire.  
 
 - la politique de sécurisation des documents papiers : description de la sécurisation de la gestion 
des documents papiers (de l’impression au stockage jusqu’à la destruction et aux échanges de documents). 
 
 - la politique de minimalisation des données collectées : la sensibilité des données peut être réduite 
à l'aide des méthodes suivantes : filtrage et retrait, réduction de la sensibilité par transformation, réduction du 
caractère identifiant des données, réduction de l'accumulation de données, restriction de l’accès aux données.  
 
 
12. Veiller au sort des données  
 

a) Les fonctionnalités 
  
L'application doit disposer de fonctionnalités suffisantes pour mettre en place le cycle de vie des données et 
limiter la durée de conservation dans l’application. 
A minima, les fonctionnalités attendues sont : 
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-La réalisation d’export de données dans un format structuré exploitable et ouvert (XML, csv…) 
-La suppression de données/documents.  

  
Le sous-traitant précisera également si l’application est en capacité de mettre en œuvre les opérations 
suivantes : 

-Paramétrer la durée de conservation et le sort final des différentes catégories de données/documents, dans 
le respect des règles applicables 

-Mettre en œuvre des traitements de restriction d’accès à la fin de leur durée d’utilité courante (DUC) 
-Générer un export au format SEDA (Standard d’Echange de Données pour l’Archivage) 
- Définir un périmètre de mise en œuvre des opérations grâce à des fonctionnalités de requêtes 

multicritères et de « marquage » des données/documents (à titre d’exemple : effectuer plusieurs 
traitements successifs sur les données/documents d’une personne, d’un ensemble de personnes ou 
l’ensemble de la base, pour un intervalle de dates et un périmètre géographique donnés) 

-Opérer des contrôles sur les traitements avant leur mise en œuvre et, le cas échéant, de permettre des 
modifications sur le périmètre du traitement et la saisie de métadonnées complémentaires 

- Tracer les traitements dans le journal des événements 
- Produire un rapport sur les traitements d’export et de purge effectués dans l’application (a minima : date 

du traitement, périmètre, volume concerné).  

 
b) Les traitements 

 
Le sous-traitant précisera également s’il est en capacité de mettre en œuvre les traitements suivants, selon les 
instructions du responsable de traitement :  
 
Au terme de la durée de conservation des données définie :  

- Restreindre l’accès aux données à l’issue de la durée d’utilité courante (DUC)  
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire et/ou définitif  
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives départementales. 

 
Lorsqu’il est mis fin au traitement des données : 

- Transférer les données au nouveau responsable de traitement désigné par le responsable de traitement 
- Extraire et transférer tout ou partie des données en vue de leur archivage intermédiaire définitif 
- Supprimer tout ou partie des données après accord des Archives Départementales.  

 
Le transfert doit s’accompagner de la suppression de toutes les copies existantes dans les systèmes 
d’information du sous-traitant du traitement. Une fois supprimées, il doit justifier par écrit de la destruction 
des données. 
 
13. Communiquer les coordonnées de son délégué à la protection des données  
 
Le sous-traitant communique au responsable de traitement le nom et les coordonnées de son Délégué à la 
Protection des Données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.   
 
14. Tenir un registre d’activités de traitement de données 
 
Le sous-traitant déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées 
pour le compte du responsable de traitement comprenant :  
 

- Le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des éventuels 
sous-traitants et, le cas échéant, du délégué à la protection des données ;  

- Les catégories de traitements effectués pour le compte du responsable du traitement ;  

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation 
internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale et, dans 
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le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa du règlement européen sur la 
protection des données, les documents attestant de l'existence de garanties appropriées ;  

 
- Dans la mesure du possible, une description générale des mesures de sécurité techniques et 

organisationnelles, y compris entre autres, selon les besoins :  
 

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ;  

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 
constantes des systèmes et des services de traitement ;  

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès 
à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ;  

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 
techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement.  

 
15. Mettre à disposition la documentation démontrant le respect des obligations 
 
Le sous-traitant met à la disposition du responsable de traitement la documentation nécessaire pour 
démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des 
inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 
Ces audits ne pourront être réalisés qu’une (1) fois par année civile maximum, sauf pour les contrôles d’audit 
liés à l’audit initial. Le responsable de traitement devra conserver à sa charge tous les frais et coûts engendrés 
par la réalisation de ces audits à l’exception de la contribution du sous-traitant à l’audit prévue à l’article 28 3. 
h) du RGPD.  
 
 

D. Obligations du responsable de traitement vis-à-vis du sous-traitant  
 
Le responsable de traitement s’engage à :  
 
1. Fournir au sous-traitant les données visées au B des présentes clauses  
 
2. Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le sous-traitant 
 
3. Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues par 
le règlement européen sur la protection des données de la part du sous-traitant  
 
4. Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections, auprès du sous-traitant 
 
5. Respecter ses obligations règlementaires relatives à la gestion du cycle de vie et à l’archivage des 
données. 
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Clauses pour la gestion des données à caractère personnel  

dans les applicatifs  

 
 

E. Collecte des données et consentement (RGPD article 13) 
 
Le cas échéant, l’application doit permettre d’afficher toutes les mentions nécessaires au moment de la collecte 
des données. L’application doit également proposer la fonctionnalité de recueil du consentement de la personne 
et la fonctionnalité de la traçabilité de ce consentement pour acter le choix de la personne. 
Le cas échéant, l’application doit proposer la possibilité de demander l'âge, et si l'âge est inférieur au minimum 
requis, demander le consentement d'une personne exerçant l’autorité parentale en conservant la traçabilité des 
réponses. 
 

F. Droit d'accès (RGPD article 15) 
 
Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une 
fonctionnalité lui permettant de consulter l’ensemble des données la concernant au sein de cette application. 
Cette fonctionnalité doit permettre à la personne concernée de récupérer ces données sous une forme lisible et 
compréhensible en imprimant les données ou sous forme d’un document (les données ne sont donc pas 
forcément réutilisables). De plus, l’application devra permettre de tracer l’ensemble des demandes d’accès afin 
de prouver que le responsable de traitement a respecté ses obligations en la matière.  
Si l’application n’est pas directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une 
fonctionnalité permettant au responsable de traitement d’extraire les données concernant la personne sous un 
format lisible et compréhensible (les données ne sont donc pas forcément réutilisables).  
 

G. Droit de rectification (RGPD article 16) 

 

Si l’application est directement accessible à la personne concernée, l’application doit proposer une 
fonctionnalité lui permettant de mettre à jour les données la concernant. Dans ce cas, une trace de la 
modification doit être conservée et notifiée au responsable de traitement pour vérification éventuelle. 
Si l’application n’est pas accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un 
formulaire de demande de rectification de données (si la personne ne souhaite pas modifier elle-même ses 
données ou pour les données non modifiables par la personne). Une trace de cette demande doit être conservée. 
 

H. Droit à la limitation du traitement (RGPD article 18) 

 

L’application doit proposer la fonctionnalité permettant d’exclure la personne concernée du traitement tout en 
conservant les données de la personne. 
Si l’application est accessible directement à la personne concernée, l’application doit proposer un formulaire 
de demande de limitation du traitement. Une trace de cette demande doit être conservée. 
Si la personne concernée fait une demande de limitation de traitement d’accès, le titulaire doit informer le 
responsable de traitement dans les meilleurs délais.  
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Annexe 4 : CONTRAT D'ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET 
FONDATIONS BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGREMENT DE 

L'ÉTAT 
 
 
 

L'importance des associations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général 
justifient que les autorités administratives décident de leur apporter un soutien financier ou matériel. Il en va 
de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. L'administration, qui doit elle-même 
rendre des comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut 
attribuer, est fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de subventions publiques ou d'un agrément 
respectent le pacte républicain. 
 
A cette fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a institué 
le contrat d'engagement républicain. 
 
Conformément aux dispositions des articles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le présent contrat a pour objet de préciser les 
engagements que prend toute association ou fondation qui sollicite une subvention publique ou un agrément 
de l'Etat. Ainsi, l'association ou la fondation « s'engage à respecter les principes de liberté, d'égalité, de 
fraternité et de dignité de la personne humaine ainsi que les symboles de la République  », « à ne pas remettre 
en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public ». 
 
Ces engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la 
liberté d'association et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de manifester et de création. 

 
ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
Le respect des lois de la République s'impose aux associations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre 
ni inciter à aucune action manifestement contraire à la loi, violente ou susceptible d'entraîner des troubles 
graves à l'ordre public. 
L'association ou la fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, 
philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relations avec les 
collectivités publiques. 
Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République. 
 
ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE 
 
L'association ou la fondation s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres et des 
tiers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'abstient de tout acte de prosélytisme abusif exercé 
notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. 
Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associations ou fondations dont l'objet est fondé sur des 
convictions, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des valeurs ou 
des croyances de l'organisation. 
 
ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 
 
L'association s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'article 
4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu. 
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ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION 
 
L'association ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi. 
Elle s'engage, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne pas opérer de 
différences de traitement fondées sur le sexe, l'orientation sexuelle, l'identité de genre, l'appartenance réelle ou 
supposée à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur 
une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni cautionner ou 
encourager de telles discriminations. 
Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permettant de lutter contre toute forme de 
violence à caractère sexuel ou sexiste. 
 
ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE 
 
L'association ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme. 
Dans son activité, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, l'association 
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels 
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'antisémitisme. 
 
ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE 
 
L'association ou la fondation s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nature à 
porter atteinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine. 
Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'intégrité physique et 
psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses activités, et à ne pas mettre en danger la 
vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence. 
Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses membres 
et des personnes qui participent à ses activités à quelque titre que ce soit, notamment des personnes en situation 
de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. 
Elle s'engage en particulier à n'entreprendre aucune action de nature à compromettre le développement 
physique, affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité. 
 
ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE 
 
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République. 
 
 
Fait à  
 
Le  
 
 
M. Mme …………………………………… 
représentant l’association…………………………….. 
Signature  
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Avenant à la convention 

 
relative aux modalités de financement de l’organisme : 

(Nom de la_structure) 
 

dans le cadre de l’Appel à projets 2022 - 2025 « Insertion et Emploi » 
 

concernant l’action n°(N° de l’action) intitulée : 
« (Nom de l’action) » 

 

menée au titre du (Nom du Parcours ou Booster) »:  
 

sur le territoire de la (Nom de la Maison Nord Emploi) 
 
 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative aux contrats d’association, 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles L.262-1 et suivants, 
 
Vu la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et réformant les 
politiques d’insertion, 
 
Vu le code de commerce et notamment son article L.612-4 relatif à l’obligation pour les associations recevant 
des subventions publiques, de désigner un commissaire aux comptes et un suppléant au-delà d’un seuil fixé 
par décret, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.1611-4, et ses articles L.3312-4, 
R.3312-4, R.3313-7 relatifs aux autorisations d’engagement, 
 
Vu le décret n°2006-335 du 21 mars 2006 fixant le montant en euros de la subvention reçue à partir duquel les 
associations sont soumises à certaines obligations,  
 
Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 et relatif 
à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
 
Vu la délibération DLES/2015/994 du Conseil Départemental en date du 15 décembre 2015, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2021/382 du Conseil Départemental en date du 22 novembre 2021, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
23 janvier 2023, 
 
Vu le budget départemental 2023, 
 
Entre,  
 
LE DEPARTEMENT DU NORD 
Représenté par Christian POIRET, Président du Département du Nord 
Habilité par la délibération n° DAJAP/2021/229 du Conseil Départemental en date du 1er juillet 2021, 
 
Et l’organisme (Nom de la structure) (adresse du siège social de la structure) (CP du siège social de la structure) 
(Ville du siège social de la structure) 
Représenté par (Civilité du représentant légal) (prénom du représentant légal) (Nom du représentant légal), 
(Qualité du représentant légal) 
 

ANNEXE 9 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet de la convention pluriannuelle 
 

L'organisme s'engage à mener l'action dont les nouvelles caractéristiques sont les suivantes : 
 

 
Nombre de places 
d'accompagnement 

Montant voté 

Année 2022 
(Nouveau nombre de places 
d'accompagnement 2022) 

(Nouveau montant voté 
pour 2022) 

Année 2023 
(Nouveau nombre de places 
d'accompagnement 2023) 

(Nouveau montant voté 
pour 2023) 

 
Les places d'accompagnement sont gérées en (Mode de gestion des places d’accompagnement). 
 
Cet article modifie l’article 1 de la convention. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 

Le Département du Nord accorde à l'organisme, pour la réalisation de l’action visée à l'article 1er, 
une subvention d'un montant total maximum de (montant €) pour 2022 et de (montant  €) pour 2023 
dont l’intégralité du versement est subordonnée au respect des conditions et obligations inscrites 
dans la convention. 
 
Cet article modifie l’article 3 de la convention. 
 
 
Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 
 
 
Fait le  
L'organisme 
(Nom et qualité du signataire 
Cachet de l'organisme) 

Le Département du Nord 
Pour le Président du Département du Nord  
Et par délégation 

 
 
 
 
 

 



 
FICHE « Accès aux droits »  

2022 NOUVELLE DEMANDE 
 

 
 
 
 

 

STRUCTURE  SUPPORT DU PROJET :                                                               NUMERO DE TIERS GDA : 69621  
Croix-Rouge-Française, délégation locale de Lille 
10/12 place Guy de Dampierre 59000 LILLE 

Nom du Président: Ismaël BERKOUN 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
La Croix-Rouge-Française, délégation locale de Lille, propose des réponses aux problèmes des publics les plus démunis, 
notamment en matière de vestiaire, de secours et de premiers soins. Elle a vocation à participer, par une activité continue, 
à tous les efforts de prévention et de protection sanitaire. Son action se décline sur 3 axes : l’urgence et le secourisme, 
l’action sociale, le droit humanitaire et international. 
L’unité de Lille est l’une des 15 unités locales du Département du Nord sous la coordination de la délégation 
départementale située à Lomme, elle est animée par des bénévoles : 225 sur Lille et 44 sur les sites de Lomme-
Templemars-Wattignies et Fournes en Weppes. 
L’association reçoit les personnes en grande précarité (SDF), des personnes sans emploi, des demandeurs de titre de séjour, 
des retraités et des étudiants.  
 
DISPOSITIF PROPOSE  
L’Accès aux droits et l’accompagnement administratif. 
 
BILAN 2021 
L’association a accompagné un public démuni n’ayant pas accès à ses droits de base ou souhaitant un accompagnement 
dans des démarches administratives (SDF, demandeurs d’emploi, personnes isolées, retraités ou étudiants). 
 
Ce pôle interne à l’association fournit un accompagnement qui recouvre plusieurs domaines :  
- Accès à l’informatique pour les démarches en ligne (impôts, Pôle emploi…). 
- Santé (ouverture de droits). 
- Rédaction de courriers (écrivain public). 

 
Ainsi depuis le 1er janvier, l’association a reçu près de 110 demandes d’accompagnement administratif. Elle a rédigé des 
courriers, orienté vers les structures adéquates et dans des démarches administratives simples 57 personnes. 18 personnes 
ont quant à elles intégré un atelier d’inclusion numérique, 28 demandes de microcrédit ont été déposées dont 2 ont abouti, 
1 personne a demandé un accompagnement sur son dossier de surendettement et 16 demandes d’accompagnement et 
d’urgence financières ont été accordées. 
 

PROJET 2022 
 

Les accompagnements divers (aide budgétaire, administrative, vestimentaire, suivi personnalisé) mis en place resteront 
un objectif prioritaire en 2022. L’association a pour objectif de suivre plus de 50 dossiers. Elle continuera son travail de 
conventionnement avec le Crédit Coopératif sur le microcrédit. 
 
BUDGET PREVISIONNEL 
 

Charges BP Produits BP 

Achats 5 250 € Subvention d’exploitation 15 000 € 
Services Extérieurs 2 700 € Dont Département du Nord 10 000 € 
Autres services extérieurs 3 050 € Dont Etat/Région/EPCI / Communes  5 000 € 
Charges de personnel  500 € Autres produits de gestion courante  
Charges de fonctionnement 3 500 € Fonds propres  

Total des charges 15 520 € Total des produits 
 

15 000 € Total des produits 
 

15 000 € 
Emploi des contributions volontaires en 
nature 

15 520 € Contributions volontaires en nature 15 520 € 

Total  15 520 € Total  15 520 € 
 

 

Subvention de fonctionnement du Département : 
Allouée en 2021 : - € - Sollicitée en 2022 : 10 000 € 
Financement proposé pour 2022 : 10 000 € 
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Fiche Travail Social 2022 

Accompagnement de service social auprès des Gens du voyage 
RENOUVELLEMENT  

STRUCTURE  SUPPORT DU PROJET :                                                                                       NUMERO DE TIERS GDA : 3828 
Association Sauvegarde du Nord - ADNSEA  
(Association Départementale du Nord pour la Sauvegarde de 
l’Enfant à l’Adulte) 
199/201 rue Colbert – Centre Vauban  
59045 LILLE CEDEX 
Adresse correspondance : 
La Sauvegarde du nord – Inclusion Sociale - Direction Tsiganes 
et Voyageurs – Centre Vauban – Immeuble Lille – 3e étage – 
199/201 rue Colbert – 59000 Lille 

Nom de la Président : 
Monsieur Jean-Pierre MOLLIERE 
 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
L’association La Sauvegarde du Nord a pour objet la création et l’animation de dispositifs d’accueil et la mise en œuvre 
d’actions de prévention et d’accompagnement, en direction de publics enfants, jeunes et adultes. Elle propose des actions 
pédagogiques, éducatives, thérapeutiques et de promotion de la santé.  

DISPOSITIF PROPOSE  
L’association se mobilise pour favoriser l’insertion des populations qu’elles soient d’origine ROM (Manouches, Gitans, 
Tsiganes ou ROM d’Europe de l’Est) ou non ROM (Yeniches) sur les territoires de la Métropole Européenne de Lille 
(MEL), de la Communauté d'Agglomération Valenciennes Métropole (CAVM) et de la Communauté d'Agglomération 
de la Porte du Hainaut (CAPH). 
Le Département participe aux financements d’un poste de travailleur social sur l’arrondissement de Lille et d’un demi sur 
Valenciennes.  
Les domaines d’intervention auprès des gens du voyage portent sur la polyvalence de catégorie, l’insertion et le logement 
(FSL sur la DTML). 
L’accompagnement se réalise par la tenue de permanences, de rendez-vous, de visites à domicile, d’orientation vers le 
droit commun, de réunions partenariales ainsi que par des temps de formation et de sensibilisation. 
BILAN 2021 
La crise sanitaire alliée à la situation économique complexe du public a impacté le quotidien des familles avec des 
demandes importantes de la part des usagers et des professionnels.  
 
La santé a été une thématique omniprésente, renforcée par les infections COVID et ses diverses pathologies. Le facteur 
du vieillissement de la population allié à la précarité des familles a été déterminant. L’établissement du pass sanitaire puis 
du pass vaccinal n’a fait que renforcer leurs difficultés à évoluer sur le territoire et limiter les démarches de soins et 
d’activités professionnelles. Les ruptures de droit Pôle emploi se sont multipliées ainsi que les radiations dues à l’absence 
d’accueil physique.  
 
Durant l’année, la pratique de la polyvalence sur les aires d’accueil de la MEL et sur l’arrondissement de Valenciennes 
s’est donc focalisée sur le maintien et le rétablissement des droits via les sites d’administrations dématérialisés. 
L’illectronisme et la réelle fracture numérique favorisent le processus de rupture de droit, facteur d’exclusion sociale.  
 
La domiciliation des usagers se trouve à 95% sur la Métropole Lilloise. Utiliser l’adresse des aires d’accueil est toléré par 
la CAF, mais au regard des difficultés de réception des courriers sur les aires, la demande de domiciliation auprès des 
dispositifs agréés est en nette progression. Les aires d’accueil se situent à Villeneuve d’Ascq, Saint-André, Wattignies, 
Seclin, Mons-en-Baroeul, Lille, Quesnoy-sur-Deûle et Armentières-La Chapelle d’Armentières-Houplines. Si besoin, la 
polyvalence intervient sur les stationnements spontanés sur tout le territoire de la MEL où se trouvent les personnes 
qu’elle accompagne. 
 
En 2021, les protocoles sanitaires plus souples et un taux de vaccination assez conséquent chez les usagers a permis au 
travailleur social d’augmenter ses interventions sur les terrains, soit 65 visites à domicile (42 en 2020). 82 rendez-vous 
en permanence (contre 60 en 2020) pour des situations majoritairement complexes. En moyenne, la polyvalence a reçu 5 
appels par jour soit environ plus de 800 appels contre 750 en 2020.  
 
Les personnes étant toujours sous le statut SDF rencontrent des difficultés à obtenir une élection de domicile dans les 
mairies. Le Conseil Départemental oriente majoritairement les personnes vers les référents RSA de l’équipe afin de traiter 
les demandes de RSA. De même avec les demandes de logement.  
 



Dans le domaine de la santé, la question des pratiques addictives et la consommation d’alcool est particulièrement 
présente. La polyvalence oriente vers les centres de soins. Elle aborde la thématique avec les usagers et prévient des 
risques psychologiques liés à la consommation.  
 
La polyvalence travaille avant tout en équipe pluridisciplinaire et peut solliciter le réseau institutionnel de la Sauvegarde 
du Nord et ses nombreuses ressources. Cependant, il est à déplorer l’absence d’interlocuteurs identifiés et mobilisables 
venant de la Carsat, de Pôle emploi, de la Mutualité Sociale Agricole, des Maisons de l’Autonomie et aussi de la Caisse 
Primaire Assurance Maladie.  
 
PROJET 2022 

 

L’association souhaite poursuivre son action pour l’année 2022.  

BUDGET PREVISIONNEL 
 

Charges BP 2022 Produits BP 2022 
Achats 2 595 € Prestations de services   

Services externes 5 819 € Subvention d’exploitation 89 588 € 

Autres services externes 2 685 € Dont Département du Nord  71 116 € 

Impôts et taxes 79 € Dont  Communes,  CAF  6 176 € 

Frais de personnel 75 621 € Fonds propres 12 296 € 

Charges de gestion courante 1 030 € Produits de gestion courante  

Dotations aux amortissements 1 759 €   

Total des charges 89 588 € Total des produits 89 588 € 
 

Subvention de fonctionnement du Département : 
Allouée     en 2021 : 71 116 € 
Sollicitée   en 2022 : 71 116 € 
Financement départemental proposé : 71 116 €. 

  



 
FICHE « Mise en œuvre de la convention de partenariat 

entre le Département et la Fédération des Acteurs de la Solidarité» 
ANNEE 2022 

RENOUVELLEMENT 
STRUCTURE  SUPPORT  DU  PROJET :                                                               NUMERO DE TIERS GDA : 606 634  

Fédération des Acteurs de la Solidarité 
199-201 rue Colbert 
59000 LILLE 
 

Nom du représentant légal :  
Monsieur Hugues DENIELE 

 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
La Fédération des Acteurs de la Solidarité (FAS) regroupe principalement des associations ou organismes gérant les établissements et 
services suivants : centres d’hébergement, centres d’accueil d’urgence, 115, services de relogement, centres maternels, crèches, services 
en charge de l’instruction du RSA… 
Dans le Département du Nord, elle regroupe 39 associations adhérentes. 
 
DISPOSITIF PROPOSE 
Depuis de nombreuses années, la Fédération des Acteurs de la solidarité est associée à la définition et à l’analyse des politiques d’insertion. 
Cette démarche de concertation permet notamment à la Fédération des Acteurs de la Solidarité de relayer l’importance de 
l’accompagnement des personnes vulnérables, souvent confrontées à de multiples difficultés faisant obstacle à la reprise d’un emploi : 
problème de santé, de logement, de mobilité, de garde d’enfants…. 
L’expérience des associations adhérentes démontre à quel point les efforts portés sur l’accompagnement des personnes doivent être 
poursuivis. 
 
BILAN 2021 
En 2021, la FAS a répondu aux objectifs de partenariat définis dans la convention avec le Département. 
 
Elle a accompagné la mise en œuvre des nouvelles orientations du Département en matière de retour à l'emploi des allocataires du RSA. 
En 2021, la Fédération a continué à informer ses adhérents sur les territoires concernés au travers de réunions de directions (MEL, Flandres, 
Hainaut-Cambrésis) à une fréquence trimestrielle. Elle s’est également tenue à leur disposition pour échanger autour du nouvel appel à 
projets lancé par le Département à la fin de l’année 2021. Dans ce cadre, la Fédération a régulièrement échangé avec ses adhérents autour 
des modalités de cet appel à projets.  La Fédération et la Plateforme Call and Care ont développé un lien de partenariat qui a permis de 
relayer largement l’appel à projet lancé en avril 2021 aux associations de leur réseau. 
 
 

PROJETS 2022 
La Fédération entend entretenir et développer son réseau en 2021. Elle restera un soutien aux actions de promotions de l’insertion par 
l’activité économique en maintenant la transmission, auprès des associations, des appels à projets favorisant l’insertion professionnelle. La 
fédération renouvèlera également son rôle de relais entre les adhérents et les partenaires institutionnels en les informant des modes 
d’organisation et des politiques départementales. 
 
 
 

Charges Produits 

Achats 5 423 Vente de produits finis, prestations 25 569 

Services Extérieurs 24 288 Subvention d’exploitation 122 163 

Autres services extérieurs 140 492 
Dont Département du Nord :  

 
45 163 

Impôts et taxes 15 594 
Dont Département du Pas de 
Calais : 

 
15 000 

Charges de personnel 269 540 Dont Etat (DRJSCS) : 42 000 

Charges financières 42  Dont Intercommunalité (MEL) : 20 000 

Amortissement et provisions 34 118 Autres produits de gestion courante 106 213 

Autres charges de gestion courante 95 928 Reprises sur amortissements  331 480 
Total des charges 585 425 Total des produits 585 425 

 

 
Subvention de fonctionnement du Département : 
Allouée en 2021 : 45 163 € -  Sollicitée en 2022 : 45 163 € 
Financement proposé pour 2022 (sur le budget 2023) : 45 163 € 
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FICHE « Subvention exceptionnelle » 2022 

 
 

STRUCTURE  SUPPORT DU PROJET   
 
GCMS DECALQUO 
80 route de Steendam 
59 210 Coudekerque Branche 

 

 
Nom du Président : 
Yannick Mortain 

 

PRESENTATION DE LA STRUCTURE 
 
Décalquo est un Groupement de Coopération Médico-Social (GCMS) créé en 2011 afin de mener des réflexions et 
actions conjointes entre ses participants (9 à ce jour), contribuant notamment à favoriser l’accès à la formation et la 
reconnaissance des compétences des personnes handicapées qui travaillent en Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail (ESAT), Entreprises Adaptées et des élèves en IMPro. Ce réseau est constitué des associations Papillons blancs 
de Dunkerque, Hazebrouck et Saint-Omer ainsi que de plusieurs APEI. Il met en lien 16 ESAT, trois entreprises 
adaptées et 2 Instituts médico-professionnels, avec 3 500 salariés et élèves vivant avec un handicap. 

DISPOSITIF PROPOSE  
 
Forum Emploi et Handicap. Découvrir le milieu protégé pour oser l’insertion. 
Dans le cadre de la Semaine Européenne consacrée à l’Emploi des Personnes handicapées, qui se tient du 14 au 19 
novembre 2022 à la Cité des congrès de Valenciennes, Décalquo veut lancer une action d’envergure. Il s’agit de 
mobiliser les entreprises et les personnes accompagnées pour lever les freins à l’emploi, tant côté employeur que 
salarié. Des conférences et ateliers sont organisés autour de l’embauche des personnes en situation de handicap et la 
montée en compétences des personnes accompagnées.  
Pour les employeurs potentiels, lors de la journée du 16 novembre, un mini ESAT est reconstitué, qui démontre autour 
de 12 filières métier l’étendue des compétences développées, et met en relation les recruteurs et les chargés d’insertion 
des établissements présents.  
Pour les personnes accompagnées, c’est l’occasion de faire découvrir ses savoir-faire, pour élargir à terme son avenir 
professionnel. 
 
 
BUDGET PREVISIONNEL 

Charges Produits 

Achats 2 000 € Prestations de services 1 500 € 
Services Extérieurs 8 328 € Subventions  9 500 € 
Charges de personnel 3 000 € Dont Département 3 000€ 
  Dont Région  3 000€ 
Autres charges de gestion courante 1 800 € autofinancement 5 328 € 

Total des charges 16 328 € Total des produits 16 328 € 

 
Subvention exceptionnelle du Département : 
Sollicitée en 2022 : 3 000 € 
Financement proposé pour 2022 : 3 000 € 
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CONVENTION 

 
 

 
Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative au contrat d’association, 
   
Vu les lois n° 82-213 du 2 mars 1982 et n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiées relatives aux droits 
et libertés des communes, des départements et régions, 
 
Vu la loi n° 84-148 modifiée du 1er mars 1984 relative à la prévention et au règlement amiable 
des difficultés des entreprises, 
 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 
République, 
 
Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence 
de la vie économique et des procédures publiques, notamment son article 81, 
 
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, 
 
Vu le décret n° 85-295 du 1er mars 1985 pris pour l’application de la loi n° 84-148 du 1er mars 
1984 modifiée relative à la prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises, 
 
Vu le décret n° 93-570 du 27 mars 1993 pris pour l’application des articles 13, 15 et 16 de la loi 
d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la République, 
 
Vu le décret n° 93-568 du 27 mars 1993 fixant le montant des subventions reçues à partir duquel 
les associations sont soumises à certaines obligations, 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 précisant l’obligation pour l’autorité administrative de 
conclure une convention avec les organismes de droit privé dès lors que la subvention dépasse un 
seuil de 23 000 €, 
 
Vu le budget départemental 2023, 
 
Vu la délibération n° DIPLE/2023/31 de la Commission Permanente du Département du Nord du 
23 janvier 2023, 
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Entre le Département du Nord, représenté par Monsieur Christian POIRET, Président du 
Département du Nord, habilité par la délibération du Conseil Départemental n° DAJAP/2021/229 
du 1er juillet 2021, d’une part, 
 
Et le XX 
 Désignée dans la présente convention comme « l’organisme » et représentée par son (sa) Président 
€ XX, Monsieur (Madame) XXX, d’autre part,  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - L’organisme s’engage à mener durant l’exercice 2022 l’action suivante : 
 
XXX 
 
ARTICLE 2 - Le Département du Nord accorde à l’organisme une subvention de fonctionnement 
d’un montant de XX € au titre de l’exercice 2022 pour la réalisation de l’action visée à l’article 1. 
La subvention est accordée pour une durée d’un an définie à l’article 1. 
 
ARTICLE 3 - La subvention est allouée au titre des subventions de fonctionnement versées à des 
structures afin de mener des activités socio-éducatives dans le cadre de l’action sociale et de la 
lutte contre les exclusions. 
 
ARTICLE 4 - La subvention départementale est versée selon les modalités suivantes : en un seul 
versement. 
Le compte de l’organisme sera crédité, après signature de la présente convention, selon les 
procédures comptables en vigueur. 
 
ARTICLE 5 - Cet accord s’inscrit dans le plan de financement présenté par l’organisme et accepté 
par le Département. Celui-ci est donc tenu informé, le cas échéant, de l’issue des demandes 
présentées aux autres financeurs. 
 
ARTICLE 6 - L’organisme conduira son action en collaboration avec les services du Département 
du Nord. 
 
ARTICLE 7 - L’intervention d’organismes tiers à la convention dans la mise en œuvre de l’action 
doit être expressément autorisée par le Département. La bonne application de la présente 
convention est alors garantie par l’organisme. 
 
ARTICLE 8 - L’organisme devra rendre compte de l’action menée.  
A cette fin, il fera parvenir au Département les documents permettant son évaluation : 
 
- un rapport d’activité quantitatif et qualitatif éventuellement établi selon le modèle fourni par le 
Département, 
- un rapport financier comportant des documents comptables établis, si l’organisme y est soumis, 
conformément au plan comptable révisé. 
 
La présentation retenue permettra d’isoler les financements départementaux et leur affectation. 
 
Les documents comptables devront être certifiés par le Commissaire aux Comptes si l’organisme 
est soumis à l’obligation de certification des comptes ou par l’organisme s’il n’y est pas soumis, 
conformément notamment, aux dispositions des articles L.612-4 et R.612-1 et suivants du Code 
du Commerce. 
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ARTICLE 9 - Le Département se réserve le droit de contrôler ou de faire contrôler, à tout moment, 
auprès de l’organisme ou de tout organisme tiers, par toute personne désignée à cet effet, le 
déroulement ou l’effectivité de l’action, ainsi que tous documents budgétaires et comptables. 
 
ARTICLE 10 - S’il apparaît, y compris après expiration ou dénonciation de la présente 
convention, qu’une partie du financement départemental n’a pas été ou ne sera pas utilisée, ou bien 
qu’elle n’a pas été utilisée conformément aux obligations contractuelles ou réglementaires : 
 - le trop-perçu est reversé au Département, 

- le Département ne verse le solde éventuel de sa subvention que dans la mesure où celui-
ci est nécessaire à la poursuite de l’action. 

 
ARTICLE 11 - La subvention du Département du Nord à l’action visée à l’article 1er sera mise 
en valeur par l’organisme, notamment dans ses documents destinés au public et aux bénéficiaires 
de l’action. 
 
ARTICLE 12 - La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avec effet à l’expiration d’un délai de trois mois civils 
francs. 
 
ARTICLE 13 - Le renouvellement de la subvention du Département du Nord suppose la 
présentation d’un nouveau dossier et la conclusion d’une nouvelle convention. 
 
ARTICLE 14 - Le Tribunal Administratif de LILLE est compétent pour juger des litiges relatifs 
à la présente convention. 
 
 

Fait à LILLE, le 
 
 
L’Organisme                 Le Département du Nord 
(Nom et qualité du signataire    Pour le Président du Département du Nord 
et cachet- signature)      et par délégation, 

  
 



RAPPORT N° DIPLE/2023/31

COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 23 janvier 2023

OBJET :  Partenariat  au titre  de  l'insertion  professionnelle  des  allocataires  du  RSA :  Avenant  à  la
convention de collaboration avec Pôle emploi sur la mobilisation d'une offre dédiée à des demandeurs
d'emploi allocataires du RSA, Avenant à la convention avec Pôle emploi pour la mise en place de
l'accompagnement  global  par  des  opérateurs,  Financement  des  Contrats  à  Durée  Déterminée
d'Insertion (CDDI) via une convention annuelle d'objectifs et de moyens, Financement des Parcours
Emploi Compétences (PEC) via une convention annuelle d'objectifs et de moyens, Conventions de
gestion avec l'Agence de Services et de Paiement pour les contrats aidés, Ajustements de l'Appel à
projets "Insertion et Emploi" 2022-2025 , Subventions au titre de la solidarité et la lutte contre les
exclusions, caritatifs, subventions exceptionnelles et tête de réseau

Le Département a une ambition forte en matière d’insertion professionnelle des allocataires du Revenu
de Solidarité Active (RSA) et de lutte contre les exclusions.

La  délibération  cadre  du  17  décembre  2015  (DIPLE/2015/994)  relative  à  l’accès  à  l’emploi  des
allocataires du RSA affirme la volonté du Département d’agir pour l’emploi des allocataires et fixe cet
engagement  comme une  priorité  forte  du  mandat.  Ces  nouvelles  orientations  ont  permis  de  faire
évoluer l’accompagnement et l’offre d’insertion ainsi que leurs modalités de financement. 

Le présent rapport a pour objet de conforter ces orientations par :

- L’avenant à la convention de collaboration avec Pôle emploi sur la mobilisation d’une offre dédiée à
des demandeurs d’emploi allocataires du RSA (I) ;

- L’avenant  à  la  convention  avec  Pôle  emploi  et  le  Département  pour  la  mise  en  place  de
l’accompagnement global par des opérateurs de l’appel à projets « Insertion et Emploi 2022-2025 »
(II) ;

- Le financement des Contrats à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI) via une convention annuelle
d’objectifs et de moyens au titre de 2023 (III) ; 

- Le financement des Parcours Emploi Compétences (PEC) via une convention annuelle d’objectifs et
de moyens au titre de 2023 (IV) ;

- La convention de gestion avec l’Agence de Services et de Paiement (ASP) pour les contrats aidés
(V) ;

- Les ajustements de l’appel à projets « Insertion et Emploi 2022-2025 » (VI) ;
- Les  subventions au titre  de la  solidarité  et  la  lutte  contre  les  exclusions,  caritatifs,  subventions

exceptionnelles, tête de réseaux et les épiceries solidaires (VII).

I –  Avenant à la convention de collaboration avec Pôle emploi sur la mobilisation d’une offre
dédiée à des demandeurs d’emploi allocataires du RSA (annexe 1)

Par une convention de collaboration signée le 17 décembre 2019, le Département du Nord et Pôle
emploi ont affirmé leur engagement de collaboration étroite pour apporter à chaque allocataire du RSA



un accompagnement personnalisé et adapté à sa situation en vue d’une réponse durable d’insertion
sociale et professionnelle. 

Cette  collaboration,  efficace  et  engagée,  s’est  renforcée  par  la  convention  de  collaboration  du
17 décembre 2019, portant sur la mobilisation d’une offre dédiée à des demandeurs d’emploi par une
équipe  de  17  coachs,  conseillers  expérimentés.  Ces  derniers  sont  chargés,  dans  le  cadre  d’un
accompagnement  intensif  de  6  mois,  de  mobiliser  l’ensemble  des  leviers  à  leur  disposition  pour
permettre aux allocataires du RSA, demandeurs d’emploi de plus 2 ans, d’accéder à l’emploi durable
et de s’y inscrire de manière pérenne. 

Sur  la  période  de  janvier  2020  à  avril  2022,  ce  partenariat  a  permis  l’accompagnement  de
5 496 allocataires (soit 80% de l’objectif fixé). 14,5% des allocataires ont ensuite suivi une formation
et 40% sont retournés à l’emploi.

La convention de collaboration a une durée de 4 ans, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023. Elle a
fait l’objet d’un avenant signé le 1er juin 2021 pour fixer à 17 le nombre de coachs en charge de
l’accompagnement  spécifique  d’allocataires  du  RSA.  Il  est  proposé  un  avenant  pour  porter  le
renouvellement de l’engagement du Département pour 2023 et le financement de ces 17 coachs à Pôle
emploi,  dédiés à l’accompagnement intensif  des allocataires du RSA à hauteur de 816 000 € pour
2023.

II –  Avenant à la  convention entre Pôle emploi  et  le  Département pour la mise en place de
l’accompagnement global par des opérateurs de l’appel à projets «     Insertion et Emploi 2022-
2025     » (annexe 2) 

L’accompagnement global est mis en œuvre dans l'ensemble du département depuis le 1er juillet 2015.
Il s’agit d’un suivi coordonné entre un conseiller Pôle emploi et un travailleur social du Département
dans  le  cadre  d’une  démarche  globale  d’accompagnement.  Cette  modalité  d’accompagnement
s’adresse  aux demandeurs  d’emploi,  allocataires  du RSA ou non,  nécessitant  une prise  en  charge
articulée des questions sociales et d’insertion professionnelle.

Pôle emploi mobilise 83 conseillers répartis sur l’ensemble des territoires et le Département assure le
volet social de cette approche globale, via des travailleurs sociaux internes et externes depuis 2022.
Ainsi, 26 travailleurs sociaux salariés des partenaires du Département ont été retenus dans le cadre de
l’appel à projets « Insertion et emploi » 2022-2025.

Il  est  proposé d’amender  la  convention de coopération  entre  le  Département  et  Pôle emploi  pour
prévoir l’intervention de ces partenaires (annexe 2). 

III –  Financement des Contrats à Durée Déterminée d’Insertion via une convention annuelle
d’objectifs et de moyens au titre de 2023 (annexe 3)

Les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) proposent, dans le cadre d’un contrat à durée déterminée
d’insertion de 2 ans maximum (CDDI), une expérience professionnelle couplée d’un accompagnement
et/ou d’une formation. Ces structures, financées principalement par l’Etat et les collectivités dont le
Département  du  Nord,  utilisent  un  support  de  production  (maraîchage,  entretien,  bâtiment…)
garantissant une mise en situation réelle de travail. 

Le partenariat avec l’Etat sur le volet Insertion par l’Activité Economique (IAE) fait l’objet d’une
Convention  Annuelle  d’Objectifs  et  de  Moyens  (CAOM).  La  prise  en  charge  mensuelle  par  le
Département du Nord est de 88% du montant du RSA pour une personne seule, soit 526,71 €. 

Il  est  proposé  de  reconduire  ce  dispositif,  avec  une  augmentation  de  800 000  €  permettant  le
recrutement de 73 allocataires du RSA supplémentaires. Cette enveloppe financière de 6 540 000€
pour l’année 2023 permettra le cofinancement de 1 035 CDDI à destination des allocataires RSA. 



IV  –  Financement  des  Parcours  Emploi  Compétences  (PEC)  via  une  convention  annuelle
d’objectifs et de moyens au titre de 2023 (annexe 4) 

Le  financement  des  Parcours  Emploi  Compétences  (PEC)  s’inscrit  dans  les  orientations
départementales visant à réduire le nombre de foyers allocataires du RSA, en activant de nombreux
leviers et dispositifs afin de les extraire de la précarité par l’accès à un emploi. 

Pour 2023, le  Département  renouvelle  son engagement dans le  financement de 350 PEC dans les
collèges publics, ce qui représente un engagement financier de 4 M€. 

V – Conventions de gestion avec l’Agence de Services et de Paiement pour les contrats aidés
(annexes 5 et 6)

Le Département du Nord doit conventionner avec l’Agence des Services de Paiement (ASP) pour gérer
le  paiement  des  aides  aux postes  (CDDI)  et  des  contrats  aidés  (PEC,  CIE).  Les  frais  de  gestion
demandés  par  l’ASP pour  cette  activité  sont  estimés  à  84  000  €.  Le  partenariat  est  régi  par  les
conventions proposées en annexes 5 et 6.

VI – Ajustements de l’appel à projets «     Insertion et Emploi 2022-2025     » (annexes 7, 8 et 9)

Lors  de  la  séance  du  26  juin  2022,  le  Conseil  départemental  a  attribué  des  subventions  aux
organismes financés dans le cadre de l’appel à projets « Insertion et Emploi » 2022-2025 et de la
prolongation en 2022 (janvier à août) de l’appel à projets 2019-2021. 

Au regard de l’évolution des  besoins  et  des partenariats  en territoires,  il  est  proposé d’ajuster  les
modalités de quelques partenariats :

- 13 arrêts de partenariat pour des raisons diverses (mise en liquidation judiciaire de la structure,
refus de conventionner...),

- 4 actions faisant l’objet d’un changement de porteur,
- 11 actions nécessitant un ajustement financier ou en termes de places.

L’ensemble de ces actions représente un engagement financier de 40 500,30 € (annexe 7).

VII – Subventions au titre de la solidarité et la lutte contre les exclusions, caritatifs, subventions
exceptionnelles et tête de réseau (annexes 10, 11 et 12)

Les associations présentées ci-dessous sont financées dans le cadre de la solidarité et de la lutte contre
les exclusions. Il est proposé d’allouer :
- à la Sauvegarde du Nord, un financement de 71 116 € pour 2022,
- à la Croix-Rouge, un financement de 10 000 € pour 2022,
- au Groupement de Coopération Médico-Social (GCMS) Décalquo, un financement de 3 000 € pour

2022,
- au centre social Les Floralies, géré par l’association des Centres Sociaux et Culturels de la Région

de Valenciennes, un financement de 6 000 € pour 2022,
- à l’association l’Escale à Tourcoing, un financement de 4 050 € pour 2022,
- à l’association Ecaillon Solidarité Insertion à Masny, un financement de 40 000 € pour 2023.

Par ailleurs, le Département soutient des organismes qui interviennent en tant que têtes de réseau de
l’insertion  sociale  et  professionnelle,  de  l’insertion  par  l’activité  économique  ou  de  l’économie
solidaire et sociale. Il est proposé d’attribuer pour son exercice 2022 à la Fédération des Acteurs de la
Solidarité (FAS), une subvention de 45 163 €.



En conséquence, il est proposé à la Commission permanente :

- d’attribuer une subvention de 816 000 € pour 2023 à Pôle emploi pour la mise en œuvre d’une
équipe de 17 coachs emploi au sein de Pôle emploi ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 à la convention de collaboration entre le
Département du Nord et Pôle emploi pour la mise en œuvre de cette équipe de 17 coachs emploi au
sein de Pôle emploi pour 2023, ainsi que tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre, dans les
termes du projet joint en annexe 1 du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 à la convention de coopération entre le
Département du Nord et Pôle emploi pour la mise en place de l’accompagnement global par des
opérateurs, selon les termes du projet joint en annexe 2 du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens entre
l’Etat  et  le  Département  du  Nord  au  titre  de  2023,  relative  aux  Contrats  à  Durée  Déterminée
d’Insertion dans les termes du projet joint en annexe 3 du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la Convention Annuelle d’Objectifs et de Moyens entre
l’Etat et le Département du Nord au titre de 2023, relative aux Parcours Emploi Compétences dans
les termes du projet joint en annexe 4  du rapport ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions de gestion entre le Département du Nord
et l’Agence de Services et de Paiement pour les contrats aidés Parcours Emploi Compétences et
Contrats Initiatives Emploi, ainsi que pour les Contrats à Durée Déterminée d’Insertion, dans les
termes des projets joints en annexes 5 et 6 du rapport ;

- d’approuver les ajustements de l’appel à projets « Insertion et Emploi » à hauteur de 40 500,30 € de
certains partenaires, selon les tableaux joints en annexe 7  du rapport ;

- d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  les  conventions  et  avenants  correspondants  aux
ajustements  de  l’appel  à  projets  « Insertion  et  Emploi »,  dans  les  termes  des  projets  joints  en
annexes 8 et 9 du rapport ;

- d’attribuer  des subventions de fonctionnement à  la Croix Rouge Française pour un montant  de
10 000 €, à la Sauvegarde du Nord pour un montant de 71 116 €, selon les fiches jointes en annexe
10,  et  à  l’association Ecaillon Solidarité  Insertion pour  un montant  de 40 000 €,  au titre  de la
solidarité et la lutte contre les exclusions ;

- d’attribuer pour l’année 2022 une subvention de fonctionnement à la Fédération des Acteurs de la
Solidarité pour un montant de 45 163 € au titre des Têtes de réseaux, selon la fiche jointe en annexe
11 rapport ;

- d’attribuer  une  subvention  de  fonctionnement  au  Groupement  de  Coopération  Médico-Social
Décalquo à hauteur de 3 000 € pour la mise en place du forum emploi et handicap Décalquo, selon
la fiche jointe en annexe 12 du rapport ;

- d’attribuer une subvention d’un montant de 6 000 € à l’association des centres sociaux et culturels
de la région de Valenciennes pour son Epicerie Sociale et une subvention de 4 050 € à l’association
l’Escale de Tourcoing pour son Epicerie Solidaire pour l’exercice 2022 ;

- d’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions entre le Département du Nord et  La
Croix  Rouge  Française,  La  Sauvegarde  du  Nord,  l’association  Ecaillon  Solidarité  Insertion,  la
Fédération des Acteurs de la Solidarité, Décalquo, l’Association des Centres Sociaux Culturels de la



Région de Valenciennes et l’association l’Escale selon la convention type jointe en annexe 13 du
rapport.

CODE GRAND ANGLE ENGAGEMENTS

OPERATION ENVELOPPE AUTORISES DEJA CONTRACTES PROPOSES DANS LE
RAPPORT 

12002OP018 12002E21 2 460 000 € 2 316 000 € 144 000 € 

12002OP002 12002E15 6 540 000 € 0 € 6 540 000 € 

12002OP002 12002E01 10 000 € 0 € 10 000 € 

12002OP004 12002E15 1 970 000 € 0 € 1 970 000 € 

12002OP004 12002E01 30 000 € 0 € 30 000 € 

12002OP003 12002E15 2 000 000 € 0 € 2 000 000 € 

12002OP010 12002E27 20 643 398,80 € 40 500,30 € 

12002OP014 12002E15 1 100 000 € 0 € 121 116 € 

12002OP014 12002E15 1 100 000 € 81 116 € 3 000 € 

12002OP014 12002E15 1 100 000 € 84 116 € 10 050 € 

12002OP015 12002E15 642 300 € 0 € 45 163 € 

Doriane BECUE
Première Vice-Présidente


